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Comité permanent de la justice et des droits de la personne

Le jeudi 7 novembre 2024

● (1105)

[Traduction]
La présidente (Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest,

Lib.)): La séance est ouverte.

Bienvenue à la 121e réunion du Comité permanent de la justice
et des droits de la personne de la Chambre des communes.

Le Comité se réunit en séance publique pour commencer son
étude du projet de loi C‑270, Loi modifiant le Code criminel (maté‐
riel pornographique).

Nous sommes ici en séance publique pour reprendre le débat sur
la motion qui nous a été présentée la dernière fois par le député
James Maloney, qui demande une prolongation de 30 jours de
séance pour faire rapport du projet de loi C‑270 à la Chambre.

Je demanderais simplement à chaque député d'attendre que je lui
donne la parole avant d'intervenir. Le greffier m'aidera à dresser la
liste des intervenants.

Nous reprenons le débat sur la motion:
Que le Comité demande une prolongation de 30 jours de séance de la période
d'étude du projet de loi C‑270.

Comme vous le savez, la date d'expiration sera le mardi suivant
notre retour après le jour du Souvenir. Nous avons besoin de cette
prolongation pour pouvoir étudier ce projet de loi en comité. Merci
beaucoup.

Nous avons une liste d'intervenants. Nous allons reprendre le dé‐
bat et demander à M. Kurek de bien vouloir commencer.

M. Damien Kurek (Battle River—Crowfoot, PCC): Merci
beaucoup, madame la présidente.

Je suis toujours heureux d'être de retour au comité de la justice.
Je connais le travail important que fait ce comité.

Sans céder mon temps de parole, je me demande si vous pourriez
nous faire part de la liste des intervenants, afin que nous en ayons
un aperçu, après quoi j'aurai le plaisir de prendre la parole. Je veux
m'assurer que tout le monde est sur la même longueur d'onde.

La présidente: Nous avons les députés Kurek, Maloney, Bittle,
Van Popta, Jivani et Brock.

M. Damien Kurek: Merci beaucoup.

Les questions que ce comité étudie sont importantes. En particu‐
lier, j'ai saisi l'occasion depuis que le projet de loi C-270 a été pré‐
senté à la Chambre des communes... et dans le contexte qui l'en‐
toure, de veiller à ce que les Canadiens qui sont confrontés à ces
situations incroyablement vulnérables soient protégés. Il n'y a rien
de plus dévastateur pour une personne, et pour sa capacité de vivre
pleinement sa vie, que du matériel explicite, souvent obtenu sans
son consentement — ou même avec son consentement, soit utilisé

d'une manière tout à fait inappropriée. Cela détruit la vie des gens.
Je sais qu'il y a, bien sûr, des incidents qui font la une des journaux
et que nous avons tous en mémoire, et qu'il n'est pas rare que ces
gros titres mobilisent l'attention qu'exige cette question importante.

Avant d'entrer dans le vif du sujet, j'aimerais souligner que nous
entrons dans un domaine où, en raison des progrès technolo‐
giques... J'ai travaillé avec un certain nombre de mes collègues qui
sont très au fait de cette question. Le projet de loi C-270 traite, bien
sûr, des spécificités concernant le matériel qui a été créé et distribué
sans consentement, mais l'idée générale des hypertrucages est de
plus en plus préoccupante.

Étant donné que nous sommes tous, à cette table, des représen‐
tants élus, je suppose que nous avons assisté à des tribunes électo‐
rales où nous avons eu l'occasion de discuter en profondeur des
questions importantes que nos électeurs soulèvent. Je repense aux
dernières élections auxquelles j'ai eu l'occasion de me présenter,
mais je repense aussi aux nombreuses heures que j'ai passées à faire
du bénévolat en tant qu'élu dans les régions rurales de l'Alberta et
aux autres endroits où j'ai eu l'occasion de jouer un rôle partout au
Canada. Avec les téléphones cellulaires et les caméras qui sont par‐
tout, on suppose que maintenant, tout est enregistré. C'est simple‐
ment l'hypothèse, ou du moins l'attitude à laquelle je m'attends. Ce
qui est intéressant, c'est que dans le monde dans lequel nous vivons
aujourd'hui, ce n'est pas simplement une caméra qui enregistre
quelque chose qui parle de quelque chose qui s'est passé. Avec l'in‐
telligence artificielle et certaines technologies, et bien sûr l'anima‐
tion, une très, très bonne animation... Je sais qu'à l'occasion, on en‐
tend parler de choses qui pourraient être des jeux vidéo, et je sais
qu'il y a probablement des membres... car je sais que l'industrie ca‐
nadienne des jeux vidéo est en plein essor, ce qui permet de créer
une réalité augmentée.

Nous entrons dans un espace où, en tant que représentants élus,
nous sommes quotidiennement confrontés à cette situation lorsqu'il
s'agit de la politique de la nation. On pourrait vous attribuer des pa‐
roles que vous n'avez pas dites, mais qui vous sont quand même at‐
tribuées. Quelqu'un qui a peut-être un projet politique contre vous
pourrait faire faire une vidéo qui aurait l'air très réaliste. En fait, je
sais que mon équipe, lorsque ces choses se produisent... que ce soit
moi ou toute autre personnalité politique qui fassions l'objet de ce
qu'on appelle un hypertrucage, le signalons à Facebook, Twitter ou
Instagram, selon le cas.
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Je pense que là où il y a un lien avec ce dont nous parlons ici,
c'est que ce type de technologie a vraiment un impact lorsqu'on
peut prendre une photo de nature explicite, qui peut ou non avoir
été obtenue sans consentement, mais qui, comme nous l'avons en‐
tendu dire, n'a certainement pas été prise pour être distribuée. Avec
les applications technologiques, la réputation de quelqu'un peut être
incroyablement ternie par des choses qui peuvent ou non s'être réel‐
lement produites, surtout lorsqu'il s'agit de personnes qui se
trouvent dans une situation de vulnérabilité où elles sont en proie à
de très fortes émotions et souvent de la honte. Nous avons entendu
parler de certaines de ces situations tragiques.

● (1110)

Par votre entremise, madame la présidente, j'encourage le Comi‐
té... C'est un espace qui évolue très rapidement. Lorsque nous exa‐
minons les détails du projet de loi C-270, nous devons être
conscients du fait que l'environnement au sujet duquel nous tenons
ces discussions est en pleine évolution et que d'autres risques se
profilent à l'horizon.

Il existe sans aucun doute des outils au sein du système judi‐
ciaire. Je pense à ma collègue, Mme Rempel Garner, qui a beau‐
coup travaillé sur ce sujet, reconnaissant que cette section transver‐
sale, pour ainsi dire, de cette technologie et des personnes qui sont
vulnérables peut être absolument destructrice pour la vie de quel‐
qu'un. C'est l'importance d'avoir des cadres. Ce qui se passe en ce
moment, je pense, dans la conversation... Ce n'est pas simplement
parce que je suis conservateur et que nous avons un gouvernement
libéral, mais je pense que, très souvent, le gouvernement fait du rat‐
trapage, surtout en matière criminelle. Nous avons vu cela tout au
long de l'histoire, ce n'est donc pas nouveau, mais la rapidité avec
laquelle les éléments comme les poursuites criminelles com‐
prennent ce qui se passe, par rapport à la vitesse vertigineuse des
progrès technologiques... et vous avez l'IA par dessus le marché. Ce
qui est intéressant, c'est la conversation sur l'intelligence artificielle.
Bien sûr, vous pouvez utiliser ChatGPT. Les médias parlent de son
utilisation et de la façon dont les universités y font face. Toutes ces
choses se produisent, mais je pense qu'on ne comprend pas bien
que la progression de certaines de ces technologies n'est pas seule‐
ment due à l'avancement de la technologie elle-même, mais aussi
au rythme auquel ces technologies permettent de progresser. Je
pense qu'il faut garder cela à l'esprit.

La situation des personnes vulnérables qui font face à la diffu‐
sion d'un contenu très souvent explicite est la conséquence dévasta‐
trice de cette situation et de la vitesse à laquelle ces contenus
peuvent être distribués. Cela peut être dévastateur.

Nous entendons parler de cas qui font les manchettes. Je sais que
bon nombre des personnes qui ont participé à cette conversation
pourraient signaler des cas où le contenu d'une personne a été diffu‐
sé sans consentement. Cela fait les manchettes des médias. Parfois,
ce contenu a été volé. Je sais qu'en ce qui concerne les acteurs et les
vedettes de cinéma, on peut lire, en gros titre, que quelque chose a
été volé dans leur téléphone par un pirate informatique ou quel‐
qu'un d'autre. C'est un exemple, mais pour chaque manchette, il y a
un nombre incalculable de personnes qui n'ont pas un énorme audi‐
toire, qui n'ont pas la capacité d'appeler un journaliste du New York
Times et qui n'ont pas une équipe d'avocats pour s'occuper de ce
genre de cas. J'encourage le Comité, surtout en ce qui concerne les
conséquences dévastatrices qui peuvent en découler, à se soucier
des gens ordinaires. L'équipe d'avocats, la capacité d'intenter des
poursuites et d'émettre des injonctions contre une entreprise de mé‐

dias sociaux ou une personne, c'est une chose, mais lorsqu'il s'agit
de quelqu'un qui... C'était peut-être à cause d'un problème domes‐
tique, d'une relation abusive ou de quelque chose qui a pu être di‐
vulgué à cause d'un simple piratage de mot de passe. Il y a tout un
éventail de possibilités. Il ne s'agit pas seulement des cas qui font
les gros titres.

● (1115)

Je sais que certaines des circonstances dont il est question ici
placent ces personnes dans une situation de très grande vulnérabili‐
té, et qu'elles ressentent souvent de la honte. Je sais que dans cer‐
tains cas, les gens ont peur d'en parler. Ils veulent simplement que
cela disparaisse. Ils espèrent que cela disparaîtra, ou ils ne veulent
pas en faire toute une histoire.

Lorsque nous nous penchons sur cette question de façon à faire
en sorte que ces Canadiens vulnérables, en particulier, soient proté‐
gés, nous entendons parler de cas déchirants. Il y a le processus par
lequel ils essaient de faire face à cette situation embarrassante, qui
menace leur gagne-pain en raison de l'emploi qu'ils exercent, ou qui
nuit à leurs relations. Cela peut avoir toutes sortes de conséquences.
Nous sommes maintenant dans une situation où les processus exis‐
tants ne sont pas conçus pour aider les victimes. Dans certains cas,
ils augmentent la vulnérabilité de ces personnes, qui sont déjà vul‐
nérables.

Cela témoigne de la nécessité de mettre fin à l'exploitation
sexuelle sur Internet. Il y a de nombreux cas où nous avons vu des
exemples précis de ce à quoi cela pourrait ressembler, mais nous
devons faire plus. Il s'agit de veiller à ce que ces actes aient des
conséquences.

J'aimerais vous faire part de quelques citations qui me semblent
extrêmement pertinentes dans ce contexte. Je vais ensuite parler de
l'environnement qui nous a menés au point où certains de ces mau‐
vais acteurs semblent être en mesure de continuer à travailler en
toute impunité.

Une célébrité des médias, victime du piratage de comptes en
nuage de 2014, a dit au sujet de ce projet de loi: « J'appuie la loi. Le
Parlement du Canada doit la mettre en œuvre de toute urgence, ce
qui sauverait de nombreuses vies. Tout le monde mérite les droits
de la personne fondamentaux, la dignité et une vie sans exploitation
en ligne. » Cette actrice a vécu l'expérience concrète de voir son
contenu diffusé sans son consentement. Cela a des conséquences
qui changent la vie des gens. Ceux d'entre nous qui sont dans la vie
publique ont l'habitude d'être dans le domaine public, mais pour
une personne, qu'il s'agisse d'une actrice ou d'une étudiante qui
vient de sortir d'une relation, quel que soit le cas, il faut com‐
prendre les effets dévastateurs que l'exploitation sexuelle sur Inter‐
net peut avoir sur la vie d'une personne.

Je dois reconnaître que, dans de nombreux cas, cela a plongé les
gens dans le désespoir. Tragiquement, cela les a conduits à faire une
tentative de suicide, ou à se suicider dans certains cas. Encore une
fois, ce sont là les conséquences dévastatrices de ces actes, et la
perte d'une vie innocente parce qu'un mot de passe a été compro‐
mis. Ces personnes ont peut-être partagé une image avec quelqu'un,
qui l'a partagée à son tour parce qu'il trouvait cela amusant. Cela
montre l'importance d'une responsabilisation et d'une vérification
du consentement. Permettez-moi de vous expliquer un peu pour‐
quoi c'est si important.
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● (1120)

Dans le cadre de mon travail au comité de l'éthique, j'ai beau‐
coup parlé du consentement, de la divulgation de renseignements,
et de ce qu'il en est. Surtout en ce qui concerne le monde en ligne,
je dirais qu'il y a eu un changement radical des attitudes et de la fa‐
çon dont cela a été compris au fil du temps. Cependant, ce qui est
clair, à mon avis... Lorsqu'il s'agit d'un matériel qui plaît ou non aux
gens, il est important que le principe du consentement soit très clai‐
rement formulé. La raison en est qu'une personne peut donner son
consentement, qu'il s'agisse d'un matériel explicite ou autre, et le
fait de confirmer ce consentement, et de disposer d'un processus
pour le faire légalement, lui confère la capacité d'agir.

Je sais, pour avoir siégé au comité de l'éthique lorsqu'il traitait
des médias sociaux en particulier, que le droit à l'oubli existe. C'est
un sujet très intéressant. Cela se rapporte directement à ces conver‐
sations, où nous avons ce point d'intersection. On a coutume de
dire — et je dirais que c'est exact —, qu'une fois que c'est sur Inter‐
net, cela ne disparaît jamais. On ne peut pas s'en débarrasser, et cer‐
tains politiciens le savent très bien. Cependant, je dirais que l'idée
du droit à l'oubli, ce qui arrive à vos renseignements, ce qu'il en est
de votre capacité d'appuyer sur « Supprimer » et ce que cela signi‐
fie...

Les membres du Comité seront peut-être intéressés d'apprendre
que la Bibliothèque du Congrès des États-Unis parraine ce qu'on
appelle la Wayback Machine. Si vous en avez l'occasion, vous
n'avez qu'à chercher sur Google la Wayback Machine et à vous
rendre sur un site Web. Par exemple, vous pourriez choisir un site
Web de nouvelles canadiennes — disons CTV News. Ce qui est in‐
téressant, c'est que vous insérez l'adresse URL des nouvelles dans
la Wayback Machine, et vous pouvez vérifier combien de fois ce
site Web a été archivé. Vous pouvez consulter tout l'historique de
cette adresse URL et le contenu qui se trouvait sur ce site Web au
moment de son archivage.

Dans certains cas — et j'ignore, bien sûr, combien de fois ctv‐
news.ca a été consulté —, cela déclenche ce genre de choses pour
ces types de grands sites Web. Comme il y a, bien sûr, beaucoup
d'événements politiques aux États-Unis cette semaine, cela pourrait
être intéressant pour quiconque voudrait regarder en arrière. Vous
pouvez remonter à l'élection de 2000, à l'élection de 2004, à celle
de 2008. Les adresses URL qui sont courantes, vous savez... J'ai
mentionné CTV News. Vous pourriez le faire pour CNN. Vous
pourriez le faire pour Fox News. Vous pourriez le faire pour
MSNBC ou peu importe. Vous pourriez regarder en arrière et voir à
quoi ressemblait ce site Web ce jour‑là. C'est fascinant, parce que
contrairement à un livre, où vous avez... La Bibliothèque du
Congrès, en particulier, a un protocole selon lequel lorsqu'un livre
est publié, il lui est envoyé, mais je ne pense pas qu'elle conserve
chacun de ces livres. Cependant, contrairement aux livres, les don‐
nées sont préservées. L'envers de la médaille — et la raison pour
laquelle c'est si pertinent pour la discussion que nous avons ici au‐
jourd'hui —, c'est que lorsque quelque chose est affiché sur Inter‐
net, il est très, très difficile de s'en débarrasser.

Lorsqu'il s'agit d'archiver des événements mondiaux, personne ne
dirait, je pense, qu'il n'y a pas d'endroit pour assurer leur archivage
avec précision afin que lorsqu'une personnalité publique s'ex‐
prime... Lorsque nous prenons la parole à la Chambre des com‐
munes, nous traitons cette question de façon très spécifique avec ce
que nous appelons affectueusement le hansard. Pour ceux d'entre
nous qui font référence à un nom ou à une date... Je sais qu'il y a de

nombreuses conversations à la Chambre au sujet de TDDC et de la
caisse noire du Fonds vert des libéraux. C'est préservé de façon per‐
manente. Ce qu'il y a de bien avec le hansard, et qui fait en partie sa
valeur pour la démocratie, c'est que lorsque quelque chose est dit à
la Chambre des communes, c'est pour toujours. On pourra s'y réfé‐
rer pendant des temps immémoriaux, et cela a de la valeur.

● (1125)

En même temps, nous devons veiller à ce que, lorsqu'un acteur
malveillant s'empare d'informations, de matériel explicite obtenu ou
distribué sans consentement, il y ait des paramètres clairs et un ac‐
cord pour garantir l'attention que cela requiert, selon moi. Il y a la
permanence qui existe sur Internet. Elle doit s'accompagner de
conséquences pour ceux qui ne sont pas disposés à respecter... ou
qui cherchent à nuire, dans bien des cas. Je sais que c'était absolu‐
ment choquant lorsqu'il en a été question lors de certaines conver‐
sations sur le projet de loi C-270 et la Loi visant à mettre fin à l'ex‐
ploitation sexuelle sur Internet. Il y a toute une industrie de la por‐
nographie vengeresse. En voyant cela, je me demande à quel point
il est malsain que ce soit le cas. Pour veiller à ce qu'il y ait un mé‐
canisme très clair... Je sais que la loi parle très précisément de la
production de matériel pornographique et de ce que cela signifie
pour... simplement définir ce que c'est sans le consentement de l'in‐
téressé et, bien sûr, la distribution de ce matériel. Il est important
d'avoir des paramètres clairs. Très souvent, mais pas exclusivement,
ce sont les femmes, surtout les femmes vulnérables, qui sont les
plus durement touchées par ce genre de choses. Ce n'est pas seule‐
ment moi qui le dis. Les statistiques montrent que les femmes sont
touchées de façon disproportionnée.

Nous devons veiller à ce qu'il y ait des conséquences pour les
personnes qui tentent d'abuser et de profiter de... pour quelque rai‐
son que ce soit, qu'il s'agisse d'argent, de pouvoir, d'influence ou
d'autre chose. Il faut faire en sorte qu'il y ait une conséquence claire
et une compréhension de ce que seront les conséquences d'une dis‐
tribution non autorisée et non consensuelle d'un matériel qui pour‐
rait avoir des conséquences dévastatrices.

Nous débattons des détails d'une motion visant à prolonger le dé‐
bat sur cette mesure. J'ai lu une citation, et dans un instant, je lirai
d'autres citations disant pourquoi il est important qu'il en soit fait
rapport, que cela se fasse.

Les conservateurs ont dit très clairement qu'ils voulaient des
élections sur la taxe sur le carbone, mais pour pouvoir adopter le
projet de loi C-270... Le fait qu'il ait été adopté à l'unanimité à la
Chambre des communes est, je pense, un bon exemple montrant
que, dans un contexte très politique, il y a des moments où nous
pouvons dire: « Nous faisons ici ce qui est pour le mieux. »

Toutefois, si nous prolongeons le délai de 30 jours, sans faire
rapport dans le délai fixé au départ, cela réduit la capacité de... et
réduit certainement la probabilité que cela devienne une loi. Les
conséquences de cela sont liées à ce dont j'ai parlé, c'est‑à‑dire qu'il
faut faire en sorte que les Canadiens vulnérables qui pourraient se
retrouver dans de telles situations soient protégés. Il faut notam‐
ment s'assurer que ceux qui sont touchés de façon disproportionnée,
comme les femmes qui se trouvent dans des situations de vulnérabi‐
lité... qu'il y a des conséquences claires pour ce genre de choses.
Nous devons garder cela à l'esprit lorsque nous discutons de ces
questions.
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Madame la présidente, j'aimerais citer le Conseil national des
femmes du Canada:
● (1130)

Le Conseil national des femmes du Canada [...] accueille favorablement le projet
de loi intitulé « Loi visant à mettre fin à l'exploitation sexuelle sur Internet », qui
prévoit des modifications au Code criminel afin de protéger les personnes dont
les droits sont brutalement bafoués. L'acquisition et le partage d'un contenu sans
consentement sont inacceptables dans une société juste.

Madame la présidente, je pense que cela touche à quelques
points que j'aimerais aborder très brièvement, si vous me le permet‐
tez. Le Code criminel vise à garantir ce qu'on appelle souvent en
philosophie un contrat social. On renonce à quelque chose pour
s'assurer qu'une autre chose est protégée, et c'est le cas ici. En tant
que Canadiens, nous comprenons que le Code criminel est le prin‐
cipe directeur que le Parlement, en particulier, a présenté et l'histo‐
rique de cette question.

En fait, c'est John Sparrow Thompson — qui était, je crois, le
quatrième premier ministre du Canada — lorsqu'il était ministre de
la Justice sous sir John A. Macdonald... C'était un catholique des
Maritimes, et à l'époque, c'était très important. À ce moment‑là, il y
a eu une controverse à ce sujet. Je sais que cela semble difficile à
imaginer, mais à la fin des années 1800, il y a eu une certaine
controverse à ce sujet. Dans le cadre de ses fonctions de ministre de
la Justice au sein du gouvernement Macdonald, John Sparrow
Thompson a présenté ce que nous appelons maintenant le Code cri‐
minel du Canada. Bien que ce code ait été mis à jour et que son li‐
bellé ait manifestement changé au cours du dernier siècle et demi, il
est entendu que pour protéger les droits fondamentaux d'une per‐
sonne, il faut un filet de sécurité. Il y a un seuil qui est franchi par
la criminalité. Les réponses sont évidentes. Nous croyons tous que
le meurtre et les choses comme l'homicide sont répréhensibles.

Cependant, le Code criminel moderne... Je l'ai oublié. Je n'ai pas
d'exemplaire du Code criminel sous la main aujourd'hui. Je sais que
c'est difficile à croire. Peut-être que mon collègue du NPD en a un.
Il contient des centaines de pages et un aperçu de ce que cela signi‐
fie pour que la société civile puisse fonctionner de façon à garantir
la protection des droits.

Comme le Conseil national des femmes du Canada l'a souligné,
ce sont ces personnes dont les droits ont été brutalement
ignorC-270és. Cela explique, je pense, pourquoi il est si important
d'adopter rapidement le projet de loi . Dans le cas dont nous par‐
lons, il y a l'exploitation sexuelle sur Internet, la création, la prise
ou le partage non consensuel de contenu explicite. Vous avez, par
exemple, un acteur — pas dans le sens cinématographique de ce
mot, mais quelqu'un qui pose un geste dont les conséquences sont
dévastatrices pour une autre personne. Le fait est que nous avons la
possibilité, en tant que Parlement, de faire savoir très clairement
que cela aura de graves conséquences et que des mesures sont pré‐
vues si quelqu'un commet ces actes. Il y a aussi la protection que
cela assurerait à ceux qui font face aux conséquences de ces actes
illégaux. Cela clarifie bien les choses.

De plus, la responsabilisation... Je veux simplement mentionner
très brièvement, madame la présidente, la nécessité de veiller à ce
qu'il y ait des conséquences pour les entreprises concernées égale‐
ment. Je sais qu'on parle beaucoup de ceux qui prennent et distri‐
buent le contenu, mais il s'agit de faire en sorte qu'il y ait des consé‐
quences claires pour les acteurs corporatifs concernés.

Le Canada a accueilli certains des pires acteurs corporatifs de
l'histoire moderne en ce qui concerne l'exploitation sexuelle sur In‐

ternet. Je ne veux pas leur donner de crédibilité, alors je ne men‐
tionnerai pas certaines de ces entreprises, mais il est ahurissant de
voir comment ces entreprises ont mis en danger les Canadiens, et
aussi des gens du monde entier, à cause de la façon dont elles se
conduisent.

● (1135)

Je sais que mon collègue de Kamloops a réussi à faire adopter un
projet de loi visant à remplacer « pornographie juvénile » par « ma‐
tériel d'abus et d'exploitation pédosexuels ». Je pense qu'il s'agit là
d'un signal simple pour dire: « Ces choses absolument choquantes
sont inacceptables au sein de la société civile. » Je crois qu'il y a
quelques mois à peine, ce projet de loi a reçu la sanction royale.
C'est un pas dans la bonne direction et une reconnaissance du fait
que le Canada trace une ligne de démarcation pour dire ce qui est
bien et ce qui est mal.

Pour ce qui est du matériel explicite qui est créé et distribué sans
consentement, nous avons encore une fois l'occasion de faire savoir
où est la ligne de démarcation en disant: « En tant que pays, nous
disons que c'est mal » et d'envoyer également un signal aux acteurs
corporatifs qui, dans certains cas, tirent des milliards de dollars du
matériel d'exploitation sexuelle. C'est ahurissant.

Je ne l'ai pas sous les yeux, mais je crois que c'est le New York
Times qui a donné un aperçu de la façon dont cette entreprise cana‐
dienne a été jugée responsable parce qu'elle n'avait pas fait son tra‐
vail. Elle fournissait du matériel explicite en ligne. C'était l'objectif
de l'entreprise, mais elle n'avait pas fait son travail en s'assurant que
le consentement des personnes figurant sur son site Web avait été
obtenu. Lorsqu'on lit ce rapport d'enquête, il est absolument horri‐
fiant de voir les mesures prises pour, dans certains cas, forcer ou
menacer, que ce soit par des moyens financiers ou en essayant d'ex‐
ploiter une toxicomanie. Même quand, à l'occasion, le consente‐
ment a été obtenu, il ne l'a certainement pas été d'une façon qui sa‐
tisferait un tribunal.

Encore une fois, nous avons l'occasion, avec le projet de
loi C-270, de tracer une ligne ici pour dire que nous nous attendons
à ce qu'il y ait des conséquences pénales pour les personnes et, au
sens large, pour les entreprises qui sont coupables de ces choses ab‐
solument révoltantes.

De plus, le National Center on Sexual Exploitation avait ceci à
dire, ce qui en dit long, je crois, sur ce que je viens de décrire:

L'industrie de la pornographie omet systématiquement de vérifier l'âge ou le
consentement, ce qui entraîne de terribles traumatismes pour les victimes de la
traite des personnes à des fins sexuelles, de l'exploitation sexuelle des enfants et
des images intimes non consensuelles ou enregistrées, car leur exploitation
sexuelle est vue partout dans le monde. Il est temps de changer de paradigme et
d'entendre les victimes. Ce projet de loi est un pas important dans cette direction.

Comme je l'ai dit, les entreprises ne sont pas exemptées. Il faut
que cela soit compris.

Cela nous ramène à l'idée du consentement, et en quoi cela
consiste. Vous téléchargez une application sur votre téléphone ou
un programme sur votre ordinateur, et avant de pouvoir l'utiliser, il
y a une longue explication juridique. Je pense que la plupart d'entre
nous se sont habitués à ce long préambule. Que font la plupart
d'entre nous? Nous faisons défiler la page jusqu'en bas et nous cli‐
quons sur « Accepter ». Parfois, il y a une case à cocher.
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● (1140)

Je ne suis pas avocat de formation. Il y a des avocats de forma‐
tion à cette table. Je suis d'avis qu'il n'y a que trois conditions d'em‐
ploi pour être élu: il faut avoir 18 ans; il faut être Canadien; et il
faut obtenir plus de votes. Cela mène à un méli-mélo de personnes,
dont certaines sont des avocats. Je suis assis à la table avec des avo‐
cats. J'ai passé beaucoup de temps à examiner la loi, mais je suis un
législateur et non un avocat.

Pour que nous comprenions bien que la loi est censée... Il doit y
avoir des mesures de protection. Pour ce qui est de la notion de
consentement et ce à quoi elle ressemble, elle se présente différem‐
ment selon le contexte. De toute évidence, en ce qui concerne les
exemples que nous avons donnés et qui nous ont menés là où nous
en sommes avec le projet de loi C-270, nous devons nous assurer,
en tant que société, que nous comprenons qu'il ne s'agit pas seule‐
ment de faire défiler la page jusqu'en bas et de cliquer sur « Accep‐
ter ». Il ne suffit pas de donner un contrat à quelqu'un et de s'at‐
tendre à ce que sa signature figure au bas de la page. Il faut bien
comprendre en quoi cela consiste.

Encore une fois, pour vous faire part de la perspective générale
de ce qui a été dit dans certains des rapports... Je crois que c'était
lors de la 42e  législature, lorsque le Parlement a adopté une motion
condamnant — je n'ai pas la motion sous les yeux — le matériel
pornographique violent et les conséquences qu'il avait au Canada,
en particulier pour les femmes et les filles, et les communautés vul‐
nérables. Un aspect dévastateur de cette situation, c'est que nous
avons vu comment certaines de ces entreprises n'ont tout simple‐
ment pas fait preuve de diligence raisonnable.

C'est là que la loi inscrite dans le Code criminel... J'ai mentionné
plus tôt John Sparrow David Thompson, qui a rédigé le Code crimi‐
nel, il y a environ 140 ans. Beaucoup de choses ont changé au cours
de cette période. Le téléphone n'existait pas et les journaux étaient
encore imprimés avec des presses à plomb. Évidemment, les choses
changent, et nous sommes aujourd'hui dans un environnement où
une vidéo peut être faite et, en quelques secondes, la vie de quel‐
qu'un peut être détruite. Je pense que c'est la raison pour laquelle
nous devons nous assurer que le Code criminel reflète ces réalités
afin qu'il y ait des conséquences.

Lorsque la loi sur la diffamation a été adoptée pour la première
fois, il était entendu qu'on ne pouvait pas simplement tenir des pro‐
pos non fondés au sujet de quelqu'un. Il y avait cette compréhen‐
sion de base. Je pense que nous avons maintenant près d'un siècle
de jurisprudence au Canada qui en témoigne.

Dans le cas présent, nous assistons à une évolution rapide où une
personne, parce qu'elle a commis une erreur ou s'est mise dans une
situation... Dans bien des cas, elle le regrette. Dans certains cas, elle
a peut-être même donné son consentement tacite, mais certaine‐
ment pas dans la mesure où cela aurait signifié... Nous en avons
une multitude d'exemples. Il y en a beaucoup dont nous n'enten‐
drons jamais parler, parce que — et cela inclut probablement nos
électeurs — il y a des personnes qui ont vécu ce genre de situation,
mais qui veulent simplement reléguer cela aux oubliettes. Elles ne
veulent pas en parler. Elles ne veulent pas venir témoigner devant
un comité parlementaire. Elles ne veulent pas que leur nom soit dé‐
voilé, à cause de la douleur, de l'injustice et, dans bien des cas, de la
honte qui y est associée.

Pour parler davantage de certains de ces acteurs malfaisants, j'ai‐
merais citer le London Abused Women's Centre:

Des entreprises comme Pornhub et MindGeek normalisent la violence faite aux
femmes et aux filles. Leurs agissements ne protègent pas les femmes et les filles
contre l'exploitation sexuelle, mais la Loi visant à mettre fin à l'exploitation
sexuelle sur Internet peut le faire. Nous savons que des enfants, des adultes non
consentants et des femmes victimes de la traite de personnes ont été violés et
torturés sous les yeux du monde entier sur ces sites Web, et il est grand temps de
tenir ces entreprises responsables de leurs actes. Le Parlement doit protéger les
personnes les plus vulnérables, et la loi FESI fournit des outils importants à cette
fin.

● (1145)

J'ajouterais, pour souligner certains des propos que j'ai mention‐
nés au sujet des mauvais acteurs corporatifs — j'en ai fait lecture
dans le contexte d'une citation, qu'il faut veiller à ce qu'il y ait des
conséquences, surtout dans le cas de ces entreprises qui peuvent ti‐
rer profit des abus commis particulièrement envers les femmes. Je
dirais que c'est absolument criminel. Le fait qu'elles aient pu s'en ti‐
rer impunément exige certainement des mesures concrètes.

Je sais qu'il y a eu beaucoup de discussions sur les méfaits en
ligne et tout le reste. Je sais que le gouvernement a présenté un pro‐
jet de loi, mais ce n'est pas ce dont il est question ici. J'ai certaine‐
ment fait part de certaines de mes opinions à ce sujet. Il est néces‐
saire de prendre des mesures pour veiller à ce qu'il y ait des consé‐
quences et que les personnes les plus vulnérables de notre société
soient effectivement protégées. Cela montre que nous sommes dans
une situation un peu unique dans notre pays. Nous avons vu beau‐
coup de choses qui...

Je vais peut-être ouvrir une petite parenthèse, parce que je pense
que c'est très pertinent. J'ai travaillé un certain temps à Ottawa. Je
faisais un stage. Le premier ministre Stephen Harper était alors au
pouvoir. C'était le bon vieux temps, mais nous pourrions peut-être
ramener un peu de bon sens dans notre pays. Quoi qu'il en soit,
c'était un véritable honneur pour moi d'être là. À l'époque, mon pré‐
décesseur, l'honorable Kevin Sorenson, pour qui j'ai énormément de
respect, était ministre d'État aux Finances et il a pu contribuer à la
préparation du dernier budget équilibré que nous avons eu au
Canada — malgré les promesses faites lors des trois élections sui‐
vantes. Chose certaine, on n'y a pas donné suite.

Ma femme Danielle, en particulier, a travaillé comme bénévole
pour Joy Smith. Joy Smith est un bel exemple. Pour ceux qui, j'en
suis sûr, nous regardent, cherchez l'histoire de Joy Smith, parce
qu'elle est un merveilleux exemple d'une personne qui n'était pas
prête à rester les bras croisés devant les injustices. Lorsqu'elle a été
élue pour la première fois, et qu'elle a commencé à sensibiliser le
public au problème de la traite des personnes, beaucoup de gens ont
dit, à l'époque, que cela ne se produisait pas au Canada, que cela
n'existait tout simplement pas chez nous. C'était la réaction des
gens. Elle raconte qu'on ne la prenait tout simplement pas au sé‐
rieux, mais qu'elle s'est pourtant lancée en politique à cause de...
J'encourage les gens à lire son histoire. Je sais qu'il y a des vidéos,
des documentaires, qui parlent de son histoire et de ce qu'elle a fait
à ce sujet.
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Elle dirige maintenant une fondation, la Joy Smith Foundation,
qui poursuit le travail qu'elle a commencé lorsqu'elle siégeait au
Parlement. Ma femme a eu l'occasion de faire du bénévolat pour
Mme Smith et a aidé à décrire et à suivre, dans certains cas, cer‐
taines des injustices incroyables commises à l'endroit des Cana‐
diens. C'était en 2015. Lorsque Mme Smith a entrepris... Elle a fait
adopter deux projets de loi d'initiative parlementaire, ce qui est im‐
pressionnant pour tous ceux d'entre nous qui siègent au Parlement.
C'est impressionnant d'avoir deux projets de loi d'initiative parle‐
mentaire adoptés au cours d'une carrière. Ces deux projets de loi vi‐
saient à faire en sorte que des mesures soient prises contre la traite
de personnes. C'est directement lié, parce que, très souvent, ceux
qui sont confrontés à ces situations de vulnérabilité sont des vic‐
times ou, dans certains cas, des victimes périphériques, et cela peut
être le déclencheur qui les met dans une situation où ils pourraient
être victimes d'une chose aussi horrible que la traite de personnes.
● (1150)

Sous le gouvernement Harper, on a reconnu que, dans un pays
comme le Canada — le pays extraordinaire qu'il est, avec la Charte
des droits et libertés et la Déclaration des droits qui l'a précédé, et
le fait que nous nous soucions des plus vulnérables et de toutes ces
choses — ces actes révoltants se produisaient, bien souvent, dans
les collectivités et les quartiers que les gens considèrent comme le
rêve canadien. Ce n'est pas du tout ce que vivent ceux qui font face
à la traite de personnes et à certaines des conséquences de cette si‐
tuation.

En tant que député de l'Alberta, je sais que certains d'entre nous
passent beaucoup de temps dans des aéroports lorsqu'ils se rendent,
chaque semaine, d'un bout à l'autre du pays. On constate mainte‐
nant qu'il y a une sensibilisation à la traite des personnes. Des af‐
fiches dans les salles de bain, par exemple, disent que si vous êtes
une victime, vous pouvez appeler pour obtenir de l'aide. Il peut
sembler étrange que la situation se soit normalisée au point où nous
pouvons en parler aujourd'hui. Eh bien, cela a commencé parce
qu'on s'efforçait de faire en sorte que quelque chose qui se passait
auparavant dans l'ombre soit mis au jour et puisse être combattu.

Cela ne veut pas dire qu'un travail efficace n'a pas été fait. Je sais
que la police... Encore une fois, si vous regardez le travail de
Mme Smith, elle parle de la façon dont son fils, je crois, a participé
aux opérations policières pour aider à repérer les victimes de la
traite de personnes et à poursuivre ses auteurs, avant que le pro‐
blème n'ait retenu l'attention au niveau national. C'était quelque
chose qu'elle avait vu et vécu en marchant aux côtés de certaines de
ces victimes, mais qui n'était pas sous le radar national. Ses deux
projets de loi d'initiative parlementaire ont été adoptés sous le gou‐
vernement Harper, ce qui constituait un pas important dans la
bonne direction.

Il y a des statistiques dont je parlerai peut-être plus tard montrant
que, malgré le travail qui a été fait, il y a des tendances qui ne sont
certainement pas encourageantes en ce qui concerne la traite de per‐
sonnes, et ce que ces chiffres révèlent en ce qui concerne le Canada
aujourd'hui.

J'aimerais cependant ramener cela au projet de loi C-270, car il
traite d'une partie très précise de cette question. Je me suis inscrit
sur Twitter. J'y ai jeté un coup d'oeil la semaine dernière, je crois.
C'est en 2009, je pense, que Facebook est devenu une entreprise, ou
c'était peut-être l'année précédente, en 2008. Il s'agissait de nou‐
velles technologies d'accès au Web. Le Web existe depuis, je crois,
1993 ou 1992, vers ces années‑là. Au cours des quelque 30 der‐

nières années, nous avons assisté à une évolution rapide de la tech‐
nologie. La distribution de matériel explicite obtenu sans consente‐
ment, ou pris sans consentement, aurait revêtu une forme très diffé‐
rente, il y a 30 ans. Cependant, nous nous trouvons aujourd'hui
dans une situation où cela peut prendre de l'ampleur en raison de
choses comme Internet, les algorithmes et la capacité de partager
une vidéo ou d'envoyer un lien par message texte et ce genre de
choses.

L'organisation Defend Dignity, lorsqu'elle parle de la loi visant à
mettre fin à l'exploitation sexuelle sur Internet, a ceci à dire:

Les personnes qui ont été victimisées sont confrontées à la tâche colossale d'es‐
sayer de supprimer du contenu illégal qui n'aurait jamais dû être distribué, et
dont on n'aurait jamais dû tirer profit. Il est temps que les sites Web pornogra‐
phiques soient tenus responsables. Le contenu ne devrait pas être hébergé sans
preuve que toutes les personnes représentées sont des adultes et qu'elles ont
consenti à la fois à la création et à la distribution du matériel sur cette plate‐
forme.

Elle appuie sans réserve la Loi visant à mettre fin à l'exploitation
sexuelle sur Internet. Encore une fois, cela vient de l'organisation
Defend Dignity. Je pense, là encore, que c'est lié au fait qu'il faut
être en mesure de tenir responsables les particuliers et les entre‐
prises.

● (1155)

J'étais également fier d'appuyer le projet de loi S-210, qui prévoit
une vérification effective de l'âge. Je sais que les libéraux ont es‐
sayé de répandre des faussetés à ce sujet, ce qui me laisse un peu
perplexe, car certains de leurs députés avaient voté en faveur de
cette mesure. Je sais que ce travail a été fait pour veiller à ce que,
tout en respectant les droits des Canadiens, on mette fin à ce qui a
été clairement démontré par des études et par le travail qui a été
fait... Lorsque les enfants sont exposés à du contenu explicite, cela
peut avoir un effet néfaste sur leur santé mentale. Je ne comprends
pas très bien pourquoi les libéraux ont essayé de politiser cette
question en particulier, mais je serais heureux de les entendre à un
moment donné à ce sujet, car cela me semble être une question de
bon sens, tout comme ce dont nous discutons aujourd'hui.

Encore une fois, on s'attendrait à ce qu'il y ait une responsabilisa‐
tion, pour s'assurer que ces acteurs corporatifs... C'est un peu
comme... Comme vous le savez, il est illégal de vendre des ciga‐
rettes à un mineur, car la nicotine crée une dépendance et n'est pas
bonne pour vous. Elle a des effets dévastateurs sur la santé. Person‐
nellement — je sais qu'il y a peut-être des fumeurs dans la salle —,
je ne fume pas, et je pense que c'est une mauvaise habitude, mais si
quelqu'un choisit de le faire, eh bien, je suppose que c'est son droit.
Je peux respecter cela, mais nous avons des règles, et il est entendu,
dans notre société, que les fabricants de tabac ne peuvent plus diri‐
ger leurs publicités vers les jeunes — ils ne peuvent plus faire de
publicité au Canada, un point c'est tout —, car ils ne sont pas en
mesure de prendre la décision qui s'impose compte tenu des pro‐
priétés toxicomanogènes de la nicotine et des effets sur la santé, etc.
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Lorsqu'il s'agit d'accéder à quelque chose qui peut avoir des ef‐
fets dévastateurs sur la santé mentale et qui peut changer la pers‐
pective de ce que sont et devraient être des relations saines, il est
tout simplement logique qu'il y ait une vérification effective de
l'âge. Cela ne veut pas dire que si quelqu'un veut avoir accès à du
matériel explicite, même si certains peuvent désapprouver ce choix
de vie... Ses droits seront protégés, mais les jeunes... J'ai mentionné
le fait de fumer et d'acheter des produits de tabac, mais cela vaut
aussi pour d'autres choses. Cela vaut également pour l'alcool. C'est
la même chose pour le cannabis. Vous ne vendez pas ce genre de
produits à des mineurs, parce qu'ils ne sont pas en mesure de
prendre des décisions à cet égard.

Je pense que ce n'est pas parce que c'est en ligne que... En fait, je
dirais qu'il y a une corrélation assez claire avec ce dont nous discu‐
tons aujourd'hui, surtout en ce qui a trait à l'opportunité et à la capa‐
cité de l'adopter et à la pertinence des deux questions qui se re‐
coupent. Le jeu en ligne est maintenant autorisé au Canada, mais il
est illégal pour les mineurs de participer au jeu en ligne. Cependant,
il ne leur est pas interdit d'avoir accès à du matériel explicite qui
serait illégal pour eux, par exemple, s'ils allaient dans un dépanneur
pour acheter ce genre de contenu.

Cela dit, je dirais que ces questions qui se chevauchent, bien
qu'elles soient étroitement liées, sont au cœur d'une série de chan‐
gements qui peuvent être apportés afin qu'il y ait des conséquences
pour les acteurs qui commettent ces actes, que ce soit pour les en‐
treprises qui ne s'assurent pas qu'un consentement a été donné pour
le matériel explicite qui est téléchargé, ou que ce soit pour les parti‐
culiers, afin de fixer clairement les limites.

Le Vancouver Collective Against Sexual Exploitation a dit ceci:
En tant que collectif sans affiliation politique, composé de personnes, de vic‐
times et d'organismes divers qui travaillent ensemble pour mettre fin à toutes les
formes d'exploitation sexuelle, VCASE appuie fermement le projet de
loi C‑270... Les Canadiens, en particulier les jeunes et les personnes vulnérables,
ont un besoin urgent de cette protection. Nous exhortons tous les députés à ap‐
puyer ce projet de loi.

● (1200)

Madame la présidente, la bonne nouvelle, c'est que, lors du vote
en deuxième lecture... Pour ceux qui nous regardent, je vais vous
expliquer un peu ce qu'il en est, parce que c'est toujours un peu dé‐
routant, je pense, lorsque les gens entendent des choses comme
« première lecture », « deuxième lecture », etc. La première lecture,
c'est lorsqu'un projet de loi est présenté. La deuxième lecture, lors‐
qu'il s'agit d'un projet de loi d'initiative parlementaire, est l'occasion
d'en débattre dans le cadre des affaires émanant des députés.
L'ordre dans lequel une mesure peut être présentée est garanti et at‐
tribué par tirage au sort.

J'ai moi-même déposé un projet de loi, le projet de loi C-407. Il
est loin sur la liste, et il est probable que, dans une législature
comme celle‑ci, nous ne pourrons pas débattre de mon projet de loi.
Il s'agit du symbole national d'une marque de bétail au Canada, ce
qui n'a rien à voir avec cette question. Je ne parlerai donc pas de ce
projet de loi ici aujourd'hui, de crainte d'un rappel à l'ordre, mais
j'ai hâte de le faire. Je me ferai un plaisir de vous envoyer de l'infor‐
mation hors ligne. C'est une excellente façon de faire connaître le
patrimoine de l'Ouest canadien et des régions pionnières de notre
pays.

La deuxième lecture est généralement la première occasion pour
les députés de voter sur une question, et bien qu'on l'appelle la
« deuxième lecture », c'est la première étape du processus de débat.

Dès que la deuxième lecture prend fin, cela déclenche un vote.
C'est différent pour les affaires émanant des députés par rapport aux
affaires émanant du gouvernement, mais le principe est le même.

Ce qui est bien... et cela se rapporte à ce que VCASE a demandé
ici. Ce collectif dit qu'il est sans affiliation politique et qu'il sou‐
haite une approche non partisane ptour appuyer le projet de
loi C-270. J'ai de bonnes nouvelles à ce sujet. Je crois que le projet
de loi C-270 a fait l'objet d'un appui unanime à l'étape de la
deuxième lecture, qui était la première occasion de tenir un vote à
la Chambre des communes.

Ensuite, si un projet de loi est adopté en deuxième lecture, il est
renvoyé à un comité. Comme il s'agit d'un projet de loi qui porte
sur des questions criminelles, le comité de la justice était évidem‐
ment l'endroit tout désigné pour en discuter, et je suis très heureux
d'avoir l'occasion de me joindre à vous aujourd'hui pour en parler.

En ce qui concerne les affaires émanant des députés — et c'est
assez différent —, les projets de loi ont priorité en comité. Les co‐
mités décident eux-mêmes ce qu'ils veulent étudier, mais en ce qui
concerne les renvois de la Chambre, cela prend une saveur un peu
différente parce que la Chambre ordonne le renvoi d'un projet de
loi... ou il pourrait s'agir d'une motion. En fait, dans des circons‐
tances plutôt bizarres, les libéraux ont renvoyé au comité du patri‐
moine une étude qui condamnait le versement de primes de 18 mil‐
lions de dollars à des cadres de la SRC, mais je digresse, car, en‐
core une fois, cela n'a rien à voir avec le sujet. Toutefois, comme il
s'agissait d'une situation étrange, nous avons, bien sûr, été heureux
d'avoir l'occasion d'en discuter au comité du patrimoine.

Un changement a été apporté en ce qui concerne la façon précise
dont un comité peut traiter les affaires émanant des députés. C'est
important parce que, dans le cas d'un projet de loi du gouvernement
et de son renvoi à un comité, le gouvernement met tout son poids
pour veiller à ce que ce projet de loi soit étudié et adopté, et il peut
être incroyablement complexe. Vous avez quelque chose comme un
projet de loi omnibus d'exécution du budget. Même si les libéraux
disent qu'ils n.en présentent jamais, ces projets de loi omnibus
semblent toujours se retrouver devant divers comités, mais cela
peut prendre beaucoup de temps. Ils couvrent beaucoup d'aspects
différents. Vous avez des témoins et vous avez des discussions, et
lorsqu'il y a une controverse, cela peut prendre beaucoup de temps.
On l'a vu, par exemple, dans le cas du projet de loi C-21. Les
conservateurs ont soulevé toute une série de problèmes, et il y a eu
un tollé dans tout le pays, que ce soit de la part de groupes autoch‐
tones ou d'autres groupes, au sujet de la façon dont les libéraux
abordaient la question des armes à feu.

● (1205)

Je pense qu'il est important de souligner ici que dans le cas des
affaires émanant des députés, il y avait une tendance aupara‐
vant... et cela n'était pas propre au Parlement canadien. Notre sys‐
tème de gouvernance de type Westminster a... Il y a un certain
nombre de parlements de type Westminster auxquels nous faisons
référence, bien sûr. En fait, la première ligne de la Loi constitution‐
nelle de 1867, connue auparavant sous le nom d'Acte de l'Amérique
du Nord britannique, dit que nous avons un Parlement dont la struc‐
ture est semblable à celle du Royaume-Uni. Ce ne sont pas les mots
exacts, mais c'est très proche de ce qui est dit.
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Le Royaume-Uni a une Chambre des communes, et dans son cas,
il y a aussi une Chambre des lords, qui sont des pairs. Cela com‐
prend les ducs et les duchesses, etc., tandis que les évêques et les
pairs sont nommés pour diverses raisons, que ce soit en raison
d'une pairie familiale ou parce qu'ils ont fait des choses remar‐
quables. J'ai eu l'occasion de visiter cette chambre, et c'est très inté‐
ressant. Je pense qu'il y a environ 900 lords, mais en général, seule‐
ment une centaine d'entre eux sont présents, et ils ne sont payés que
lorsqu'ils se présentent, ce qui est intéressant. C'est peut-être une
chose dont nous pourrions tenir compte lorsque nous parlons de la
façon dont nous payons nos sénateurs.

La structure est semblable à celle de Westminster, où l'assemblée
législative est bicamérale. Ce qui a été constaté, pas seulement au
Canada, mais à différents moments, c'est que lorsqu'un projet de loi
était adopté, malgré l'opposition, généralement de la part du gou‐
vernement — mais pas seulement, je pense, car il pouvait y avoir
un acteur ou une personne ayant de l'influence — il pouvait se
rendre en comité et y expirer. C'était la tendance pour les projets de
loi d'initiative parlementaire. S'ils ne plaisaient pas au gouverne‐
ment, ils pouvaient tout simplement expirer au comité. Le comité
ne voulait simplement pas l'étudier.

C'est intéressant, cependant, parce que des changements ont été
apportés au Règlement. Pour ceux qui nous regardent, le Règlement
est constitué des règles qui régissent la Chambre des communes,
qu'il s'agisse des comités ou de la Chambre elle-même. C'est ce
qu'on appelle le Règlement. C'est un cahier assez épais de tous les
articles du Règlement. Ce sont des choses très sensées avec les‐
quelles personne n'est en désaccord. Il y a ensuite des éléments qui
peuvent être plus controversés. Il est intéressant de noter qu'en gé‐
néral, tous les partis se sont entendus sur le Règlement. Cependant,
les libéraux ont brisé cette tendance en imposant des changements
au Règlement qui n'ont pas été acceptés par tous les députés.

En ce qui concerne les affaires émanant des députés, il y a eu
cette tendance à laisser expirer en comité les projets de loi qu'ils
n'aimaient pas. Cela a été noté par tous les partis, parce qu'un dépu‐
té étant le plus haut élu du pays... ce qui est intéressant. Je pense
que beaucoup de gens l'oublient. Je ne pouvais pas le croire... ce
qui devait être... J'ai remarqué que la SRC a passé beaucoup de
temps à couvrir les élections américaines ces derniers temps. J'ai
trouvé intéressant que l'argent des contribuables canadiens serve à
couvrir les élections américaines. Néanmoins, vous avez les dépu‐
tés, qui ont un certain niveau d'autonomie, comme il se doit. Un dé‐
puté joue un rôle très précis. Il remplit des fonctions uniques. Vous
occupez un siège à la Chambre des communes, tout comme, fait in‐
téressant, le premier ministre. En fait, lorsque je m'adresse à des
classes, je leur demande combien de voix le premier ministre peut
exprimer le jour des élections. Combien de voix le chef de l'opposi‐
tion peut‑il exprimer? C'est toujours intéressant, parce que cela
prête à confusion. C'est presque trop facile. Ils n'ont droit qu'à une
seule voix. De même, je demande combien de sièges le premier mi‐
nistre ou le chef de l'opposition obtiennent au Parlement. Là en‐
core, la simplicité de cette question est presque déroutante. Ils en
obtiennent un seul. À mon avis, c'est ce qui fait la force du système
démocratique de Westminster, et c'est pourquoi j'appuie si énergi‐
quement ce système.

Les députés peuvent présenter un projet de loi d'initiative parle‐
mentaire, comme le projet de loi C-270 dont nous sommes saisis.
Un député peut le faire. Cependant, parce que quelqu'un n'aimait
pas ce qu'il avait à dire, même si le projet de loi était adopté, il était
renvoyé au comité pour y expirer. Ce qui est intéressant, c'est que

cela a été perçu, et pas seulement par ceux qui ont été confrontés à
cette situation, comme un scénario qui privait les députés de leur
droit d'exercer leurs fonctions de députés dûment élus dans les cir‐
constances uniques où un projet de loi avait pu être appuyé, puis
renvoyé en comité, et ne pas pouvoir aller plus loin. Il existait une
possibilité, que je qualifierais de créative — et, très franchement, je
suis pour — de mettre en place un mécanisme de rapport automa‐
tique pour les projets de loi d'initiative parlementaire.

● (1210)

C'est pourquoi nous sommes ici aujourd'hui. Le gouvernement
tente de prolonger l'étude de ce projet de loi tandis que nous avons
un appui clair et unanime pour ce faire. Pour diverses raisons, on
nous dit que nous devons prolonger l'étude. Le Comité peut le faire.
Le mécanisme est prévu dans le Règlement. Il donne la possibilité
au gouvernement de retarder la présentation du rapport à la
Chambre. Nous aurions pu être saisis de cette question et nous
avons eu l'occasion de le faire auparavant, mais l'essentiel dans ce
cas, est que nous devons renvoyer le projet de loi à la Chambre.
Comme la présidente l'a très justement noté au début de son inter‐
vention, cela se produira ici dans une semaine environ.

La raison pour laquelle ces mécanismes existent est une évolu‐
tion importante de notre système démocratique pour garantir que,
dans le cas des députés et de cette capacité unique que nous avons
par le biais d'un projet de loi d'initiative parlementaire, que tout dé‐
puté peut présenter… Comme je l'ai dit, j'en ai présenté un, même
s'il ne fera probablement pas l'objet d'un débat, et c'est dans l'ordre
des choses. Il fallait trouver un moyen équitable de déterminer qui
passerait en premier, pour ainsi dire, et il a été décidé de s'en re‐
mettre à un tirage aléatoire. Je ne connais pas vraiment l'histoire. Il
serait intéressant, j'en suis sûr, de se pencher sur la question. C'est
un peu archaïque, mais au moins on sait que c'est équitable, et pour
les personnes qui sont choisies en premier, c'est fait d'une manière
très directe, équitable et impartiale. Je crois que les ministres et le
premier ministre ne peuvent pas déposer de projet de loi d'initiative
parlementaire en raison de la nature de leurs fonctions et de l'in‐
fluence qu'ils exercent.

Nous nous trouvons aujourd'hui dans une situation où nous
sommes saisis du projet de loi C-270, Loi modifiant le Code crimi‐
nel en ce qui concerne le matériel pornographique, qui porte aussi
le titre de Loi visant à mettre fin à l'exploitation sexuelle sur Inter‐
net, lequel a reçu l'appui par tous les députés. Encore une fois, il
s'agit là d'une belle démonstration de soutien non partisan. Nous
avons la capacité d'assurer, à l'occasion… Je voudrais simplement
faire remarquer que, bien souvent, ce sont les controverses qui font
la une des journaux, et ce, à juste titre. Croyez-moi, je suis heureux
de parler de controverse. En fait, je me réjouis de pouvoir pour‐
suivre la discussion sur la caisse noire verte qui a lieu à la Chambre
des communes et sur la controverse qui y est associée. Cela fait
maintenant plus d'un mois que le Parlement est paralysé par le refus
du gouvernement de divulguer ces documents, ce qu'il pourrait
faire à tout moment, mais je m'écarte du sujet. J'ai hâte d'en dé‐
battre à la Chambre.
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Nous avons un exemple où les députés sont d'accord sur quelque
chose, et j'aimerais, juste à l'occasion, qu'un titre montre que les dé‐
putés sont d'accord, dans ce cas, sur la lutte contre l'exploitation
sexuelle sur Internet. Ne serait‑ce pas là un excellent titre? Cela
montrerait que les députés conviennent que certaines des personnes
les plus vulnérables de notre société doivent être protégées. J'ai cité
le Vancouver Collective Against Sexual Exploitation qui a invité
tous les députés à soutenir ce projet de loi. L'organisme le fait hors
de tout intérêt partisan. On ne saurait trop insister sur l'importance
de ces moments de collaboration entre partis. J'estime que l'appui
unanime d'un projet comme celui‑ci nous donne une occasion en or.

Compte tenu des antécédents que j'ai décrits en ce qui concerne
les exigences en matière de rapports, nous ne voulons pas que ce
projet de loi meure à l'étape de l'étude au Comité. Il serait regret‐
table que ce texte ne franchisse pas les autres étapes en raison de la
non-acceptation de la prolongation de 30 jours proposée. Revenons
à nos moutons. Nous sommes d'accord.

Obtenir un soutien unanime sur quoi que ce soit est certainement
très impressionnant. Je pense que cela montre comment nous pou‐
vons atteindre notre objectif, qui est de protéger les personnes qui
ne bénéficient pas de protections juridiques à ce stade, mais qui ont
été confrontées à des circonstances incroyables qui pourraient chan‐
ger leur vie. Dans bien des cas — j'ai lu certains des témoignages et
des récits —, ces personnes ont connu des circonstances véritable‐
ment dévastatrices liées au partage non consensuel de documents
visuels.
● (1215)

Je voudrais également parler de l'Armée du Salut que nous
connaissons tous. Je suis convaincu que presque tout le monde au
pays peut compter sur une branche de l'Armée du Salut dans sa cir‐
conscription, sous une forme ou une autre. Je connais le travail des
gens de l'Armée du Salut qui aident les plus vulnérables, que ce soit
par le traitement des toxicomanies, par le soutien aux personnes les
plus nécessiteuses ou par les soins religieux et spirituels. J'ai parlé à
beaucoup et je sais que le travail de l'Armée du Salut est motivé par
cet amour véritable dont il est question partout dans la Bible, par le
désir de voir nos communautés et nos gens servir l'idée du premier
des commandements: aimer Dieu, aimer les gens. L'Armée du Salut
le fait certainement très bien.

Je vais vous lire ce que l'organisme pense su projet de loi C-270:
Au fil des ans, l'Armée du Salut a travaillé en étroite collaboration avec des per‐
sonnes ayant été victimes d'exploitation sexuelle. Nous savons que leur voix et
leurs souhaits sont rarement entendus ou respectés. La Loi visant à mettre fin à
l'exploitation sexuelle sur Internet constitue une mesure importante visant à éta‐
blir des mesures de protection pour protéger les adultes et les mineurs contre la
diffusion d'images indésirables sur Internet à des fins commerciales à leurs dé‐
pens.

Je voudrais aborder un aspect de la conversation qui, à mon avis,
n'est pas aussi bien compris. Nous parlons de certaines des ques‐
tions qui font les manchettes, mais une partie de ce que le projet de
loi C-270fait… Cela a été mis en évidence, en particulier, dans le
rapport du New York Times qui parlait de certains studios qui, en
tant que modèle d'affaires, produisent du contenu explicite. À mon
avis, ce n'est probablement pas un sujet facile à aborder pour beau‐
coup de gens, les abus qui ont souvent lieu, de sorte que les gens se
contentent de dire, eh bien, cela se passe là‑bas, alors laissons-les
faire; ce sont ces gens qui font ces choix.

Mais ce que l'on a appris au cours de cette étude, et je sais qu'il
en a été question devant plusieurs comités au cours de la présente

législature, c'est que les choses ne sont pas aussi simples. Il ne
s'agit pas de studios où les acteurs se présentent en toute connais‐
sance de cause pour participer à ce type de contenu. il arrive sou‐
vent que le studio soit étroitement mêlé à la traite des personnes et
à l'exploitation sexuelle. Dans bien des cas, la structure de l'entre‐
prise finit par compliquer la reddition de comptes. Il ne s'agit pas
seulement d'un caméraman, d'un producteur et de tout ce qui est né‐
cessaire pour créer ce type de contenu, mais il y a aussi des compli‐
cations sur le plan juridique au point que certaines personnes de ces
secteurs qui avaient initialement consenti à créer des contenus fi‐
nissent par ne pas être payées, par ne pas toucher les compensations
monétaires promises au départ.

Il est certain que, s'agissant de ne pas honorer un contrat… Tou‐
tefois, en raison des complexités juridiques associées à certains de
ces éléments, et de l'ambiguïté juridique associés à ce genre de
communication… Si la situation se produisait dans n'importe quel
autre secteur, s'il s'agissait d'un film télévisé de type hollywoodien,
il y aurait toute une jurisprudence en matière de droits d'auteur as‐
sociée à ce contenu et à la manière dont il est protégé. Il existe des
protections claires. Pourtant, quand il s'agit d'une personne qui a
décidé, en toute bonne foi, de conclure un contrat, mais qui n'est
pas payée pour le travail qu'elle a effectué, c'est inacceptable. Je
pense qu'il s'agit d'un autre exemple où il faut prévoir des consé‐
quences pénales claires en cas d'abus. Dans ce cas, l'abus ne s'est
peut-être pas produit au départ, mais il a certainement eu lieu plus
tard, parce qu'un contrat n'a pas été respecté.

● (1220)

Il est devenu incroyablement difficile pour ces personnes d'obte‐
nir une compensation, même si les entreprises qui hébergent leur
contenu gagnent, dans certains cas, des milliards de dollars, parce
qu'il s'agit d'une industrie absolument massive. Dans certains cas,
nous entendons parler de promesses faites par ces recruteurs et ces
producteurs, quels qu'ils soient, et qui n'ont pas été retenues au dé‐
part, mais on a dit aux personnes de ne pas s'inquiéter qu'elles se‐
raient payées, puis elles n'ont pas été payées, ce qui a contribué à
un cercle vicieux dans la vie de ces personnes. Encore une fois, les
femmes semblent être les plus touchées; on a profité d'elles au dé‐
part et on leur a dit qu'elles seraient indemnisées, mais elles n'ont
finalement pas été indemnisées. Il est certain qu'il faut, une fois en‐
core, établir une limite, affirmer que le Canada n'est pas un endroit
où l'on permet ce genre de choses.

J'y ferai référence en particulier en raison du contexte dans le‐
quel nous parlons de l'Armée du Salut. Je connais le travail que cet
organisme fait en ce qui concerne les refuges, la toxicomanie et le
rétablissement — beaucoup de bon travail y est assurément fait —,
mais nous voyons souvent, que ce soit quelqu'un… à cause de la
vengeance d'un ex ou d'un contrat qui a été signé avec une grande
entreprise où on a promis que la personne serait payée, mais elle ne
l'a finalement pas été, vous avez ces deux côtés très différents d'un
cycle similaire d'exploitation qui existe.
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Des personnes finissent par être victimes de ce qui peut, dans de
nombreux cas, devenir une circonstance difficile à surmonter. Dans
de nombreux cas, nous entendons des histoires sur la façon dont les
drogues et l'alcool font partie du recrutement, et c'est là que, dans
certains cas, si vous les appelez des acteurs, ils sont recrutés, et en‐
suite un cycle de dépendance se produit, et ainsi de suite. Dans ce
genre de situation, un cycle de mauvais traitement a commencé,
puis s'est poursuivi et peut, dans de nombreux cas, avoir des consé‐
quences absolument dévastatrices.

Pour revenir en arrière à la corrélation directe avec la traite des
personnes… Pour ceux qui nous regardent, je suis très fier du tra‐
vail de nombre de mes collègues. J'ai mentionné Joy Smith, bien
que nous n'ayons pas travaillé ensemble; elle a choisi de ne pas se
présenter de nouveau en 2015. Nombre de mes collègues ont ac‐
compli un travail remarquable, et il y a un autre exemple de colla‐
boration entre partis à cet égard, pour aider à lutter contre des
choses comme la traite des personnes.

Très souvent, je pense que les gens doivent reconnaître que la
traite des personnes, ce n'est pas menotter quelqu'un et le jeter à
l'arrière d'une camionnette. Il peut s'agir d'une personne qui passe à
côté de vous à l'aéroport et qui est bien habillée. Il peut s'agir d'une
personne qui n'est pas menottée par des moyens physiques, mais
par une vidéo la montrant en train de faire quelque chose de com‐
promettant, par une dépendance, par des problèmes de santé men‐
tale ou par toute une série d'autres choses. Je pense que l'un des élé‐
ments clés ici, et la raison pour laquelle le projet de loi C-270 est si
important pour cette conversation plus large, c'est qu'il fournit un
cadre très clair pour dire qu'au Canada, ce n'est pas acceptable.

Il reste encore beaucoup à faire pour lutter contre la traite des
personnes. Je sais que j'ai mentionné tout à l'heure certaines statis‐
tiques surprenantes concernant l'évolution de la situation. Nous
avons l'occasion de voir rapidement, sans prolonger le débat, un
projet de loi appuyé par tous, et de pouvoir dire: « Voilà comment
nous pouvons faire avancer les choses, prendre des mesures et
veiller à ce qu'il y ait des conséquences pour les actes flagrants de
quelques-uns qui dévastent tant de gens ».
● (1225)

Je voudrais, madame la présidente, partager une autre citation en
faveur de ce projet de loi, provenant d'une organisation appelée
Survivor Safety Matters. Elle se lit comme suit:

Survivor Safety Matters estime que toute personne devrait avoir le droit de pro‐
téger sa vie privée et de contrôler ses informations et images personnelles. Nous
soutenons la Loi visant à mettre fin à l'exploitation sexuelle sur Internet et l'obli‐
gation d'obtenir un consentement éclairé avant de pouvoir partager des images
pornographiques d'une personne avec qui que ce soit. Ce n'est un secret pour
personne que les femmes et les jeunes filles sont régulièrement dégradées et ex‐
ploitées en ligne par le partage non autorisé de leurs images privées et person‐
nelles. Il en résulte un préjudice durable pour l'individu, souvent irrémédiable.

Madame la présidente, permettez-moi d'insister sur la dernière
phrase, qui dit: « Il en résulte un préjudice durable pour l'individu,
souvent irrémédiable. » Je pense que nous avons ici, une fois de
plus, des tragédies et des circonstances qui font la une des jour‐
naux, et qu'il pourrait s'agir d'une vedette de cinéma dont les
images sont partagées sans son consentement. Bien sûr, c'est inac‐
ceptable, et il faut le condamner. Il y a ces tragédies, et je sais qu'il
y a toute une série d'exemples qui ne sont pas seulement diffusés
dans les médias régionaux, mais il faut aussi penser au nombre de
personnes qui souffrent dans la honte et le silence.

Même si ces personnes ne veulent probablement pas venir témoi‐
gner et partager leur histoire devant un comité parlementaire parce

qu'elles ont honte, qu'elles vivent de l'embarras, et qu'elles ont peur
des dommages que cela pourrait causer à leur réputation profes‐
sionnelle ou personnelle, quel que soit le cas, j'espère qu'une partie
de la discussion autour de ce projet de loi garantira que nous recon‐
naissions la violation de la personne et le préjudice qui ne peuvent
pas être réparés. De manière disproportionnée, ce phénomène
touche les femmes — les statistiques le montrent très claire‐
ment —, mais il n'est certainement pas limité aux femmes et aux
personnes vulnérables. C'est le genre de situation où il peut y avoir
des différences dans les types de réponses en fonction de l'endroit
d'où l'on vient et de l'argent dont dispose la famille, ou quoi que ce
soit d'autre. Il y aurait peut-être une différence dans le type de ré‐
ponse, mais c'est le genre de situation où il ne s'agit pas d'un crime
qui arrive simplement aux gens sans argent ou aux gens qui ont de
l'argent. C'est une situation qui peut toucher n'importe qui. Là en‐
core, les femmes sont touchées de manière disproportionnée, bien
qu'elles ne soient pas les seules concernées.

Nous pouvons avoir l'occasion de fournir des définitions claires à
ce sujet pour nous assurer que nous sommes en mesure de défendre
les personnes les plus vulnérables et de veiller à ce qu'il y ait un es‐
pace au sein de notre système judiciaire et les paramètres néces‐
saires au sein de notre Code criminel pour pouvoir dire: « D'accord,
voici ce qui n'est pas permis », et de veiller à ce que les personnes
impliquées et les mauvaises entreprises soient tenues de rendre des
comptes.

Je sais que dans le cas de mon collègue avec qui j'ai siégé au co‐
mité de l'éthique, malgré nos divergences politiques importantes,
nous avons parfois trouvé un accord sur des questions comme le
consentement, le droit à l'oubli, et ainsi de suite. J'en ai parlé un peu
plus tôt, mais je pense que l'idée du consentement et de sa significa‐
tion est importante.

Je vais vous donner un exemple. Si un voleur braque un dépan‐
neur avec une arme à feu et demande à la personne derrière le
comptoir de lui remettre l'argent de la caisse, et que cette personne
lui remet l'argent, est‑ce qu'il y a consentement? Je pense que n'im‐
porte qui répondrait: « Eh bien, absolument pas. Il n'y a rien de
consensuel là‑dedans. » Vous pourriez dire: « Le geste de cette per‐
sonne qui remet l'argent doit sous-entendre le consentement, ou il
doit sous-entendre qu'elle le fait de son plein gré. » Cependant,
vous avez un exemple très clair et un exemple extrême où les gens
diraient: « Eh bien, c'est une question de bon sens. » La personne
coupable du crime est ici l'individu qui pointait l'arme ou le couteau
sur le vendeur derrière le comptoir. Il n'y a rien de consensuel dans
cette interaction. On ne peut pas parler de relation, mais il s'agit
certainement d'une interaction entre un voleur et un travailleur vic‐
time d'un vol.
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● (1230)

Je pense que c'est ce contexte que j'encourage ceux qui nous re‐
gardent à prendre en compte lorsqu'il est question de contenu expli‐
cite qui pourrait avoir été pris. Il n'y a pas de circonstances consen‐
suelles qui existent toujours en ce qui concerne l'information, le
contenu. Vous l'avez peut-être obtenu d'une manière douteuse, mais
vous pourriez tout simplement dire « Oh, eh bien, il y avait consen‐
tement. » Eh bien, c'est… surtout lorsqu'il s'agit de personnes vul‐
nérables ou même de personnes qui ne sont pas nécessairement
dans une situation vulnérable. Il peut s'agir d'un moment de vulné‐
rabilité dans leur vie. Nous devons veiller à prévoir une protection
très claire et à ce que l'idée de consentement soit très clairement ar‐
ticulée, c'est pourquoi ce projet de loi parle de la manière dont… et
c'est particulièrement important en ce qui concerne les entreprises.
Il faut que ce soit clair.

Le mot qui sort du lot… Je ne vais pas lire toute la définition,
mais elle précise que le consentement est un « accord volontaire ».
Il doit être volontaire. On ne peut pas le forcer. Pour reprendre
l'exemple de l'employé et du voleur, il ne s'agit pas d'un arrange‐
ment volontaire, pas plus que les nombreuses circonstances où le
consentement pourrait être suggéré, lorsqu'il s'agit de toxicomanie
ou de certaines circonstances liées à la traite des personnes, où une
partie de ce contenu semble être créé, etc.

J'insiste sur le fait que la nécessité du consentement et la capacité
de consentir à quelque chose reposent sur l'idée que l'accord doit
être volontaire, et si quelqu'un conclut un accord volontaire, donne
son consentement, c'est quelque chose qui peut alors être… Vous
savez, lorsqu'il est question de contenu explicite, même si l'on peut
ne pas aimer ce type de contenu ou être en désaccord avec ce conte‐
nu d'un point de vue personnel, si vous donnez ce consentement vo‐
lontaire, alors il devient possible de distribuer ce contenu, mais sans
ce… L'essentiel est qu'il s'agisse d'un consentement volontaire, et
nous voyons trop d'exemples, madame la présidente, où ce n'est
tout simplement pas le cas.

Nous avons mentionné un peu plus tôt que, dans le cas des survi‐
vants, de nombreuses personnes souffrent en silence. Cette souf‐
france peut avoir un effet dévastateur sur la santé mentale, ce qui
peut alimenter la toxicomanie et d'autres problèmes. Je dirais sim‐
plement que nous comprenons clairement que ce genre de choses,
qu'il s'agisse de quelque chose qui a été partagé en ligne… On en‐
tend parler de gens qui ont créé du contenu sans se rendre compte
au départ de ce qu'ils faisaient, ou qui ont été forcés de le faire, ou
bien c'était en relation avec une dépendance ou autre, ou encore des
cas où la vengeance entre en jeu. Dans certains cas, cela pèse sur un
individu pour le reste de sa vie. C'est un phénomène qui a des ré‐
percussions profondes sur la santé mentale. Tout au long de sa vie,
il est possible que la personne…
● (1235)

En fait, j'ai lu le récit très poignant d'une personne survivante qui
racontait qu'elle venait de sortir de… La dernière fois que j'ai exa‐
miné cette question, c'était au cours de la dernière législature,
lorsque nous avons discuté de certaines de ces questions au sein du
comité de l'éthique; vous me pardonnerez donc de ne pas avoir les
faits exacts. C'était quelque chose comme ça: Cette jeune femme
venait de raconter comment elle avait été impliquée dans la traite
des personnes et comment elle s'en était sortie. Elle n'a jamais été
payée pour certains de ces contenus et a tenté de les faire suppri‐
mer. C'est une histoire terrible, déchirante, qui découle de ce qu'elle
appelle une erreur qu'elle a commise au début de sa vie. Au sortir

de ce témoignage, elle se trouvait dans un ascenseur et quelqu'un l'a
reconnue grâce au contenu qu'elle avait combattu avec acharnement
pour faire retirer de certains de ces sites Web populaires qui conti‐
nuaient à distribuer ce même contenu. Voilà ce avec quoi elle devait
composer. C'est une histoire qu'elle a racontée après coup.

J'ai lu cette histoire. À quel point il a été dévastateur pour elle
d'essayer de lutter contre ce problème, et pourtant, alors même
qu'elle essaie de lutter contre ces circonstances, quelqu'un dans un
ascenseur lui mentionne la chose exacte qu'elle essayait de régler.

En établissant des paramètres clairs sur ce qu'est le consente‐
ment, et en s'assurant que la reddition de compte est claire dans le
contexte de la production et de la distribution de ce matériel expli‐
cite, alors ces acteurs, qu'il s'agisse d'individus ou d'entreprises,
peuvent être tenus pour responsables.

J'ai quelques autres citations que j'aimerais évoquer, mais je me
contenterai de dire qu'il y a toute une série de circonstances autour
de cela. L'une des raisons pour lesquelles j'aime autant le projet de
loi C-270 et pourquoi il doit être renvoyé à la Chambre pour être
débattu et mis aux voix à l'étape de la troisième lecture… Si le gou‐
vernement voulait bien nous remettre ces documents, nous pour‐
rions revenir aux affaires émanant des députés. Encore une fois, je
ne veux pas détourner l'attention de la discussion sur le projet de
loi C-270, mais il semble que le lien soit de plus en plus étroit.

Je pense qu'il est utile que les gens comprennent que ce projet de
loi fait en sorte que le contexte entourant le contenu qui pourrait
être créé ou distribué… Il y a deux éléments à prendre en compte.
Ils sont liés, bien qu'ils soient très différents dans le cas…

Le projet de loi C-270 soulève une foule de questions. Ce n'est
pas toujours le cas lorsqu'il s'agit de projets de loi d'initiative parle‐
mentaire. Je suis donc reconnaissant du travail de mon collègue qui
a veillé à ce que ce texte soit complet et à ce que l'on comprenne
bien tout ce qui est nécessaire pour que la ligne dans le sable, pour
ainsi dire, puisse être tracée au Canada.

Le projet de loi décrit les sanctions encourues, y compris les dif‐
férents types d'infractions et les peines qui peuvent être imposées. Il
décrit les preuves et les fins commerciales qui entourent certaines
de ces informations.

Il décrit la question de la vérification de l'âge. J'ai mentionné
plus tôt à quel point le fait que nous ayons changé le nom pour ma‐
tériel d'exploitation des enfants dans ce pays est un symbole impor‐
tant. Personne ne peut plus prétendre qu'il s'agit d'autre chose que
de matériel dégoûtant, criminel et exploiteur lorsque des enfants
sont impliqués dans ce genre de choses, ce qui entoure l'idée de la
vérification de l'âge. Il y a aussi l'aspect de vérification de l'âge.
Évidemment, s'il s'agit d'un mineur, la situation est tout à fait diffé‐
rente… J'espère qu'à chaque fois que cela se produit, on pourra sé‐
vir contre ces individus pour les envoyer exactement là où ils de‐
vraient se trouver.
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Toutefois, le projet de loi définit très précisément les facteurs ag‐
gravants. On comprend les questions qui les entourent. Comme il
s'agit d'un espace qui évolue rapidement, il faut à la fois clarifier les
choses et comprendre qu'avec ce projet de loi… Il s'agit d'un espace
en évolution. La technologie à laquelle nous avons affaire évolue à
un rythme qu'il est difficile de suivre. Elle évolue certainement plus
vite que nous ne pouvons l'imaginer.

● (1240)

J'en ai parlé un peu plus tôt à propos de certains des défis péri‐
phériques qui existent et du travail que fait l'un de mes collègues
sur les hypertrucages, l'intelligence artificielle et la signification de
la victimisation. Mon collègue de Langley—Aldergrove et moi-
même en avons déjà parlé, mais l'idée de victimisation change
lorsque, tout à coup, un ordinateur peut commencer à créer du
contenu qui pourrait être basé sur des choses qui ne sont pas… Cela
change la donne, et il peut s'agir de matériel explicite qui n'a pas
nécessairement de victime. Je sais qu'il y a des complications dues
au manque d'exemples, tant dans la jurisprudence que dans nos
cadres juridiques dans ce pays. Nous n'avons pas nécessairement de
réponse claire concernant ce sujet et ce à quoi cela devrait ressem‐
bler, en particulier lorsque nous avons, dans notre cas, 150 ans de
précédents juridiques basés sur la victimisation par rapport à
d'autres facteurs. Nous devons être prêts à nous pencher sur la
question.

J'ai été déçu que les libéraux ne se soient pas penchés sur cette
question lorsqu'ils ont présenté le projet de loi C-63. Ils ont certai‐
nement proposé des mesures qui pourraient réduire au silence et
être utilisées contre la liberté de parole et d'expression, mais ils
n'ont pas abordé certains des véritables défis auxquels nous
sommes confrontés en ce qui concerne les méfaits en ligne. Ce pro‐
jet de loi va vraiment au cœur de cette question. Il y est question du
« fabricant » et du « distributeur ». Il comprend des détails à ce su‐
jet et explique à quoi ils ressemblent.

Il s'agit là d'une dynamique intéressante dans le cadre des ques‐
tions relatives à ce projet de loi. Je vais l'expliquer très brièvement,
en particulier pour ceux qui nous regardent. Très souvent — en fait,
dans tous les cas —, ce qui se passe, c'est qu'un projet de loi… J'ai
déjà parlé un peu du processus parlementaire de Westminster et de
son caractère unique en raison de l'autonomie dont jouissent les dé‐
putés.

Je soupçonne certains députés libéraux d'avoir voté en faveur de
la Loi instituant des réformes lors de leur première réunion de cau‐
cus, mais je ne veux pas me laisser distraire.

L'un des éléments clés est la suprématie parlementaire dans notre
système gouvernemental, qui est si fondamentale dans notre façon
de faire les choses. Je pense que son incidence réelle et l'impor‐
tance qu'elle a dans notre façon de faire sont parfois sous-estimées.

Elle a évolué au fil du temps. Par exemple, nous disposons d'un
cadre constitutionnel dans ce pays, qu'il s'agisse des Lois constitu‐
tionnelles de 1867 à 1982… Il existe en fait toute une série d'autres
lois constitutionnelles liées à des changements mineurs, comme
l'admission de provinces dans la fédération et la création de terri‐
toires. En fait, nous avons voté pour l'un de ces changements. Mon
collègue de Regina-Lewvan a amendé la Constitution, par le biais
d'une motion à la Chambre des communes, en ce qui concerne une
question fiscale archaïque datant de 140 ans, je crois. Il a pu
l'amender.

La Constitution comporte un mode de révision, et toute une série
de lois l'encadrent. Ce qui est unique, cependant, et c'est en fait une
partie de ce qui différencie la situation canadienne de ce que l'on
appelle le « modèle des parlements » au Royaume-Uni, c'est que
nous avons beaucoup plus de cadres écrits et définis de ce à quoi
ressemble notre cadre constitutionnel au Canada que ce n'est le cas
au Royaume-Uni. Le cadre repose en grande partie sur l'hypothèse
d'une tradition qui a été longtemps contestée.

Encore une fois, pour ceux qui nous regardent, le premier mi‐
nistre, à titre personnel, n'est pas mentionné une seule fois dans
notre Constitution; pas seulement le premier ministre actuel, mais
le titre de premier ministre. C'est la tradition.

● (1245)

La raison pour laquelle j'utilise cet exemple est que nous com‐
prenons que c'est le Parlement qui crée les lois, et que c'est donc
par le pouvoir du Parlement que tout peut être accompli du point de
vue de la gouvernance. Les choses se compliquent un peu lorsque
l'on ajoute la common law et le droit civil à la discussion, ainsi que
leurs répercussions sur la Cour suprême. Cela comprend l'histoire
de la fusion de deux systèmes très différents et la création du
Canada actuel. À cet égard, je laisserais les avocats présents dans la
salle s'exprimer sur les détails de cette question.

Ce qui est intéressant, et la raison pour laquelle j'explique cela en
ce qui concerne le lien avec le projet de loi C-270, c'est que le Par‐
lement s'applique essentiellement à une affaire criminelle, en di‐
sant: « Voici ce à quoi nous nous attendons. » Puis il crée un espace
pour que des réglementations soient élaborées afin de s'assurer que
cela se fasse.

Tout ce qui existe en matière de gouvernement au Canada, et
c'est quelque chose que l'on oublie souvent, en fait… En fait, il y a
eu une petite controverse lorsque — je crois que c'était vers 2015,
peut-être juste après les élections de 2015 — un journaliste a dit
que le gouvernement reste, mais que les parlements vont et
viennent. En un sens, c'est pratiquement vrai. Cependant, la seule
raison pour laquelle le gouvernement existe est que le Parlement le
dit, donc un ministère existe parce que le Parlement dit qu'un mi‐
nistère existe, ou n'existe pas. Le gouvernement est, en effet, une
fonction du Parlement.

Je le répète, car c'est un aspect très important du fonctionnement
de notre système. Le gouvernement, dans notre système de gouver‐
nance de Westminster, est une fonction du Parlement, et c'est un
élément clé de la façon dont nous nous assurons que les choses sont
réellement accomplies. C'est en partie pourquoi le pouvoir qui peut
être exercé par le biais d'un projet de loi d'initiative parlementaire et
l'obligation de faire rapport à la Chambre nous permettent de faire
de notre mieux pour faire adopter ce texte sans retard, qu'il s'agisse
de 338 députés… Il se peut que certaines personnes aient été jume‐
lées ou absentes, mais le fait que le projet de loi ait reçu un appui
unanime est remarquable.

Le fait que le Parlement soit capable de se projeter et de dire:
« Voici nos attentes. Voici les sanctions prévues. Voici ce à quoi
nous nous attendons. Voici où est tracée la ligne dans le sable qui
dit que ce n'est pas une activité autorisée dans notre pays », c'est la
clé.
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La loi habilite très précisément les différents ministères à dire:
« Voici comment nous vous donnons les moyens de veiller à ce que
ces objectifs soient atteints. » C'est un élément clé qui nous permet‐
tra de nous assurer qu'il résout réellement les problèmes qu'il est
censé résoudre.

Je sais que l'on parle beaucoup de ce qui s'est passé, de tous les
côtés politiques et autres, de ce qui a fait les manchettes pour nos
amis au sud du 49e parallèle… Je pense que nous sommes au sud
du 49e parallèle, mais je viens de l'Ouest, où le 49e parallèle est très
important. C'est l'une des principales différences entre la façon dont
nous nous gouvernons au nord de la frontière et la façon dont les
Américains se gouvernent dans le cadre de leur république constitu‐
tionnelle.

Je déplore que l'histoire constitutionnelle ne soit pas davantage
enseignée dans nos écoles. Je trouve cela très intéressant, et je ne
vais pas trop m'étendre sur le sujet parce que je ne pourrais pas
m'arrêter de parler. Cependant, l'américanisation du discours cana‐
dien et la façon dont les libéraux sont réputés pour cela… Ils ac‐
cusent souvent leurs adversaires politiques, mais ce sont eux qui,
souvent, et tout au long de l'histoire du Canada, ont…

Je me contenterai de partager cette très brève anecdote. Lorsque
John A. Macdonald a remporté son deuxième gouvernement majo‐
ritaire, je crois, le Parti libéral de l'époque voulait construire le che‐
min de fer du Canadien Pacifique à travers les États-Unis, parce
que cela aurait été plus facile. Wow, nous n'aurions peut-être jamais
eu de pays si les choses s'étaient passées ainsi. Quoi qu'il en soit, je
m'écarte du sujet.
● (1250)

Une autre citation qu'il est, je pense, très important de partager
dans le contexte de la discussion que nous avons est celle du
Conseil des femmes de Montréal. Elle va comme suit:

Au nom des membres du Conseil des femmes de Montréal, je tiens à exprimer
notre profonde inquiétude à l'égard des personnes dont la vie a été bouleversée
par la diffusion involontaire et/ou sans consentement de leur image sur des sites
Web et d'autres plateformes telles que PornHub, basée à Montréal. Le projet de
loi intitulé Loi visant à mettre fin à l'exploitation sexuelle sur Internet prévoit
d'apporter des modifications indispensables au Code criminel afin de protéger
les enfants et les personnes qui n'ont pas consenti à ce que leurs images et autres
contenus soient partagés et marchandisés.

J'ai parlé un peu de l'idée de consentement, des entreprises impli‐
quées et des amendements au Code criminel, ainsi que de l'histoire
de certaines de ces choses, mais je voudrais juste noter qu'il y a un
mot qui mérite d'être souligné en plus de l'ensemble de la citation et
de l'approbation de la Loi visant à mettre fin à l'exploitation
sexuelle sur Internet. C'est l'idée de la marchandisation de ce conte‐
nu.

Je pense que c'est un terme clé qui mérite d'être exploré, car lors‐
qu'il s'agit de… vous avez dans de nombreux cas… J'ai fait part de
certains des endroits où ce matériel explicite… comment il a pu
être obtenu, s'il était consensuel ou non, si l'on savait qu'il serait
créé ou non. Ce sont là des questions qui doivent être abordées. Ce
projet de loi nous aide à en arriver au point où nous pouvons com‐
mencer à faire exactement cela.

Il y a cependant l'idée de la marchandisation d'une telle chose. Il
y a certainement, je pense, un argument philosophique et politique
plus large qui pourrait être avancé au sujet de la marchandisation
des choses intangibles, mais je veux ramener cela à l'essentiel, à sa‐
voir ce que cela signifie pour un individu qui verrait sa photo, sa
vidéo ou toute autre chose révélatrice… Le fait d'avoir affaire à une

chose qui pourrait être transformée en marchandise pour faire de
l'argent… L'idée même d'une marchandise est que, par définition, il
s'agit de quelque chose qui s'achète et se vend, mais là encore, nous
avions déjà une idée de la relation entre un voleur et l'employé der‐
rière le comptoir à qui le voleur demande de lui remettre l'argent.
La situation ici est similaire.

Il ne s'agit pas d'une relation commerciale équitable par rapport à
ce que serait une marchandise. Dans de nombreux cas, les entre‐
prises prennent des décisions sur le fonctionnement de leurs plate‐
formes qui ont des conséquences dévastatrices. La personne qui fait
l'objet de ce contenu n'a pas donné son consentement, ou le consen‐
tement qu'elle a donné n'était pas volontaire, comme nous l'avons
brièvement évoqué il y a quelques minutes.

Vous avez l'idée de va‑et-vient avec les marchandises. Ce n'est
pas le cas ici. C'est le fait que cela se passe sans le consentement,
sans la capacité de la personne qui fait l'objet du contenu… Cette
personne a été retirée de ce type d'échange marchand. C'est donc
elle qui est le plus touchée, et nous avons parlé de certaines des
conséquences dévastatrices, qu'il s'agisse de la santé mentale, de la
honte, de la toxicomanie, et ainsi de suite.

Vous avez ici un exemple où le sujet a été retiré de l'échange, et
c'est une conséquence absolument dévastatrice. Je dirais même que
ce qui en fait un crime, c'est le fait que ce sont elles qui en su‐
bissent les conséquences les plus importantes.

● (1255)

Je pense que cela montre à quel point il est important que le sys‐
tème de justice ait le poids nécessaire pour faire en sorte que l'on
puisse mettre fin à cet échange, à cette marchandisation de quelque
chose qui n'aurait jamais dû être marchandisé parce que le sujet qui
a été marchandisé n'était pas un bénéficiaire et n'a pas été impliqué
dans le processus de prise de décision. Comme nous l'avons vu, les
conséquences peuvent être absolument terribles.

Une autre citation d'une organisation qui a… J'ai parlé un peu du
parlement du Royaume-Uni, mais…

M. Branden Leslie (Portage—Lisgar, PCC): J'invoque le Rè‐
glement, madame la présidente.

La présidente: Oui, monsieur le député Leslie.

● (1300)

M. Branden Leslie: Je serai ici pendant plusieurs heures. J'ai es‐
sayé de faire des recherches en ligne pour mieux comprendre.

Je me demande si vous pourriez me fournir quelques autres in‐
formations. En tant que présidente, avez-vous déjà reçu une liste
complète des témoins, et qui sont ces témoins?

M. Chris Bittle: Ce n'est pas un rappel au Règlement.

M. James Maloney (Etobicoke—Lakeshore, Lib.): Ce n'est
pas un rappel au Règlement.

La présidente: Monsieur Maloney. J'entends quelque chose du
côté droit.

Excusez-moi. Pouvez-vous recommencer? Quel est votre rappel
au Règlement concernant ce que dit votre collègue...
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M. Branden Leslie: Merci, madame la présidente.

Il semble que je serai ici pendant un certain nombre d'heures.
J'essaie de mieux comprendre qui seront les témoins pour cette
étude.

La présidente: Je vois. Ce n'est pas un rappel au Règlement.

À l'heure actuelle, nous sommes en train de débattre à savoir s'il
faut prolonger la période de 30 jours afin de pouvoir faire venir des
témoins et d'étudier la motion.

M. Branden Leslie: Merci, madame la présidente.
La présidente: Je vous en prie.

Monsieur Kurek, vous avez la parole.
M. Damien Kurek: Merci.

Je remercie mon collègue de son intervention.

Certainement, l'élément clé que nous avons devant nous... Des
tonnes de gens l'ont appuyé.

Je tiens à souligner que j'apprécie mon nouveau collègue de Por‐
tage—Lisgar. Il représente une formidable région du Sud du Mani‐
toba. Il vient d'une famille d'agriculteurs. Nous partageons certaines
de ces valeurs terre à terre et la nécessité de trouver du bon sens
dans le discours qui nous est présenté.

L'amendement dont nous sommes saisis prolongerait l'étude d'un
sujet que les gens appuient. J'ai lu les mémoires d'un certain
nombre d'organisations qui en sont d'excellents exemples et qui ap‐
puient sans équivoque le travail accompli pour que le projet de
loi C‑270 franchisse la ligne d'arrivée. Je viens de mentionner qu'il
y a un certain nombre d'organisations qui offrent des points de vue
et une expertise uniques, y compris certaines qui font abstraction de
tout intérêt partisan et certaines qui, à mon avis, ne seraient pas
considérées comme des partisans traditionnels du Parti conserva‐
teur.

Cela en dit long sur la nature objective avec laquelle nous pou‐
vons étudier cette question et renvoyer le projet de loi à la Chambre
des communes, passer aux dernières heures du débat et le mettre
aux voix. J'espère que nous pourrons ensuite le soumettre à nos
amis de l'autre endroit, qu'on appelle le Sénat. Bien qu'il semble
souvent beaucoup plus loin, il ne se trouve qu'au bout de la rue.
J'espère que nos amis là‑bas pourront également constater l'appui
que la Chambre a accordé jusqu'à maintenant au projet de
loi C‑270.

CEASE UK se décrit comme suit:
CEASE UK est un organisme de bienfaisance voué aux droits de la personne qui
travaille à mettre fin à l'exploitation sexuelle en exposant et en démantelant ses
vecteurs culturels et commerciaux. Par conséquent, nous visons l'industrie de la
pornographie, qui échappe à la réglementation et à la reddition de comptes de‐
puis des décennies. Nous accueillons favorablement le projet de loi C‑270, qui
empêchera les sites pornographiques de tirer profit des vidéos de pornographie
non consensuelle et de violence faite aux enfants.

Et on poursuit ainsi:
Une mesure législative exigeant la vérification de l'âge et du consentement de
toute personne figurant dans une vidéo pornographique est nécessaire comme
norme minimale pour assurer la sécurité et le bien-être des personnes, et nous
exhortons le Parlement canadien à appuyer ce projet de loi.

Je pense...
M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): J'invoque le Rè‐

glement, madame la présidente. Je sais que notre temps est limité,

mais bien que les députés aient le privilège de se lever, de s'étirer
les jambes et d'utiliser les installations sanitaires, je suis conscient
du fait que ce n'est pas le cas des interprètes. Je me demande donc
si nous pourrions faire une pause santé.

La présidente: Oui, je pense que c'est une bonne idée. Nous al‐
lons faire une pause de cinq minutes pour permettre aux interprètes
et à tous de s'étirer les jambes.

Attendez un instant, s'il vous plaît.

Monsieur Fortin, la parole est à vous.

[Français]

M. Rhéal Éloi Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Merci, madame
la présidente.

Bonjour à tous. C'est la première fois que je prends la parole au‐
jourd'hui.

Madame la présidente, est-ce que vous savez approximativement
combien de temps nos collègues conservateurs vont continuer d'ar‐
gumenter? J'aimerais bien pouvoir entendre les commentaires sur le
projet de loi que nous voulons étudier.

A-t-on une idée de la durée de cette obstruction systématique?

La présidente: Merci, monsieur Fortin. C'est une bonne ques‐
tion et je vous en remercie. Malheureusement, je n'ai pas de ré‐
ponse à vous donner.

Pendant la pause de cinq minutes que nous allons faire, vous
pourriez parler avec vos collègues conservateurs. Pour ma part, j'ai‐
merais bien que nous finissions cela tout de suite après la pause.

● (1305)

[Traduction]

De cette façon, nous pourrions faire rapport, prévoir une prolon‐
gation et être en mesure de parler de ce très, très important projet de
loi d'initiative parlementaire.

Comme M. Kurek l'a dit avec éloquence, ce projet de loi d'initia‐
tive parlementaire a beaucoup de bons côtés. Je pense que nous de‐
vons vraiment l'étudier, parce que, très franchement, il est impor‐
tant pour beaucoup de gens. En tant que femme, je trouve aussi
qu'il est important pour beaucoup de gens, et je pense que nous
sommes tous d'accord là‑dessus autour de la table.

[Français]

Si c'est possible, j'aimerais vraiment que nous puissions travailler
un peu ensemble pour traiter cette motion très rapidement afin que,
à notre retour, nous puissions commencer cette étude.

Merci beaucoup.

M. Rhéal Éloi Fortin: Merci, madame la présidente. Je suis
heureux de vous entendre dire cela.

De notre côté aussi, au Bloc québécois, nous souhaitons pouvoir
parler du projet de loi, et je pense que c'est la même chose du côté
du NPD, d'après ce que mon collègue a dit tantôt.
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Je comprends que nos collègues conservateurs ont le droit de
bloquer l'étude du projet de loi, mais j'ai une question de régie in‐
terne: les règles prévoient-elles une durée maximale pour ce débat?
Théoriquement, la réunion du Comité aurait dû se terminer à
13 heures, mais il est 13 h 5. Prévoit-on continuer jusqu'à la période
des questions orales à la Chambre, à 14 heures? Prévoit-on conti‐
nuer jusqu'à 19 heures, jusqu'à minuit?

S'il était possible de préciser quelles sont les règles relativement
à ce débat et ce qu'on prévoit faire, je vous en serais reconnaissant.

La présidente: Oui, absolument.

Je vais donner un petit moment au greffier pour vérifier tout cela.

Selon ce que je comprends des règles, si les membres du Comité
sont d'accord, nous pouvons continuer la réunion jusqu'à ce que re‐
tentisse la sonnerie d'appel au vote. Cela dit, c'est seulement si les
membres du Comité sont d'accord pour continuer.

M. Rhéal Éloi Fortin: Je voudrais bien que la réunion continue,
mais dans la mesure où nous allons travailler sur le projet de loi.
Autrement, je ne vois pas l'intérêt de continuer.

M. le greffier peut-il nous dire s'il faut lever la séance avant la
période des questions orales à la Chambre, oui ou non? Habituelle‐
ment, quelle est la procédure à suivre?

La présidente: Non, ce n'est pas nécessaire. C'est seulement
lorsqu'il y a une sonnerie d'appel au vote.

M. Rhéal Éloi Fortin: Habituellement, la Chambre lève la
séance à 19 heures, alors j'imagine que nous arrêterons à 19 heures.
Est-ce bien ça?

La présidente: Non, pas nécessairement. S'il y a des ressources,
nous pouvons continuer jusqu'à minuit.

M. Rhéal Éloi Fortin: Ah bon, d'accord. Dans ce cas, il faudra
simplement voir pendant combien de temps nos collègues conser‐
vateurs ont envie de jaser.

La présidente: Exactement.
M. Rhéal Éloi Fortin: D'accord. Merci, madame la présidente.
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Fortin.

Nous allons maintenant faire une pause de cinq minutes.
● (1305)

_____________________(Pause)_____________________

● (1315)

[Traduction]
La présidente: Nous reprenons nos travaux.

Chers collègues, nous sommes de retour. Je crois que tout le
monde est dans la salle ou autrement présent.

Monsieur Kurek, vous avez la parole. Merci.
M. Damien Kurek: Merci beaucoup, madame la présidente.

J'espère que tout le monde a répondu à l'appel de la nature. Nous
avons hâte de pouvoir reprendre cette discussion très importante.

J'aimerais simplement souligner, madame la présidente, que j'ai
été très clair dans mes observations. J'ai parlé avec précision des or‐
ganisations et de leur appui à l'égard de ce projet de loi, et j'ai parlé
de la nécessité de franchir la proverbiale ligne d'arrivée.

J'aimerais simplement dire que lorsque j'ai commencé à planifier
ma participation à cette discussion, j'espérais que nous aurions l'oc‐

casion de poser des questions à certains des témoins importants
dont les noms ont été proposés. Je crois que notre parti les a soumis
il y a près d'une semaine. Cependant, nous sommes ici aujourd'hui
pour discuter du projet de loi et de l'amendement visant à prolonger
l'étude, ce qui met en péril la capacité de cette mesure législative
très importante...

Alors que nous revenons à la discussion d'aujourd'hui, je veux
simplement souligner à quel point il est important que nous puis‐
sions franchir la ligne d'arrivée. Un délai de 30 jours est probable‐
ment l'équivalent de ce dont j'ai parlé très brièvement tout à l'heure,
quand j'ai dit que le projet de loi risquait de mourir à l'étape du co‐
mité. Il est très important pour nous de faire avancer les travaux et
de faire en sorte que le projet de foi franchisse la ligne d'arrivée.

Madame la présidente, je vais continuer de parler de certaines
des organisations qui ont fait un si bon travail partout au pays, et
dans d'autres parties du monde également, surtout avec Internet. Je
vais revenir sur l'appui que ce projet de loi a reçu de tant d'organi‐
sations.

Encore une fois, tous les députés l'ont appuyé. Il a reçu l'appui de
toute une série d'organisations. Cependant, je pense qu'il y a une
chose sur laquelle nous n'avons pas assez insisté. Avant l'avène‐
ment d'Internet, lorsque des problèmes, surtout de nature crimi‐
nelle, étaient signalés, il était assez facile de déterminer ce qui
s'était passé, où et comment cela s'était produit. Il y avait un pays,
un crime y avait été commis, puis des poursuites pouvaient être in‐
tentées, et ainsi de suite. Avec l'avènement d'Internet, et du cyberes‐
pace de façon plus générale, la nature virtuelle de ce phénomène a
vraiment changé notre conception des frontières au chapitre des ré‐
percussions.

La clé du projet de loi C‑270, c'est de veiller à tracer la ligne qui
est si importante pour dire que le Canada ne tolérera pas ce genre
de crimes. Il est également très important de dire dans ce contexte
que rien de cela ne peut se produire au Canada. Si nous pouvons
faire franchir la ligne d'arrivée à ce projet de loi, il pourrait très
bien avoir une incidence mondiale.

Je n'entrerai pas dans les détails ici, mais je pourrais parler lon‐
guement des frustrations que j'éprouve à l'égard de la politique
étrangère du gouvernement Trudeau et de la détérioration de
l'image du Canada à l'étranger, ainsi que de bien d'autres choses à
ce sujet. Je ne veux pas entrer dans les détails parce que je veux
rester très concentré sur le projet de loi C‑270, mais je pense que le
monde doit savoir que le Canada est prêt à prendre fermement posi‐
tion pour dire qu'il y a des choses qui ne sont pas acceptables et
qu'au Canada, nous traçons la ligne. Nous avons l'occasion de
veiller à ce que, en ce qui concerne l'exploitation sexuelle, le maté‐
riel qui y est associé et ses profondes répercussions, ce projet de loi
soit le signal que le Canada n'est pas un refuge pour le genre de
malfaiteurs qui s'y adonne.

● (1320)

Ce projet de loi signalera au reste du monde que ce genre de
crimes n'est pas permis, qu'il entraîne des sanctions que nous pou‐
vons faire observer, avec nos partenaires mondiaux, par l'entremise
de divers organismes d'application de la loi, du renseignement, et
ainsi de suite, pour pouvoir dire que le Canada est un endroit où la
justice et la primauté du droit sont solidement respectés et qu'il y a
des conséquences à exploiter les personnes les plus vulnérables de
notre société.
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Ce signal ne serait pas important seulement dans le contexte où
nous en sommes dans ce dossier; il y a aussi une foule de questions
périphériques liées à la loi et à l'ordre. Je veux rester concentré sur
le projet de loi C‑270, mais les questions entourant l'exploitation
sexuelle sur Internet et certains crimes, et la façon dont cela se pro‐
duit dans différents volets de l'économie clandestine, par exemple...
Nous avons constaté une croissance extrêmement rapide de certains
de ces crimes au cours des dernières années. Par conséquent, de
nombreuses personnes remettent en question la capacité du Canada
de défendre la primauté du droit.

Chaque fois que nous parlons de ce sujet, nous devons garder les
victimes à l'esprit. Dans ce cas-ci, ce sont ceux qui font l'objet de
cette exploitation. C'est assez simple. Cependant, en ce qui
concerne les questions de justice pénale dans leur ensemble, je di‐
rais qu'il est absolument nécessaire de pouvoir dire que le Canada
n'est pas un endroit où la criminalité peut s'épanouir. Nous sommes
un pays où l'on s'attend à ce que la primauté du droit soit respectée.
Par conséquent, en respectant la primauté du droit, nous pouvons
nous assurer que les victimes d'actes criminels sont effectivement
protégées. La meilleure façon de veiller à ce que les victimes soient
protégées consiste à faire en sorte qu'il y ait moins de victimes.

C'est l'une des choses qui me frustrent le plus dans bon nombre
des discussions sur la justice pénale et sur certaines des réformes
qui ont été proposées. Surtout au cours des neuf dernières années
environ, nous avons constaté une détérioration de ce qui avait tou‐
jours été... Auparavant, on pouvait simplement tenir pour acquis
qu'une personne reconnue coupable d'un crime resterait en prison,
que les personnes qui avaient commis une injustice devaient faire
face à la justice. Je pense qu'il y a des conséquences tangibles à la
détérioration de cette confiance, et quiconque a été victime d'un
crime peut vous en parler. Ces personnes l'expriment très claire‐
ment. C'est très clair.

Nous avons devant nous un exemple de mesures allant dans la
bonne direction que nous pouvons prendre pour protéger les Cana‐
diens. Nous pouvons — et, à mon avis, nous devons — envoyer le
signal au reste du monde que le Canada n'est pas un refuge sûr pour
ceux qui ne respectent pas les lois et qu'il n'est pas un endroit où
des entreprises malhonnêtes peuvent se mettre à l'abri des pour‐
suites en ce qui concerne le matériel explicite qui a été obtenu par
des moyens non consensuels. Nous devons envoyer le signal qu'il
existe un mécanisme clair pour protéger certaines des personnes les
plus vulnérables de notre société.

La meilleure solution, surtout en ce qui concerne les réformes de
la loi et de l'ordre — ces réformes de la justice qui sont si impor‐
tantes —, c'est de réduire le nombre de victimes. C'est une mesure
un peu intangible, parce que cette solution signifie qu'il y aura
moins de gens touchés, mais c'est précisément l'objectif visé. Lors‐
qu'il y a moins de victimes, cela montre que vous êtes en mesure de
relever certains de ces défis.

Tous ceux qui sont autour de cette table et tous les députés qui
appuient ce projet de loi ont la responsabilité de faire en sorte que
le projet de loi se rende à cette étape. J'aurais aimé que nous puis‐
sions interroger les témoins aujourd'hui. Cependant, nous débattons
plutôt d'une prolongation qui pourrait malheureusement marquer la
mort de ce projet de loi si elle était adoptée. Il y a tout cela dont il
faut tenir compte.

● (1325)

À la base de tout cela, il faut que ce soit... Nous pouvons dé‐
fendre les victimes passées et nous pouvons contribuer à réduire le
nombre de victimes à l'avenir. Par conséquent, je pense qu'il nous
incombe à tous de veiller à appuyer le projet de loi. Mes collègues
et moi-même — y compris le parrain du projet de loi, qui a travaillé
d'arrache-pied pour le faire adopter — avons cette responsabilité.
J'espère que les députés du gouvernement qui tentent de retarder
l'adoption de ce projet de loi, plutôt que de...

● (1330)

M. Chris Bittle: J'invoque le Règlement. C'est une question de
pertinence, madame la présidente.

M. Kurek a été très bon au cours de la dernière heure et demie,
mais nous accuser de retarder les choses alors qu'il parle depuis une
heure et demie et que le seul point de discorde est que le parrain du
projet de loi refuse de comparaître... S'il comparaît, je serai heureux
d'en discuter et de le faire adopter le plus rapidement possible, mais
il est plutôt lâche de sa part de refuser de comparaître, et les conser‐
vateurs essaient de camoufler son absence.

Je me demande si M. Kurek pourrait profiter de la prochaine
heure et demie pour expliquer pourquoi M. Viersen, qui est pas‐
sionné par cette question, refuse lâchement de comparaître.

La présidente: Merci, monsieur Bittle.

Monsieur Kurek, je vais vous laisser continuer. Vous parliez de la
motion dont nous sommes saisis.

M. Damien Kurek: Merci. Je l'apprécie.

Je pense que cela touche à un sujet incroyablement pertinent,
parce que nous pourrions entendre des témoins qui pourraient par‐
ler de l'importance de ce projet de loi, mais nous examinons plutôt
une proposition des libéraux visant à retarder et même à tuer cet
important projet de loi, qui établirait une norme au Canada pour
dire qu'il n'est pas acceptable d'exploiter les personnes les plus vul‐
nérables.

Je vais continuer de citer des organisations qui ont fait une décla‐
ration très claire et qui ont souligné à quel point il est important que
nous adoptions ce projet de loi et que nous l'adoptions rapidement.

En ce qui concerne les députés du parti au pouvoir, puisqu'ils ont
appuyé le projet de loi à l'étape de la deuxième lecture, j'espère
qu'ils n'ont pas de mauvaises intentions en défendant certains des
acteurs les plus odieux de notre société, tant les particuliers que les
entreprises.

Pour ce qui est de l'historique du projet de loi, j'ai parlé plus tôt
du lien étroit qui existe entre celui‑ci et le projet de loi S‑210. Fran‐
chement, il était stupéfiant de voir le gouvernement, et en particu‐
lier le Cabinet libéral, céder aux pressions des lobbyistes de cer‐
taines des entreprises les plus scandaleuses de la planète au lieu de
défendre les personnes mineures, dans le cas du projet de loi S‑210,
et de veiller à ce qu'elles soient protégées dans notre société.

En l'absence de témoins — et je signale qu'ils auraient pu être là
aujourd'hui, mais ils ne le sont pas —, je vais lire une citation de
Parents Aware. Ils décrivent un peu leur organisation dans la cita‐
tion, alors je vais faire part au Comité de leur appui au projet de
loi C‑270. Ils ont dit:
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Parents Aware appuie sans réserve les modifications au Code criminel proposées
dans la Loi visant à mettre fin à l’exploitation sexuelle sur Internet. Nous
croyons que l'ajout de ces infractions, et des pénalités qui y sont rattachées, est
un moyen efficace de tenir les entreprises et les personnes criminellement res‐
ponsables lorsqu'elles créent et distribuent du contenu pornographique dans le‐
quel figurent des participants mineurs.

Nous avons ici une autre organisation qui fait du bon travail pour
sensibiliser les gens à certains des risques qui existent dans le
monde en ligne et, en particulier, à l'impact qu'ils peuvent avoir sur
les personnes mineures.

J'aimerais simplement souligner un point que j'ai trouvé intéres‐
sant. Nous avons fait une étude sur TikTok pendant que je siégeais
au comité de l'éthique, ce qui a été très instructif. Mon observation
est liée à notre sujet à l'étude parce qu'elle témoigne de la vitesse à
laquelle la technologie évolue. En particulier, certaines études sug‐
gèrent que l'utilisation de TikTok stimule dans le cerveau une pro‐
duction d'endorphine semblable à celle qui est obtenue en tirant sur
la poignée d'une machine à sous. C'est ainsi que cela fonctionne,
avec les algorithmes et le contenu qui existent aujourd'hui.

Je sais que le gouvernement a fait hier une annonce impor‐
tante — et je ne vais pas entrer dans les détails parce que ce serait
hors sujet, et je ne voudrais pas m'éloigner du sujet — au sujet de
TikTok, qui, je n'en doute pas, sera étudiée. Elle sera probablement
étudiée par le comité de l'éthique.

Nous avons la responsabilité de veiller à ce que le système de
justice punisse les acteurs malveillants qui profitent de certains des
progrès réalisés et de l'accès à Internet.

Je pense que c'est une question d'accès. Nous sommes à l'ère
d'Internet. J'ai beaucoup parlé à différents moments de la première
version d'Internet. Elle partait de l'idée que le monde pouvait être
connecté, qu'il y avait un accès et qu'un ordinateur pouvait se
connecter à un autre ordinateur. C'était un concept révolutionnaire
qui, de toute évidence, a pris beaucoup d'ampleur. Selon l'idée de
départ, Internet était un outil d'information.
● (1335)

Nous sommes ensuite passés à ce scénario de type « Web 2.0 ».
Il y a eu le « Web 1.0 », qui était axé l'accès. Un site Web d'infor‐
mation en serait un bon exemple. Nous avions désormais accès à du
contenu — une encyclopédie, pour ainsi dire, à portée de la
main — auquel nous n'avions peut-être pas accès avant, puis le
« Web 2.0 » est apparu.

Celui‑ci correspond tout à fait à l'idée des médias sociaux. C'est
ce type de média interactif. Mes médias sociaux seront différents de
ceux de mes collègues, d'autres personnes et, madame la prési‐
dente, des vôtres. Tous diffèrent, et c'est la même chose dans tous
les aspects. Il y a des algorithmes. L'idée du « Web 2.0 » est qu'il ne
s'agit plus seulement d'une brochure ou d'une bibliothèque en ligne;
c'est un outil conçu pour répondre vraiment aux besoins. C'est une
table de cuisine qui réunit vraiment le monde entier en même
temps, autour de laquelle tous parlent en même temps.

Cependant, nous sommes ensuite passés de cette version à ce
qu'on appelle souvent le « Web 3.0 », et c'est un monde certaine‐
ment moins tangible, en ce sens qu'il fait appel à l'intelligence arti‐
ficielle, l'IA.

Je pense qu'il y a certaines attentes à l'égard de l'intelligence arti‐
ficielle. Vous regardez des films de science-fiction, de type dysto‐
pique, dans lesquels des robots prennent le contrôle du monde, et ce
n'est pas du tout l'idée derrière tout cela selon moi. Le fait est qu'il

est désormais possible pour Internet de commencer à faire une par‐
tie de la conservation de contenus en ligne par lui-même, donc il ne
se contente plus de vous répondre, mais il interprète comment vous
voudriez qu'il réagisse à un contenu. Cela peut avoir une incidence
sur la capacité de créer du contenu, et c'est ce dont j'ai parlé tout à
l'heure au sujet du travail qui a été fait par un de mes collègues
pour ce qui est des hypertrucages. C'est l'un des nombreux aspects.
On parle ici de la création de contenus.

On peut aussi parler de l'extraction de contenus. Nous le voyons
dans le cas du droit d'auteur pour la musique. Il est possible de de‐
mander à ChatGPT aujourd'hui ou à n'importe quel robot conversa‐
tionnel alimenté par l'IA de vous écrire une chanson, et c'est assez
impressionnant. J'encourage ceux qui n'ont peut-être pas eu l'occa‐
sion de le faire à jouer avec cet outil, parce que cela vous donne
une idée du niveau d'interaction qui existe dans le monde du
« Web 3.0 », et ce, dans le contexte d'un robot conversationnel.

La raison pour laquelle ce sujet est si étroitement lié au projet de
loi C‑270, c'est qu'en l'absence d'un cadre clair en matière de reddi‐
tion de comptes, le projet de loi ne limite pas les conséquences
considérables que cela pourrait avoir sur les gens, y compris sur les
victimes d'exploitation à l'avenir. Au début, c'était assez facile avec
le « Web 1.0 », parce que c'était essentiellement le monde qui allait
en ligne et qui se connectait. L'accès jouait un grand rôle. Les algo‐
rithmes du « Web 2.0 » ont été, et représentent encore, une grande
partie de ce que sera cet avenir, mais le « Web 3.0 » nous amène
maintenant à l'étape suivante. Nous devons nous assurer, en particu‐
lier en ce qui concerne le contenu qui n'a pas fait l'objet d'un
consentement, que nous élaborons le cadre juridique requis pour
faire en sorte qu'il y ait des conséquences aux actes des joueurs
malfaisants, tant les entreprises que les particuliers.

En ce qui concerne le rôle de Parents Aware en tant qu'organisa‐
tion, je sais qu'il y a une foule d'autres groupes qui font du bon tra‐
vail pour ce qui est d'assurer la sécurité des enfants en ligne. C'est
bien sûr le scénario du bonhomme Sept-Heures, avec un acteur
malveillant à l'autre bout qui essaie de faire des choses terribles,
mais c'est devenu plus que cela. Cela ouvre la porte à un monde de
dangers en ligne que nous portons tous avec nous et auxquels nous
avons accès dans les appareils que nous gardons tous dans nos
poches et avec lesquels nous votons. Nous devons veiller à ce que
les auteurs des crimes puissent être tenus responsables de leurs
actes. Voilà à quoi cela se résume en réalité. Dans l'organisation
dont je viens de parler se trouve un exemple clair de la capacité
d'imposer des conséquences en réponse à ces actes.

Madame la présidente, j'ai parlé un peu de l'histoire de Joy
Smith. Mon épouse, Danielle, a eu l'occasion de faire du bénévolat
dans son bureau en 2015, et elle a pu constater le legs incroyable et
le travail qui a été accompli.

● (1340)

Je sais que mon collègue d'en face a fait énormément de travail
pour lutter contre la traite des personnes. Je crois que son projet de
loi a reçu la sanction royale. Est‑ce exact?

L'hon. John McKay (Scarborough—Guildwood, Lib.): Je
suis heureux de répondre à cette question.

M. Damien Kurek: Les députés de tous les partis politiques ont
fait beaucoup de travail pour s'attaquer à ces problèmes très impor‐
tants.
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Mme Joy Smith était l'une de ces personnes au Parlement. La
fondation qui porte son nom poursuit encore ce travail. La Joy
Smith Foundation a dit:

Les Canadiens doivent prendre position et insister pour que notre pays ne soit
pas un refuge sûr pour les gens qui profitent financièrement de l'exploitation
sexuelle filmée de qui que ce soit, en particulier les jeunes. La Loi visant à
mettre fin à l’exploitation sexuelle sur Internet est une étape nécessaire pour
veiller à ce que ceux qui tirent profit des crimes sexuels filmés soient tenus res‐
ponsables des torts immenses que leurs actes causent.

Fidèle à elle-même, Mme Smith, comme à l'époque où elle sié‐
geait au Parlement, n'a pas peur de lancer des pavés dans la mare.
Exactement comme elle l'a dit, nous avons l'occasion de tracer une
ligne pour dire que de tels actes sont inacceptables dans notre pays. 

J'espère que nous ne verrons pas ce projet de loi mourir à l'étape
du comité à cause d'un retard. J'espère plutôt que nous pour‐
rons — comme je me suis efforcé de le faire — souligner certaines
des organisations importantes qui font preuve d'expertise. Lors‐
qu'elles appuient un projet de loi, c'est une assez bonne indication
de la valeur du projet de loi pour lutter contre cette activité scanda‐
leuse qui, malheureusement, s'est produite et se produit encore dans
notre pays. Assurons-nous de pouvoir mettre fin à cette activité.

Je vais aussi citer le Hope Resource Centre. Cette association fait
un excellent travail pour donner de l'espoir à ceux qui font face à
des difficultés importantes:

Le Hope Resource Centre est convaincu que la Loi visant à mettre fin à l’exploi‐
tation sexuelle sur Internet apportera les changements systémiques nécessaires
en matière de protection, au moment où nous prêchons par l'exemple pour favo‐
riser la collaboration mondiale grâce à une sensibilisation accrue et à des me‐
sures préventives au Canada contre cette forme insidieuse d'exploitation sexuelle
sur Internet.

Encore une fois, nous avons un exemple qui montre que, grâce
au leadership dont nous faisons preuve ici au Canada, nous pou‐
vons prendre une position ferme et dire qu'assez, c'est assez. Nous
pouvons faire preuve d'un certain leadership dans le monde.
Comme nous avons l'occasion de le démontrer, nous enverrons un
signal disant que c'en est assez. Nous allons y mettre fin. Assez,
c'est assez.

Un député: Assez, c'est assez.

Un député: Amen, mon frère.

M. Damien Kurek: Si seulement nous pouvions faire en sorte
que ce projet de loi soit renvoyé à la Chambre, nous pourrions nous
assurer de réussir. Ce que je souhaite, c'est que, en veillant à ce que
cela se fasse le plus tôt possible, nous puissions montrer au monde
que notre système de justice peut aboutir à des mesures concrètes.

J'ai une autre citation de l'AEC, l'Alliance évangélique du
Canada, qui dit:

En exigeant que l'âge et le consentement de toute personne figurant dans du ma‐
tériel sexuellement explicite soient vérifiés avant que ce matériel soit affiché en
ligne, la Loi visant à mettre fin à l'exploitation sexuelle sur Internet place la res‐
ponsabilité au bon endroit. Nous appuyons les mesures du projet de loi visant à
empêcher le téléversement de contenu illégal.

Je tiens à souligner que c'est essentiel. Si nous pouvons mettre
fin à ce processus rapidement et jeter un froid aux acteurs qui com‐
mettent ces crimes, nous pouvons nous assurer de mettre fin à l'ex‐
ploitation le plus tôt possible.
● (1345)

D'où la nécessité de le faire dans les délais prévus afin d'offrir les
meilleures chances de réussite possible. J'ai eu l'occasion de discu‐

ter très brièvement des raisons pour lesquelles l'échéancier est si
important.

L'idée de veiller à ce qu'il y ait consentement est essentielle parce
qu'elle met la responsabilité entre les mains de ceux qui sont le
mieux placés pour la gérer efficacement. Il y a les personnes qui
créent le contenu; de toute évidence, c'est un élément important. Le
côté non consensuel est un autre élément. Pour s'assurer que ceux
qui créent le contenu et ceux qui le distribuent, ces deux acteurs
clés ici... je ne saurais trop insister là‑dessus, car c'est là que la res‐
ponsabilité peut et, à mon avis, devrait être, parce que, comme il est
indiqué dans le projet de loi, ce sont les personnes qui ne font pas
que créer la victimisation dans la première circonstance, mais qui,
par leurs actes, créent également ce cycle de victimisation, qui peut
avoir des conséquences dévastatrices dans la vie des personnes tou‐
chées. En particulier, il y a, bien sûr, les répercussions sur les mi‐
neurs, mais aussi les répercussions disproportionnées sur les
femmes, sur toutes les personnes touchées et sur celles qui
souffrent en silence.

J'aimerais lire une autre citation du Justice Defense Fund:

Il n'y a pas de mesure législative plus importante pour protéger les victimes
contre l'exploitation sexuelle criminelle en ligne que la vérification obligatoire
de l'âge et du consentement pour la production et la distribution de pornographie
en ligne. Il s'agit d'un règlement attendu depuis longtemps, sensé et nécessaire
de toute urgence, qui pourrait protéger des milliers, voire des millions de per‐
sonnes, y compris des enfants, contre les agressions sexuelles traumatisantes qui
bouleversent leur vie.

Ce qui est intéressant, en particulier, c'est que ces gens sou‐
lignent quelque chose qui, à mon avis, vaut la peine d'être souligné.
Je vais prendre quelques instants pour en parler. C'est l'idée qu'on
se fait de l'agression sexuelle. Outre la nature horrible d'une telle
agression et les séquelles qu'elle peut avoir, il y a le fait que c'est
enregistré. Ainsi, il y a une nouvelle victimisation de la personne
exploitée chaque fois que le contenu est visionné et elle n'est pas la
seule à s'en apercevoir. C'est un traumatisme pour la victime, un
poids et une lourdeur qu'elle doit supporter le reste de sa vie.

J'ai donné quelques exemples de cas et d'histoires où...

● (1350)

La présidente: M. Bittle invoque le Règlement.

M. Chris Bittle: C'est un point très important que soulève
M. Kurek, mais il y a un problème de pertinence, parce que ce dont
il parle se trouve dans la Loi sur les préjudices en ligne, et non dans
le projet de loi qui nous occupe. J'aimerais bien en parler, mais en
attendant, il pourrait peut-être limiter ses observations aux raisons
pour lesquelles M. Viersen refuse de venir témoigner au sujet de
son propre projet de loi.

La présidente: Merci, monsieur Bittle.

Monsieur Kurek, veuillez continuer.

M. Damien Kurek: Eh bien, je dirais, madame la présidente,
que c'est incroyablement pertinent pour la conversation que nous
avons, parce que si M. Bittle avait lu le projet de loi C-270, il aurait
remarqué le parallèle étroit avec ce dont je parle et exactement ce
dont nous parlons ici aujourd'hui, ainsi que le fait que le projet de
loi C‑270 énonce très précisément la nécessité de prévoir des
conséquences pour les actes répréhensibles qui sont commis.
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La bonne nouvelle, que j'ai décrite très brièvement tout à l'heure,
c'est l'autonomie qui nous est accordée à titre de députés. Le Justice
Defense Fund possède une expertise particulière sur le sujet à
l'étude, une expertise dont le Comité peut tirer parti pour dire que
nous devons faire le travail. Pour la gouverne de M. Bittle, je tiens
à souligner un élément de leur appui à ce projet de loi, à savoir qu'il
s'agit d'un besoin urgent et qu'il pourrait protéger des milliers, voire
des millions de personnes, y compris des enfants, contre les agres‐
sions sexuelles traumatisantes qui pourraient chambarder leur vie.
J'espère que M. Bittle prend cela très au sérieux.

J'ajouterais, madame la présidente, que, comme je crois l'avoir
expliqué de façon assez juste sans essayer de faire de la politicaille‐
rie ici... Je sais que certains de mes collègues d'en face auront du
mal à le croire. Cependant, lorsque nous avons un projet de loi qui
a reçu l'appui de tous les députés, qui jouit d'un tel appui... Je dirais
qu'il y a beaucoup plus de domaines où j'aurais pu me faire du capi‐
tal politique, même dans ce qui, à mon avis, aurait pu être une inter‐
vention beaucoup plus longue jusqu'ici. J'ai essayé d'être aussi bref
que possible, mais je veux m'assurer que nous comprenons très bien
ce que nous essayons d'accomplir. Je dirais que c'est essentiel pour
vraiment pouvoir y arriver.

J'aimerais simplement souligner que l'un des aspects du Parle‐
ment que nous... Parfois, il est mal vu de ne rien faire. Il suffit de
voir comment les libéraux ont paralysé la Chambre des communes
au cours des derniers mois pour en avoir la preuve. Cependant, je
veux m'en tenir au projet de loi C-270. C'est une occasion où nous
pouvons vraiment accomplir quelque chose et nous mettre au tra‐
vail pour qu'il puisse être adopté à l'autre endroit également — 
c'est‑à‑dire à la Chambre haute du Parlement du Canada, le Sénat
du Canada —, où j'espère et j'ai certainement des attentes... Je sais
qu'il s'est penché sur une diversité de projets de loi semblables par
le passé et qu'il a été en mesure de les appuyer, ce qui me donne
certainement l'espoir que nous pourrons nous en sortir une fois de
plus.

Lorsqu'il s'agit de faire le travail, si cela est retardé de 30 jours,
comme le propose la motion dont nous discutons aujourd'hui,
toutes les choses que j'ai essayé d'expliquer le plus succinctement
possible seront peine perdue et il nous faudra recommencer le pro‐
cessus. Nous ne voulons pas faire cela. Nous voulons vraiment faire
avancer les choses. Je pense que les Canadiens veulent que cette
mesure soit prise.

Si vous me le permettez, madame la présidente, j'aimerais citer
Andrea Heinz. Elle a dit ceci:

Une partie intégrante de ce précieux projet de loi consiste à mettre l'accent sur
nos jeunes et à veiller à ce que chaque personne dont l'image est représentée
dans le matériel soit consentante et âgée d'au moins 18 ans. Ayant traité plus de
7 000 cas de survivants de la traite des personnes et leur famille, j'affirme qu'il
est essentiel de modifier le Code criminel pour garantir la sécurité de ces per‐
sonnes mineures.

Je suis très heureux que M. Bittle ait soulevé un point qui a un
lien si étroit avec ce projet de loi. Je dirais que l'une des choses que
nous avons entendues et que j'ai certainement entendues de la part
de mes électeurs relativement aux préoccupations concernant le
projet de loi C-63, c'est qu'il est à côté de l'objectif fixé. Je ne pense
pas que quiconque s'oppose à ce que le projet de loi puisse accom‐
plir. Cependant, comme on dit, c'est au fruit qu'on juge l'arbre.
● (1355)

Nous avons ici un exemple de la façon dont le projet de loi laisse
à désirer, et il y a toute une série de questions que je ne veux pas

aborder ici parce que nous nous en tenons au sujet très pertinent
dont nous sommes saisis, bien que nous pourrions probablement
parler longuement du projet de loi C-63 et de certaines questions
connexes.

Là où le projet de loi C-270 est vraiment pertinent, c'est qu'il éta‐
blit des paramètres très clairs pour garantir qu'il y a des consé‐
quences pour les mauvais joueurs. Je dirais que c'est cette clarté,
comme je l'ai déjà dit lorsque j'ai examiné le projet de loi, qui as‐
sure cette certitude nécessaire pour que le Canada marque cette
ligne, comme je l'ai dit, qui indique à ces acteurs et au monde que
notre pays n'est pas un refuge pour ces mauvais joueurs.

J'aimerais simplement souligner que, dans cette citation, la per‐
sonne dit avoir travaillé avec 7 000 cas de survivants liés à la traite
de personnes; c'est énorme. C'est beaucoup de personnes qui ont été
confrontées aux répercussions incroyables que ce crime a sur les
victimes et les survivants. Je suggère, madame la présidente, que
nous examinions ce chiffre et que nous ne l'escamotions pas, parce
qu'il s'agit de 7 000 personnes qui ont des parents — une mère et un
père — et qui ont des frères et sœurs. Dans certains cas, ils ont des
enfants et des grands-parents. Il est certain que le nombre de gens
touchés par le travail de cette personne montre à quel point il s'agit
d'un enjeu important si nous voulons nous attaquer réellement aux
problèmes que les Canadiens s'attendent à ce que nous puissions ré‐
gler.

Madame la présidente, j'aimerais également citer la Coalition
d'Ottawa pour mettre fin à la traite des personnes, qui a dit ceci: « Il
s'agit d'une question qui exige priorité, attention et dévouement sur
tous les fronts et qui, jusqu'à maintenant, n'a pas été traitée de la
sorte par le Parlement. » C'est une lacune législative que le projet
de loi C-270 comblera dans notre système de justice pénale. « Les
victimes qui ont participé à cette enquête et les milliers d'autres vic‐
times méritent nos plus grands efforts et notre soutien. » Le projet
de loi C‑270 fournira cet appui de plusieurs façons. Parfois, on ne
peut tout simplement pas mieux synchroniser les choses, mais il est
certain que, en ce qui concerne la question à l'étude, nous débattons
d'une prolongation, et la Coalition d'Ottawa pour mettre fin à la
traite des personnes parle de la façon dont le projet de loi C‑270
comble les lacunes, au besoin.

Je dirais que la solution simple, directe et logique, même si nous
aurions dû aborder la question avec les témoins ici aujourd'hui, c'est
que nous ne voulons pas retarder le processus inutilement. Avec des
organisations comme celle‑ci qui soulignent certaines préoccupa‐
tions, il s'agit de faire preuve de diligence et tout ce qu'il faut pour
régler ces problèmes. Dans le cas qui nous occupe, renvoyons le
projet de loi C-270 au Parlement. Nous n'avons pas besoin de pro‐
longer le débat de 30 jours. Nous devons renvoyer le projet de loi
au Parlement pour qu'il puisse, espérons‑le, être adopté, ou du
moins pour qu'il ait les meilleures chances d'être adopté avant la fin
de la présente législature — bien que, si les libéraux se contentaient
de remettre les documents relatifs à Technologies du développe‐
ment durable Canada, ou TDDC, nous reviendrions aux affaires
émanant des députés, mais je m'écarte du sujet.

De plus, je dirais qu'il y a un...
● (1400)

M. Chris Bittle: J'invoque le Règlement.
La présidente: Allez‑y, monsieur Bittle.
M. Chris Bittle: Merci beaucoup.
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En fait, ce n'était pas pertinent. Est‑ce que M. Kurek pourrait re‐
venir au sujet en question, c'est‑à‑dire qu'Arnold Viersen est trop
lâche pour venir témoigner et qu'il n'a aucune intention de le faire?

M. Adam Chambers (Simcoe-Nord, PCC): J'ai un commen‐
taire à faire à ce sujet, madame la présidente.

La présidente: Merci, monsieur Bittle.

Monsieur Chambers, allez‑y.
M. Adam Chambers: Merci beaucoup.

C'est la première fois que je siège à ce comité. C'est merveilleux.
La présidente: Soyez le bienvenu.
M. Adam Chambers: Je crois que M. Kurek a démontré qu'il

était capable de ramener le sujet à l'ordre du jour.
La présidente: Merci, monsieur Chambers.

Veuillez poursuivre, monsieur Kurek.
M. Damien Kurek: Merci beaucoup.

La bonne nouvelle, pour la gouverne de M. Bittle, c'est que je
m'en tiens strictement au sujet. Bien que je sois tenté de m'écarter
du sujet à l'étude, je tiens à éviter la politisation dans la mesure du
possible. Pour sa gouverne... On verra. J'aurai peut-être l'occasion
de discuter avec lui plus tard à la Chambre des communes de la
question de TDDC.

Madame la présidente, j'ai lu quelques citations, et j'en aurai
d'autres à lire, parce que l'appui que nous avons pour l'adoption du
projet de loi C‑270 est pour ainsi dire écrasant. Le Parlement a clai‐
rement l'occasion de dire: « C'est bon. Contentons-nous de faire le
travail. »

Ce qui est intéressant, c'est que... Lorsque nous sommes saisis de
certaines questions, il y a des divergences politiques, et c'est juste.
C'est très courant. C'est la nature du discours. Il y a deux côtés à
chaque débat. Ce qui est intéressant, en ce qui concerne le sujet à
l'étude, c'est que nous souhaitons, je l'espère, agir à bon escient. En
définitive, il ne s'agit pas seulement de parler d'un projet de loi tel
qu'il a été présenté après un vote à l'étape de la deuxième lecture,
lorsqu'il a reçu l'appui unanime, mais de voir à ce qu'il soit mis en
œuvre d'une manière qui contribue à résoudre certains des défis im‐
portants auxquels nous sommes confrontés.

En l'occurrence, ceux qui ont été victimes de cette exploitation
flagrante... Il faut s'en prendre à ceux qui méritent qu'on les punisse
sévèrement et qu'on les tienne à l'écart, comme il se doit, pendant
très longtemps. Il faut veiller à ce que les victimes reçoivent le sou‐
tien et la paix dont elles ont besoin en sachant que nous n'avons né‐
gligé aucun effort pour que ce qui leur est arrivé risque le moins
possible d'arriver à quelqu'un d'autre.

Madame la présidente, j'aimerais vous faire part d'une citation de
la fondation Soroptimist International de la région de l'Ouest cana‐
dien:

Être protégé en cas de vulnérabilité est un droit de la personne tel qu'énoncé
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme. Soroptimist International
reconnaît que, pour l'industrie de la pornographie, les femmes et les filles sont
plus vulnérables, notamment à cause de leur jeunesse, de leur insécurité finan‐
cière et de l'exposition à la violence sexuelle. Les mesures de protection sociale
pour les jeunes doivent inclure la protection contre la participation à du matériel
pornographique et des images sexualisées échangées en ligne. C'est pourquoi
Soroptimist International WCR (région de l'Ouest canadien) appuie le projet de
loi C‑270 et continuera de sensibiliser les femmes et les filles à leurs droits.

Madame la présidente, nous avons devant nous... Comme on l'a
souligné, celles qui risquent de devenir des victimes de façon dis‐
proportionnée... Il est absolument essentiel que le Parlement — qui
détient le pouvoir suprême de légiférer au pays — soit prêt à
prendre cette question au sérieux et à faire quelque chose pour y re‐
médier.

La loi visant à mettre fin à l'exploitation sexuelle sur Internet in‐
terdira la production ou la distribution de matériel pornographique
à des fins commerciales sans vérifier l'âge et sans obtenir le consen‐
tement explicite et volontaire des personnes qui y figurent. Le pro‐
jet de loi permet de donner une garantie à l'égard de cette notion de
consentement et de la capacité de révoquer le consentement et le
consentement explicite, et ce, de façon volontaire.

● (1405)

Le nombre d'appuis à ce projet de loi est absolument ahurissant.
J'ai lu certaines citations, mais il y en a bien d'autres devant nous,
par exemple le Conseil des femmes de Montréal, le Colchester
Sexual Assault Centre, DD, qui travaille à mettre fin à l'exploitation
sexuelle, VCASE, le Sexual Assault and Violence Intervention Ser‐
vices of Halton, l'Armée du Salut, la Coalition d'Ottawa pour
mettre fin à la traite des personnes, CEASE UK, Parents Aware, le
London Abused Women's Centre, la Foundation RA, la Ally Global
Foundation, le National Centre on Sexual Exploitation, le Conseil
national des femmes du Canada, la Hope Resource Centre Associa‐
tion et la Joy Smith Foundation. Je sais qu'il y en a bien d'autres.

Je ne sais pas si je suis sur le point de conclure mes observa‐
tions — on verra bien —, mais c'est certainement quelque chose
qui revêt la plus haute importance dans le sujet dont nous sommes
saisis.

Je vais vous faire part de témoignages de survivants. Pour proté‐
ger les victimes, nous devons souligner les effets dévastateurs de ce
qui se produit lorsqu'elles ne sont pas protégées. Je vais vous faire
part de quelques-unes de ces choses. Je ne laisserai pas seulement
les paroles d'un politicien d'une région rurale de l'Alberta s'expri‐
mer, mais celles de personnes qui ont fait face aux conséquences
dévastatrices des lacunes qui existent dans les cadres juridique, pé‐
nal, législatif et réglementaire de notre pays. C'est pourquoi, encore
une fois, je souligne la nécessité de ne pas retarder ce projet de loi
de 30 jours, mais de le faire adopter sans plus tarder.

Il y a une personne du nom de Rachel, du Canada, qui a dit:
« C'est dévastateur. C'est quelque chose qui va me hanter pour le
reste de ma vie. Je serai toujours l'image porno de quelqu'un. » Elle
a ajouté: « Je n'ai pas consenti à ce que cette vidéo soit faite, ni à ce
qu'elle soit téléchargée sur Pornhub. » Je ne pense pas, madame la
présidente, qu'il soit nécessaire de faire des commentaires à ce su‐
jet, si ce n'est pour Rachel, dans ses observations, pour expliquer
pourquoi nous devons faire le travail.

Je vais vous faire part de quelques extraits de témoignages livrés
devant le Comité permanent de l'éthique dans le cadre de son étude
sur Pornhub en 2021.

Serena a dit:
J'ai arrêté de fréquenter l'école. J'ai fini par être très déprimée. Je pensais qu'à
partir du moment où je n'allais plus être dans le public autant, où j'allais arrêter
de fréquenter l'école, les gens arrêteraient de remettre la vidéo en ligne. Mais ce
n'est pas ce qu'il s'est produit, car on l'avait déjà téléchargée partout dans le
monde. Elle sera toujours remise en ligne, sans cesse. Peu importe le nombre de
fois qu'elle est retirée, elle reviendra toujours.
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Je répète qu'il s'agissait là d'un témoignage présenté au Comité
permanent de l'éthique dans le cadre de l'étude sur Pornhub.

Je tiens à souligner, parce que je crois que ça vaut la peine. qu'en
ce qui concerne la première citation de Rachel que j'ai évoquée
lorsqu'elle a essayé de faire retirer la vidéo dont elle était le sujet,
l'entreprise lui a fait savoir que le retrait du contenu était sa respon‐
sabilité à elle. N'est‑il pas le plus absolument dégoûtant et révoltant
qu'un mauvais joueur comme cette entreprise puisse se valoir d'une
lacune dans le Code criminel pour laisser entendre que, d'une façon
ou d'une autre, la victime est responsable de régler le problème?

Victoria Galy a dit dans son témoignage, encore une fois dans le
cadre de l'étude précédente du comité de l'éthique à ce sujet:

Il y a eu plus de huit millions de visionnements rien que sur Pornhub. Quand je
pense au montant d'argent que Pornhub a gagné grâce à mon traumatisme, à mon
viol d'un soir et à mon exploitation sexuelle, cela me rend malade... J'ai moi aus‐
si l'impression d'avoir été victime du trafic de personnes de la société Pornhub,
et elle n'a pas ménagé ses efforts.

C'était la voix de Victoria.
● (1410)

Dans son témoignage, Rose Kalemba a dit:
Six vidéos de mon viol à l'âge de 14 ans, téléversées par un de mes agresseurs,
sont demeurées sur PornHub, qui a refusé de les retirer pendant plus de six mois.
Ces gens ont complètement ignoré mes supplications, même si je leur répétais
que j'étais mineure et que ces actes n'étaient pas consensuels, deux évidences
flagrantes. Chaque jour, je voyais le nombre de visionnements continuer à grim‐
per, tandis que des publicités s'affichaient en même temps que la vidéo du viol.
Le nombre de vues a finalement dépassé les 2 millions.

Il y a une lacune à combler.

Un autre témoin a dit ceci. J'aimerais souligner, madame la prési‐
dente, qu'en raison du contenu délicat, il y a beaucoup de gens qui
ne veulent pas que leur nom soit divulgué. Je le comprends, car
c'est un processus qui ne fait que raviver le traumatisme vécu. Ce
témoin a dit: « Ce n'est qu'en août 2020 que j'ai découvert que ces
photos privées avaient été téléchargées sur des sites pornogra‐
phiques... La découverte des photos m'a menée à une vidéo dont
j'ignorais l'existence. Je l'ai découverte en la voyant sur Pornhub...
Il est impossible de savoir a posteriori si j'étais endormie ou dro‐
guée, mais ce qui est clair dans la vidéo, c'est que je ne suis pas
consciente et qu'il n'y a rien qui suggère qu'il y a consentement. »

J'ai dit plus tôt que la victimisation ne prend pas fin à la fin de ce
qui serait un moment horrible et qui changerait des vies. Elle se
poursuit. Pour combler les lacunes de la réglementation, madame la
présidente, je pense qu'il nous incombe à tous de faire le travail
comme les députés que nous sommes. Nous ne devrions pas le re‐
tarder de 30 jours, mais nous y prendre tout de suite. Après tout, il
s'agit d'un sujet qui a été amplement étudié. Je suis heureux de
constater qu'il y a des témoignages sur la dure réalité de ce qui se
passe et des possibilités d'y remédier quand la justice ne met pas
derrière les barreaux ceux qui doivent y être.

Sur ce, je vous cite un autre témoignage: « J'avais 17 ans lorsque
j'ai pris connaissance de l'existence de vidéos de moi..., et je n'avais
que 15 ans dans les vidéos dont ils ont profité... Chaque fois qu'ils
les ont retirées, ils ont aussi permis que de plus en plus de vidéos de
moi soient téléchargées de nouveau... Je ne quitte plus la maison. Je
ne suis plus capable de travailler. »

Je tiens à souligner que l'étude qui a eu lieu au comité de
l'éthique portait très concrètement sur MindGeek, l'entreprise qui
est propriétaire de Pornhub. Je précise, madame la présidente, qu'il

ne s'agit là que d'un exemple parmi tant d'autres d'une industrie
vouée à l'exploitation.

Je songe par ailleurs à un mémoire présenté par un nommé David
au comité de l'éthique dans le cadre de son étude... J'ai déjà rappelé
que les victimes de ce genre de chose sont de façon disproportion‐
née des femmes, mais elles ne sont certainement pas les seules.
Alors, voici ce qui est dit dans ce mémoire: « David, à l'âge de
15 ans, a reçu à son insu du Rohypnol, la « drogue du viol », un
soir après s'être glissé dans un club... En fouillant sur divers sites de
pornographie gaie, il s'est retrouvé dans plusieurs vidéos. David a
trouvé qu'il était impossible de faire retirer ses vidéos. Il était pour‐
tant un mineur non consentant. » Il explique ensuite comment cela
l'a jeté dans un cycle de dépendance, où il a consommé de l'alcool,
de la cocaïne et éventuellement de la méthamphétamine pour es‐
sayer d'effacer le souvenir de la violence dont il a été victime. C'est
dur. C'est le genre de témoignage qui vous donne comme un coup
de poing dans le ventre.
● (1415)

C'est la raison pour laquelle j'estime que, en ce qui concerne la
motion visant à prolonger la période de débat, j'ai souligné certains
aspects procéduraux qui existent pour une raison, et la nécessité
d'étudier le projet de loi et de faire rapport à la Chambre afin que
nous ayons le plus de chances possible que ce soit réglé.

J'espère que certains des témoignages que j'ai cités, ainsi que les
organisations qui appuient le projet de loi C‑270... J'ai expliqué en
détail pourquoi c'est important, mais j'aimerais conclure en disant
ceci. Les députés ont l'occasion d'aider à faire franchir la ligne d'ar‐
rivée à ce projet de loi. J'ai cité des organisations qui s'occupent des
victimes, et j'ai repris des passages des plus durs que j'ai lus au Par‐
lement parmi les propos des victimes elles-mêmes.

Pour conclure, je dirais qu'il n'est pas nécessaire de prolonger la
réunion. Il faut adopter le projet de loi et en faire rapport au Parle‐
ment. Je demanderais donc... Je crois que je suis sur la bonne voie
sur le plan de la procédure, alors je peux demander le consentement
unanime, mais nous aurons toujours la parole par la suite. Je de‐
mande donc le consentement unanime pour que le Comité adopte
ce projet de loi et en fasse rapport à la Chambre dès que possible.

La présidente: J'ai entendu « non » à plusieurs reprises.

Merci.
M. Damien Kurek: Madame la présidente, je trouve malheureux

qu'on ne veuille pas le faire.

Cependant, la meilleure façon de le faire est de permettre qu'il
soit automatiquement renvoyé dans le délai dont il a été question au
départ. Je propose donc l'ajournement.

La présidente: D'accord. Nous avons une motion d'ajournement.

Voulez-vous un vote par appel nominal?

[Français]
M. Rhéal Éloi Fortin: J'ai une question, madame la présidente.
La présidente: Je vous écoute, monsieur Fortin.
M. Rhéal Éloi Fortin: En fait, j'aimerais obtenir une précision.

Cette motion vise-t-elle à ajourner le débat sur la motion ou à
mettre fin à la rencontre?

La présidente: C'est une bonne question.
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Personnellement, je pense que la demande vise à mettre fin à la
réunion d'aujourd'hui.

M. Rhéal Éloi Fortin: Si je comprends bien, la motion ne mettra
pas fin au débat sur la motion. Est-ce exact?

La présidente: La motion demande de mettre fin à la réunion.
Par conséquent, le débat sur la motion sera ajourné. À la prochaine
réunion, nous pourrons le reprendre.

M. Rhéal Éloi Fortin: Merci, madame la présidente.

Si je comprends bien, le débat sur la motion pourra donc re‐
prendre lors de la prochaine rencontre.

La présidente: Oui, c'est exact.
[Traduction]

Ce n'est qu'un ajournement.
[Français]

Il ne s'agit pas de clore le débat sur la motion.
[Traduction]

Voulez-vous un vote par appel nominal ou un vote à main levée?

D'accord, nous allons procéder à un vote par appel nominal sur la
motion visant à lever la séance.

(La motion est rejetée par 6 voix contre 5.)
● (1420)

[Français]
La présidente: Nous continuons donc le débat sur la motion.

[Traduction]

Nous passons maintenant à la deuxième personne sur la liste.

Monsieur Maloney, vous avez la parole.
M. James Maloney: Merci, madame la présidente. Je serai beau‐

coup plus bref que M. Kurek.

Certaines de ses affirmations m'ont frappé. Il a dit notamment
que ce projet de loi pourrait être un phare pour le reste du monde, et
pourtant, nous voilà bien avancés avec ses collègues et lui qui em‐
pêchent le parrain du projet de loi... On lui refuse la possibilité de
venir ici, d'avoir de la visibilité et de célébrer ce que M. Kurek dé‐
crit comme sa grande réalisation. C'est absolument honteux. Depuis
neuf ans que je suis député, je n'ai jamais vu des députés d'un parti
faire des pieds et des mains pour empêcher un collègue de venir dé‐
fendre leur propre position. C'est ahurissant.

Un autre aspect frappant, c'est lorsqu'il a énuméré les catégories
de personnes qui ne sont pas autorisées à déposer des projets de loi
d'initiative parlementaire, y compris les membres du Cabinet et les
secrétaires parlementaires; il peut désormais s'attribuer le mérite
d'avoir ajouté Arnold Viersen à la liste.

J'espère seulement... Il a parlé de « retarder » à plusieurs reprises
au sujet du renvoi de ce projet de loi à la Chambre. C'est pourtant
tout le contraire. Nous prolongeons la réunion pour que M. Viersen
et ses collègues — mes collègues parlementaires d'en face — aient
l'occasion de prendre la parole et de partager avec M. Viersen la
fierté d'avoir proposé ce projet de loi. Ils le nient pour des raisons
qu'ils refusent de déclarer publiquement.

Je vais demander au reste d'entre vous de garder cela à l'esprit.
Soyez juste envers votre collègue. Donnez à M. Viersen le temps de

venir témoigner au sujet de son projet de loi afin que nous puissions
nous réjouir ensemble des choses que M. Kurek a décrites tantôt.

Merci.

La présidente: Merci, monsieur Maloney, de votre concision.
C'est apprécié.

Je donne maintenant la parole à M. Bittle.

M. Chris Bittle: Merci beaucoup, madame la présidente. Je vais
tenter d'être aussi bref que M. Maloney.

C'est vraiment surprenant, car M. Viersen, je crois, a été élu en
même temps que moi, en 2015, et tout au long de sa carrière, il a
été un ardent défenseur de la protection des personnes vulnérables.
Je l'en félicite, mais lorsque le temps presse pour le projet de loi, il
est introuvable, et les députés de son parti sont censés prendre sa
place.

Ça a commencé avec le projet de loi S‑210, un projet de loi sur
l'identité numérique que les conservateurs appuyaient. Je n'étais pas
d'accord quant à moi, mais j'admirais l'intention de protéger les per‐
sonnes vulnérables. Or, il avait beau s'agir d'un projet de loi conser‐
vateur, M. Viersen s'est présenté devant le Comité dont je faisais
partie et a fait de l'obstruction. Même s'il a dit pendant neuf ans
qu'il tenait à son projet de loi, il ne voulait pas qu'il soit étudié.

Ainsi, contrairement à M. Maloney, pour moi c'est du déjà
vu — des conservateurs faisant semblant de se soucier des per‐
sonnes vulnérables. Je pense que c'est un souci sincère pour la plu‐
part, mais au départ, on dirait que c'est la direction du parti qui veut
éviter à tout prix que Arnold Viersen vienne témoigner au sujet de
ce projet de loi. Qu'est‑ce qui leur fait si peur?

M. Kurek a parlé pendant près de deux heures et demie sans
mentionner M. Viersen une seule fois ni faire la moindre allusion à
la confiance que lui inspire son collègue. S'ils ne lui font pas
confiance, s'ils ne le croient pas et s'ils pensent qu'il n'appuie pas ce
projet de loi, il devrait peut-être le déléguer à quelqu'un d'autre du
caucus ou, sinon, il s'agirait d'étudier la question. Pourquoi ne pas
l'inviter ici cet après-midi même? Étudions la question; discu‐
tons‑en avec lui et procédons à cette étude importante.

Un autre aspect surprenant, c'est que M. Kurek a passé pas mal
de temps à parler d'aspects qui ne figurent même pas dans ce projet
de loi. C'est incroyable. Ce projet de loi n'est pas si étoffé que ça,
alors M. Kurek lit peut-être des phrases inexistantes, ou cite peut-
être le projet de loi sur les préjudices en ligne, parce que bon
nombre des déclarations des victimes dont il a parlé — qui sont
convaincantes et importantes, et nous devons certes en discuter —
portaient sur le retrait du contenu d'Internet. Ce n'est pas ce que fait
ce projet de loi.
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J'espère qu'il n'est pas question de lâcheté. Je ne pense pas que ce
soit le style de M. Viersen. Le problème, à mon avis, c'est que ses
collègues ne lui font pas confiance, ne le laissent pas parler et le ré‐
duisent au silence. C'est drôle: lors de la période des questions, on
accuse toujours le premier ministre de réduire au silence ses dépu‐
tés et ses ministres. Pourquoi les députés ici présents ne défendent-
ils pas Arnold Viersen? M. Brock est l'un de ceux qui se lèvent
pour demander: « Pourquoi le premier ministre réduit‑il au silence
les membres du caucus libéral? » alors que, de façon hypocrite, il
est assis ici et se contente de regarder en l'air. « Ne laissez pas Ar‐
nold Viersen venir témoigner, parce que je ne lui fais pas
confiance. » Voilà ce que dit M. Brock. Il se méfie de son collègue.
● (1425)

M. Larry Brock: J'invoque le Règlement.
La présidente: Allez‑y, monsieur Brock.
M. Larry Brock: M. Brock n'est pas encore intervenu, alors je

ne sais vraiment pas de quoi il parle, M. Bittle. S'il est assez patient
et que mon tour finit par arriver, il va entendre des tas de commen‐
taires de la part de M. Brock.

Voilà, tout simplement. Veuillez patienter. Vous m'entendrez
bientôt, monsieur Bittle.

La présidente: Merci.

Vous avez la parole, monsieur Bittle.
M. Chris Bittle: Je pense que M. Brock est contrarié par mes

rappels au Règlement, mais il fait exactement la même chose. Je
suppose qu'il peut faire preuve d'hypocrisie, lui.

J'ai hâte de l'entendre parler de l'excellent collègue qu'est Arnold
Viersen, mais il emploiera tout ce temps pour l'empêcher de venir
témoigner. C'est la norme. Je n'ai pas encore vu de projet de loi
d'initiative parlementaire au sujet duquel le parrain ne vienne pas
témoigner.

En ce qui concerne le projet de loi S‑210, même après l'échec de
l'obstruction systématique — M. Viersen a lui-même fait de l'obs‐
truction — la marraine du projet de loi au Sénat est venue témoi‐
gner. Quant à Mme Vecchio, qui, je crois, était la marraine du projet
de loi à la Chambre, on l'a empêchée de témoigner. Encore une fois,
les conservateurs empêchaient un des leurs de témoigner en comité.

Monsieur Brock, ce que je veux dire, c'est que vous avez des in‐
terventions à la Chambre des communes. Je les prends et je les
mets ici parmi mes remarques. Vous critiquez le premier ministre,
mais vous faites exactement la même chose. Pourquoi n'appelez-
vous pas...? Je suis persuadé que vous consacrerez une bonne partie
de votre temps à parler de l'excellence de M. Viersen et du fait qu'il
devrait venir témoigner.

M. Brock prétend... Je crois que c'est vrai, parce qu'il a été procu‐
reur et qu'il a consacré pratiquement toute sa carrière — il aime le
répéter souvent — à défendre les victimes et à se battre pour une
bonne cause. Je le crois, mais encore une fois, c'est le processus. Je
sais qu'il est plutôt nouveau ici, mais il y est depuis assez long‐
temps pour savoir que les parrains témoignent. S'il s'agit d'un projet
de loi du gouvernement, le ministre témoigne et nous suivons le
processus. Pourquoi, dans ce cas particulier...? Que craint‑il de Ar‐
nold Viersen et de ce qu'il puisse dire? Pourquoi M. Barlow ne lui
fait‑il pas confiance? Pourquoi M. Van Popta ne lui fait‑il pas
confiance? Pourquoi M. Chambers ne lui fait‑il pas confiance? Je
sais que M. Barlow vient d'arriver, alors soyons justs envers lui.

Libérez Arnold Viersen. Où est‑il? Pourquoi toute cette mé‐
fiance? Est‑il seulement en ville? Encore une fois, appelons‑le.

Je pourrais peut-être demander le consentement unanime, si nous
voulons procéder rapidement, pour que M. Viersen soit invité à té‐
moigner dans le cadre de cette étude après les votes de cet après-
midi.

La présidente: J'ai une motion demandant le consentement una‐
nime.

Un député: Non.

La présidente: D'accord. J'entends « non » à ma gauche.

Je tiens à préciser que le greffier a déjà demandé trois fois, dans
trois lettres différentes, que M. Viersen comparaisse. Deux d'entre
elles l'invitaient pour aujourd'hui, mais nous voilà gros Jean comme
devant.

Monsieur Bittle, veuillez poursuivre.
● (1430)

M. Chris Bittle: Merci, madame la présidente.

C'est drôle. M. Brock s'est fâché lorsque j'ai laissé entendre qu'il
ne faisait pas confiance à M. Viersen, et il a été le premier à dire
non à l'accélération de cette étude et à la comparution de M. Vier‐
sen cet après-midi. Vous m'en direz autant pour la défense des vic‐
times ou de ce projet de loi qui n'a par ailleurs pas réussi à faire ne
serait‑ce qu'une seule des choses dont M. Kurek a parlé au cours de
ses deux heures de réunion.

Où est l'urgence? Regardez un peu l'extrémité vide de la table.
S'il est fier de ce projet de loi, il devrait venir témoigner.

Je pense qu'il est fier du projet de loi. Je le crois sur parole. Je ne
pense pas que ses collègues soient fiers de lui. Je pense que ses col‐
lègues — surtout M. Brock — se sentent gênés par lui. Ils ne
veulent pas qu'il vienne. Ils ne veulent pas qu'il comparaisse. Ils ont
peur de ce qu'il aura à dire. C'est vraiment honteux. Si vous faites
confiance à vos collègues, pourquoi ne pas les faire venir témoi‐
gner? C'est embarrassant et honteux. Ça en dit long sur ce que vous
pensez de votre collègue M. Viersen.

Ce projet de loi mérite d'être débattu, et il mérite d'être débattu
rapidement. M. Brock ne veut pas qu'on en débatte aujourd'hui. Les
conservateurs veulent tout simplement que cela se fasse sans étude,
ce qui est inquiétant. Si c'est aussi puissant que M. Kurek le dit, ce
devrait être une étude rapide, puis nous pourrons passer à autre
chose. Il a raison de dire qu'il a été adopté à l'unanimité à la
Chambre.

Je ne sais pas si M. Brock reçoit des ordres du bureau du chef de
son parti. Il fait peut-être confiance à M. Viersen, lui, mais pas la
direction de son parti, alors nous passons des heures à l'empêcher
de témoigner. M. Brock vient d'empêcher le consentement unanime
pour qu'il vienne témoigner. C'est vraiment honteux et hypocrite de
la part d'un parti qui prétend défendre les victimes, mais qui,
lorsque vient le temps de le faire, est absent.

Merci, madame la présidente.
M. Adam Chambers: J'invoque le Règlement, madame la prési‐

dente.
La présidente: Allez‑y, monsieur Chambers.
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M. Adam Chambers: Il n'y a plus de côtés vides à la table. Je
veux simplement m'assurer que c'est clair pour mon collègue
M. Bittle.

La présidente: Monsieur Van Popta, vous avez la parole.
[Français]

M. Rhéal Éloi Fortin: Madame la présidente, j'invoque le Rè‐
glement.

La présidente: Attendez un instant, monsieur Van Popta.

Je vous écoute, monsieur Fortin.
M. Rhéal Éloi Fortin: Je ne veux pas interrompre mon ami

M. Van Popta, mais, avant qu'il commence son intervention, serait-
il possible de relire la motion sur laquelle nous travaillons présente‐
ment? Je sais qu'elle est courte.

La présidente: Oui, absolument.

La motion est la suivante: « Que le Comité demande une prolon‐
gation de 30 jours de séance de la période d'étude du projet de
loi C‑270. »

M. Rhéal Éloi Fortin: Merci, madame la présidente.

Dans les circonstances, si c'est possible, je demanderais le vote
sur cette motion.

La présidente: Il y a encore quelques noms sur la liste des dépu‐
tés qui souhaitent s'exprimer, soit M. Van Popta et M. Brock. On ne
peut pas demander le vote sur la motion si des députés veulent en‐
core en discuter.

M. Rhéal Éloi Fortin: Je vous demanderais alors d'ajouter mon
nom sur la liste après celui de M. Brock, et je demanderai le vote
sur la motion à ce moment.

Merci, madame la présidente.
La présidente: D'accord. Merci à vous, monsieur Fortin.

Nous revenons maintenant vers M. Van Popta.
[Traduction]

M. Tako Van Popta (Langley—Aldergrove, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente, et merci de relire la motion. Je commençais à
être un peu confus parce que M. Bittle ne cessait de parler de
M. Viersen. Je ne crois même pas que ce nom figure dans la motion
dont nous sommes saisis aujourd'hui, qui vise à prolonger nos tra‐
vaux de 30 jours.

J'ai déjà exprimé ma frustration devant le fait que nous n'allions
pas de l'avant avec cette étude. Nous avons eu du temps. Nous au‐
rions dû convoquer des témoins. Je crois savoir que la liste des té‐
moins a été fournie à la présidence il y a quelque temps. J'avais es‐
péré que les témoins comparaîtraient plus tôt cette semaine et de
nouveau aujourd'hui. Il est clair que les libéraux jouent à des jeux.
Pour une raison ou une autre, ils ne veulent pas entendre ce que ces
témoins ont à dire. Ils veulent seulement entendre ce que M. Vier‐
sen a à dire, et je trouve cela très frustrant.

Je me demande pourquoi nous avons même besoin d'une prolon‐
gation de 30 à 60 jours. Je pense qu'il serait utile de lire ce que
Bosc et Gagnon disent au sujet du délai de 60 jours, pour que ce
soit plus clair:

En ce qui concerne les projets de loi émanant des députés, le Règlement prévoit
que les comités auxquels ils sont renvoyés disposent de 60 jours de séance à par‐
tir de la date de l'ordre de renvoi pour soit: terminer leur examen du projet de loi
et en faire rapport à la Chambre, avec ou sans amendement; présenter un rapport

qui recommande de ne pas poursuivre l'étude du projet de loi; présenter un rap‐
port réclamant une prolongation de 30 jours de séance...

Je crois que c'est la règle à laquelle nous sommes confrontés. J'ai
fait le calcul. Le projet de loi nous a été renvoyé par la Chambre
après un vote à l'étape de la deuxième lecture le 8 mai. Cela fait
presque six mois. Nous aurions certainement eu le temps de
conclure l'étude depuis.

J'ai examiné le calendrier des travaux du Comité pendant tout ce
temps pour voir pourquoi il ne nous a pas été renvoyé auparavant et
pourquoi la crise est telle que nous avons besoin d'une prolongation
de 30 jours. À l'époque, le 8 mai, le Comité a été saisi de deux
études majeures, l'une sur l'antisémitisme et l'autre sur l'islamopho‐
bie. Nous avons convenu qu'il s'agissait de deux études impor‐
tantes, et les membres conservateurs du Comité se sont montrés très
intéressés à étudier ces deux rapports. C'est ce qui est arrivé. Le
9 mai, le Comité a étudié l'antisémitisme. Nous avons entendu des
témoins. Même chose le 23 mai. Nous avons recommencé le lundi
27 mai, avec des témoins antisémites.

Je me souviens très bien de ces rencontres. Elles étaient intéres‐
santes. C'était bien d'entendre différents points de vue. J'ai vraiment
apprécié le courage dont ces témoins ont fait preuve en nous expli‐
quant ce qui se passait, surtout sur les campus. J'ai trouvé ces trois
réunions très instructives; elles l'ont certainement été pour moi.

Le 3 juin, nous sommes passés à l'étude sur l'islamophobie. En‐
core une fois, nous avons entendu des témoins ce jour‑là.

● (1435)

M. Chris Bittle: J'invoque le Règlement, car cela n'a absolument
rien à voir avec ce dont nous discutons. M. Van Popta mentionne
encore six mois au sujet de la comparution de M. Viersen. Il pour‐
rait peut-être expliquer pourquoi ce monsieur n'a pas comparu pen‐
dant ces six mois. Ce serait plus raisonnable et plus pertinent.

M. Larry Brock: Sur ce même rappel au Règlement, madame la
présidente, ce discours est tout à fait pertinent à la seule motion
dont le Comité est saisi. Cette motion n'a absolument rien à voir
avec la comparution de mon collègue Arnold Viersen. Elle de‐
mande une prolongation de 30 jours pour cette étude. Il est tout à
fait pertinent que M. Van Popta présente ce qui nous a amenés à
étudier ce projet de loi, qui est devant le Comité depuis près de six
mois.

La présidente: Je tiens à souligner que le greffier a lui aussi la
liste de nos comparutions. Je sais qu'il semble que six mois se
soient écoulés, mais nous avons fait relâche en juin et nous ne
sommes pas revenus avant la troisième semaine de septembre.

Monsieur Van Popta, vous pouvez continuer.

M. Tako Van Popta: Je suis très heureux que le greffier l'ait lui
aussi sous les yeux. Je suis certain qu'il me signalera si je me
trompe, mais je pense que je sais assez exactement ce qui s'est pas‐
sé.

Comme je le disais, nous avons entamé l'étude sur l'islamophobie
le 3 juin. N'oublions pas que le projet de loi d'initiative parlemen‐
taire C‑270 était déjà à l'étude depuis près d'un mois. Je ne fais que
rappeler le contexte afin de comprendre pourquoi, au bout de six
mois, nous ressentons le besoin de traiter de toute urgence ce projet
de loi d'initiative parlementaire.
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Le 3 juin, nous avons entendu des témoins dans le cadre de
l'étude sur l'islamophobie. Plus tard cette semaine‑là, le jeudi 6 juin,
nous avons entendu d'autres témoins dans le cadre de cette étude.
La semaine suivante, le lundi 10 juin, nous avons entendu encore
d'autres témoins sur l'islamophobie. Je me souviens bien de ces
réunions, et j'ai été impressionné par les témoignages et le courage
de ces témoins et par les récits émouvants qu'ils nous ont présentés.
Je savais que ces deux études allaient produire de bons rapports.

Je crois que le 13 juin, nous avons entendu les derniers témoins
de l'étude sur l'antisémitisme. Nous passions d'une étude à l'autre,
en quelque sorte. Je crois que nous avons également donné des ins‐
tructions le 13 juin. Je ne sais pas si des témoins étaient présents,
mais nous avons donné des instructions aux analystes sur ce que
nous jugions important d'inclure dans le rapport sur l'antisémitisme.
Puis la semaine suivante, le 17 juin, nous avons fait de même pour
le rapport de l'étude sur l'islamophobie. Pendant le week-end, nous
avons tous entendu des témoignages — ou du moins je les ai enten‐
dus, car j'étais là. J'ai lu les témoignages et j'ai souligné ce que j'es‐
timais important d'inclure dans le rapport. Je me souviens qu'à
l'époque, nous avions dit aux analystes: « Vous faites un excellent
travail, vous êtes très instruits et vous êtes des rédacteurs hors
classe, alors allez‑y, examinez tous les témoignages et rédigez le
rapport du mieux que vous pouvez en y ajoutant des recommanda‐
tions ».

J'ai siégé à des comités dont les membres rédigeaient eux-mêmes
les recommandations pour les remettre ensuite aux analystes. J'ai
vu des analystes essayer désespérément de respecter le style de ces
recommandations tout en s'efforçant de rendre le rapport cohérent
comme s'il avait été écrit par une seule personne. J'étais donc très
heureux que les autres membres du Comité décident de laisser les
analystes rédiger librement les deux rapports et les recommanda‐
tions pendant l'été afin de nous les présenter en septembre. Tout
s'est passé comme prévu.

Comme nous nous réunissons à huis clos pour examiner les rap‐
ports, je ne peux pas trop parler de ce qui s'est passé pendant ces
réunions. Je dirai simplement que, comme je m'y attendais, les rap‐
ports avaient été très bien rédigés et ils étaient complets. Je me sou‐
viens de les avoir lus dans l'avion, surligneur et stylo en main. Je
me disais parfois que j'aurais dit une chose un peu différemment,
présenté autre chose d'une autre façon, placé des paragraphes dans
un ordre légèrement différent. Mais en fin de compte, nous avions
délégué cette tâche à nos analystes, et ils avaient fait un bon travail
que je voulais respecter.

Madame la présidente, à ce moment‑là, j'aurais accepté telle
quelle la partie narrative de chacun de ces rapports. Ensuite, mes
collègues du Comité et moi aurions pu examiner les recommanda‐
tions pour en débattre et les peaufiner. Je crois qu'il nous aurait fal‐
lu une réunion de deux heures pour chaque rapport. Malheureuse‐
ment, ce n'est pas ce qui s'est passé.

Le 23 septembre, nous avions prévu une réunion à huis clos pour
l'étude sur l'islamophobie. Plus tard cette semaine‑là, le jeu‐
di 26 septembre, nous avons tenu une réunion de deux heures à huis
clos pour examiner la version préliminaire du rapport sur l'antisé‐
mitisme. Le jeudi 10 octobre, nous avons tenu une autre réunion à
huis clos de deux heures pour examiner la version préliminaire du
rapport sur l'islamophobie.

● (1440)

Le lundi 21 octobre, nous avons tenu une troisième réunion à
huis clos de deux heures pour débattre de la rédaction de ce rapport.
Le jeudi 24 octobre, nous avons... laissez-moi compter cela...

M. Chris Bittle: J'invoque le Règlement.
M. Tako Van Popta: ... tenu ce que je crois avoir été la troi‐

sième réunion...
La présidente: Monsieur Van Popta, attendez un instant.

Nous allons céder la parole à M. Bittle, qui invoque le Règle‐
ment.

M. Chris Bittle: Je le répète, tout cela n'est pas pertinent. La lec‐
ture de l'ordre du jour ou du procès-verbal du Comité n'a rien à voir
avec les raisons pour lesquelles M. Arnold Viersen refuse de venir
et pourquoi, pendant ces six derniers mois, il a refusé de compa‐
raître.

La présidente: Monsieur Kurek, allez‑y.
M. Damien Kurek: Merci. Je suis très heureux de revenir

là‑dessus.

Au sujet de ce rappel au Règlement, madame la présidente, je
suis sûr que vous appréciez l'opinion de M. Bittle sur la pertinence,
mais ce n'est ni à lui ni au gouvernement de déterminer ce qui est
pertinent pour le Comité.

Je signale toutefois que la motion dont nous sommes saisis, pré‐
sentée par M. Maloney, est directement liée à la prolongation de
l'étude. Je dirais que l'intervention de M. Van Popta n'est pas seule‐
ment pertinente, mais qu'elle se rapporte exactement aux détails de
la motion dont nous débattons.
● (1445)

La présidente: Très bien.

Merci à tous.

Je vais maintenant suspendre la séance.

La séance est suspendue.

[La séance est suspendue le jeudi 7 novembre à 14 h 46.]

[La séance reprend le vendredi 8 novembre à 12 h 30.]
● (3630)

[Français]
La présidente: Nous reprenons la séance.

Pour la première fois à ce comité, les francophones sont plus
nombreux que les anglophones. C'est très bien.

Je vous souhaite la bienvenue. Ceci est la 121e réunion du Comi‐
té permanent de la justice et des droits de la personne qui se pour‐
suit. Le Comité entreprend l'examen du projet de loi C‑270, Loi
modifiant le Code criminel (matériel pornographique).
[Traduction]

Nous tenons cette réunion publique pour reprendre notre débat
sur la motion de M. James Maloney, qui demandait une prolonga‐
tion de 30 jours de séance pour faire rapport du projet de loi C‑270
à la Chambre.

Quand nous avons suspendu la séance, M. Van Popta avait la pa‐
role. Je ne sais pas s'il avait terminé ou non.
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M. Tako Van Popta: Bien au contraire, je ne faisais que com‐
mencer.

M. Philip Lawrence (Northumberland—Peterborough-Sud,
PCC): J'invoque le Règlement. Je suis désolé de vous interrompre,
monsieur Van Popta. Je sais que vous aviez hâte de poursuivre.

Quels libéraux sont officiellement remplaçants? Je remarque
qu'il y en a trop. J'adore tous mes collègues libéraux, mais je vois
un trop grand nombre de libéraux ici. Je voudrais savoir lesquels
siègent officiellement ici.
● (3635)

La présidente: Merci.

Nous avons M. Drouin.
[Français]

Je vous souhaite un bon après-midi et vous remercie d'être pré‐
sent.

M. Francis Drouin (Glengarry—Prescott—Russell, Lib.):
Bonjour.

La présidente: M. Samson est en extra pour l'instant.
[Traduction]

Je tiens à rappeler aux quelques personnes qui n'ont jamais siégé
au Comité de la justice, ou qui n'y ont pas siégé depuis un certain
temps, que tous les intervenants doivent s'exprimer par l'entremise
de la présidence. Je vous demanderai de ne parler que si la prési‐
dence vous donne la parole.

La parole est à vous, monsieur Van Popta.
M. Tako Van Popta: Merci, madame la présidente.

Avant de reprendre là où j'en étais, je voudrais savoir exactement
de combien de temps nous disposons pour cette séance. Cela m'ai‐
dera à orienter mon discours pendant ces prochaines minutes.

La présidente: Nous avons des ressources jusqu'à 11 h 30 ce
soir.

Ce qui se passera dépendra du Comité. J'agirai à la discrétion du
Comité.

M. Tako Van Popta: Si mes calculs sont exacts, cela nous donne
11 heures de plus. C'était vraiment un cadeau pour le Comité. Nous
ne nous y attendions pas.

Les libéraux demandent une prolongation de 30 jours, soit huit
réunions de deux heures, ce qui fait 16 heures. Eh bien, nous avons
11 heures ce soir. Si cette étude est si urgente, pourquoi n'utilisons-
nous pas ce temps de façon plus productive en entendant des té‐
moins? Nous avons soumis des noms de témoins il y a assez long‐
temps. Pour une raison ou une autre, on ne les a jamais invités à
comparaître. Les libéraux demandent maintenant une prolongation
du délai pour entendre les témoins. Pourquoi ne pas le faire tout de
suite? Je trouve cela très frustrant.

Là où je me suis arrêté...

Madame la présidente, je me demande si vous pourriez relire la
motion dont nous débattons. Cela nous aidera à nous concentrer.

La présidente: Certainement.

L'avis de motion est daté du 7 octobre 2024. C'était il y a un
mois. La motion dont nous sommes saisis se lit comme suit:

Que le Comité demande une prolongation de 30 jours de séance de la période
d'étude du projet de loi C‑270.

M. Tako Van Popta: Très bien. Bon. Merci.

Il s'agissait simplement d'une motion de prolongation de
30 jours. Cette motion a été présentée il y a 30 jours. Depuis lors,
combien de réunions avons-nous tenues, pendant lesquelles nous
aurions pu entendre des témoins? Il nous reste 11 heures et il n'y a
toujours pas de témoins. Je crois que les libéraux se jouent de nous.
Je ne sais pas à quoi ils veulent en venir, mais nous perdons beau‐
coup de temps. C'est un gaspillage des efforts du Comité.

Pour reprendre là où j'en étais, en réponse à cette motion de pro‐
longation de 30 jours, j'ai passé en revue les six derniers mois du
calendrier des activités du Comité. J'ai essayé de comprendre pour‐
quoi cette étude est devenue tellement urgente qu'il nous faut une
prolongation de 30 jours. Pourquoi ne l'avons-nous pas effectuée
avant?

Pour ceux qui sont nouveaux au Comité aujourd'hui, nous débat‐
tons du projet de loi d'initiative parlementaire C‑270, qui a été ren‐
voyé au Comité le 8 mai. Il y a six mois de cela. Pourquoi nous
faut‑il 30 jours de plus? Qu'allons-nous faire pendant ces 30 jours
que nous n'aurions pas pu faire au cours des six mois qui se sont
écoulés entretemps?

Je ne veux pas rabâcher tout cela, mais je vais donner un peu de
contexte à ceux qui n'ont pas participé à la discussion d'hier. Je le
fais pour ceux qui nous font l'honneur de leur présence aujourd'hui.
Je les remercie tous d'être venus, quel que soit le parti auquel ils ap‐
partiennent.

Le 8 mai, nous avons participé à deux études très importantes.
L'une portait sur l'antisémitisme, et l'autre sur l'islamophobie.
L'étude sur l'antisémitisme avait été proposée par les libéraux. Du
côté des conservateurs, nous étions d'accord avec cette étude. Nous
la trouvions très importante à cause de ce qui se passait, notamment
sur les campus universitaires.
● (3640)

La présidente: Monsieur Van Popta, veuillez patienter un ins‐
tant.

Chers collègues, s'il vous plaît, voudriez-vous faire un peu moins
de bruit par respect pour votre collègue? Merci beaucoup.

Monsieur Van Popta, vous avez la parole.
M. Tako Van Popta: Merci, madame la présidente.
M. Chris Bittle: J'invoque le Règlement.
La présidente: Allez‑y, monsieur Bittle.
M. Chris Bittle: Merci beaucoup, madame la présidente.

Les règles ne prévoient pas la répétition. Si M. Van Popta va sim‐
plement relire ce qu'il a lu la dernière fois... Cette réunion est la
suite de la dernière que nous tenions. Ce n'est pas une nouvelle
réunion. Il faut qu'il parle d'autre chose. Il a dit qu'il ne voulait pas
ressasser les mêmes choses, mais c'est bien ce qu'il fait. Il ne peut
pas se répéter, ce n'est pas conforme aux règles. Il doit nous présen‐
ter de nouveaux commentaires pertinents, ou alors, céder la parole
au prochain intervenant.

La présidente: Merci, monsieur Bittle.

Je pense que M. Van Popta connaît les règles. Il s'est comporté de
façon très collégiale. Je suis sûre qu'il comprend cela.
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M. Tako Van Popta: Eh bien oui, merci.

Je ne vais pas rabâcher tout cela. Je souligne simplement que
comme nous menions deux études très importantes, nous n'avons
pas pu entreprendre tout de suite l'étude du projet de loi C‑270. Je
comprends cela. Je suis tout à fait d'accord. Je comprends tout à
fait.

Les six premières réunions sur ces deux études se sont très bien
déroulées. Nous avons entendu les témoins. Nous avons donc pu le‐
ver la séance avant les vacances d'été. Nous avons pu rencontrer les
analystes pour leur donner des instructions. Nous leur avons dit de
préparer les deux rapports et de nous les remettre quand la session
reprendrait en septembre. C'est ce qu'ils ont fait, et ils nous ont pré‐
senté des rapports très bien rédigés.

C'est alors que la situation est devenue frustrante, madame la
présidente. Comme toutes ces réunions ont eu lieu à huis clos — la
lecture des rapports, leur analyse et la rédaction d'ébauches —, je
ne donnerai aucun détail sur ce qui s'est passé. Je me contenterai de
souligner que nous avons tenu cinq réunions pour chacun de ces
rapports, qui avaient déjà été rédigés de façon très professionnelle
par nos analystes. Pourquoi y avons-nous consacré tellement de
temps? J'y ai beaucoup réfléchi. Ce comité est principalement com‐
posé d'avocats, mais certains de ses membres ne le sont pas. Cer‐
tains d'entre nous ont eu l'avantage de ne jamais étudier dans une
faculté de droit. Toutefois, la plupart des membres sont avocats. Je
suppose que nous aimons entendre le son de notre voix et démon‐
trer que nous savons défendre notre point de vue. Ces réunions se
sont éternisées.

Je vois cependant une deuxième raison pour laquelle ces
réunions ont duré si longtemps. Du côté libéral de la table, la situa‐
tion changeait en fonction du sujet que nous abordions. Quand nous
discutions du rapport sur l'antisémitisme, il y avait un groupe de li‐
béraux. Quand nous discutions du rapport sur l'islamophobie, il y
avait un autre groupe de libéraux. Ces groupes alternaient entre
l'antisémitisme et l'islamophobie. De notre côté de la table, nous
avons vite compris que...

M. Chris Bittle: J'invoque le Règlement.

La présidente: Oui, allez‑y, monsieur Bittle.

M. Chris Bittle: Je ne trouve pas qu'il soit pertinent de remettre
en question la légitimité des membres, en particulier des membres
juifs et musulmans, qui siègent à un comité pour étudier des enjeux
comme l'islamophobie et l'antisémitisme. C'est scandaleux. Ce n'est
pas pertinent, et il est scandaleux de laisser entendre que leur pré‐
sence a retardé l'étude de ce projet de loi.

J'aimerais vraiment que M. Van Popta aborde un sujet pertinent.
Je sais qu'il ne veut pas que M. Viersen témoigne. À titre de com‐
promis, nous pourrions peut-être nous réunir cette semaine, juste
après le jour du Souvenir, pour entamer cette étude avec le témoi‐
gnage de M. Viersen. Nous la terminerons probablement la semaine
d'après. Nous pourrions même le faire venir cet après-midi. Je suis
sûr qu'il se fera un plaisir de comparaître par Zoom, et nous serons
heureux de l'entendre. Je n'ai jamais entendu parler du parrain d'un
projet de loi qui aurait refusé de comparaître pour expliquer son
projet de loi.

Il est vraiment scandaleux que M. Van Popta...

M. Larry Brock: C'est un débat.

● (3645)

M. Chris Bittle: ... remette en question la capacité des députés
de siéger et qu'il sous-entende qu'en présentant leur propre point de
vue de membres musulmans ou juifs du caucus, ils aient retardé
l'étude du projet de loi. Je suis très déçu. M. Van Popta peut faire
mieux que cela.

La présidente: Merci, monsieur Bittle.

Je suis sûre que M. Van Popta... Je veux éviter de citer ce qu'il
n'a pas dit. Le fait que nous ayons mené ces deux études... Tous les
membres du Comité ont accepté de mener les deux études et de se
réunir aux dates prévues. Nous avons entendu des témoins en trois
séances pour chaque étude, comme vous l'avez souligné à la der‐
nière réunion. Le greffier a inscrit les heures de comparution des
deux groupes de témoins. Nous nous sommes ensuite réunis à huis
clos à notre retour à l'automne.

J'en prends bonne note, monsieur Bittle. Aucun député ne devrait
s'opposer à cela. Tous les membres du Comité s'étaient entendus sur
ces activités.

Si cela peut aider le Comité, nous n'avons reçu aucun nom de té‐
moin avant le 1er novembre, date à laquelle nous avons envoyé les
premiers noms au greffier. Le greffier a alors communiqué avec
moi, dans mon rôle de présidente, pour me dire que nous n'avions
absolument pas le temps de leur envoyer quoi que ce soit cette se‐
maine. De plus, il semblait inquiet en me demandant... et c'est aussi
la raison pour laquelle nous sommes ici. Il m'a dit qu'en plus de
20 ans d'expérience, il n'avait jamais été question que le témoin
d'un projet de loi d'initiative parlementaire ne comparaisse pas
avant tous les autres. En fait, il attendait que nous placions cette
comparution avant les autres.

Je tenais à préciser ces faits. Personne ne peut s'opposer à ces
faits, car les faits sont les faits et les dates sont les dates.

Monsieur Van Popta, je vous rends la parole.

M. Tako Van Popta: Merci.

Pour répondre à l'intervention de M. Bittle, personne de notre cô‐
té de la table ne s'est opposé à la liste des témoins qui ont comparu
pendant les réunions. Je tiens à souligner que tous ces intervenants
actifs ont enrichi la discussion. Cependant, il nous a semblé que le
fait que deux groupes n'aient pas eu l'occasion de discuter l'un avec
l'autre crée un problème. Les analystes ont fait de leur mieux pour
créer une sorte de concordance entre les deux rapports, mais il leur
a fallu du temps, et maintenant le temps presse.

Je comprends ce que vous dites, madame la présidente. Les té‐
moins n'ont été invités que tout dernièrement, et la liste n'a été di‐
vulguée que récemment. Je ne m'attendais pas à ce que nous le fas‐
sions en septembre, mais au cours de ces quatre à six dernières se‐
maines, nous aurions pu trouver moyen d'entamer cette étude cru‐
ciale et de faire venir les témoins.

Je vais parler du fond du projet de loi C‑270. Je vais donc lire
brièvement le résumé de ce projet de loi:

Le texte modifie le Code criminel afin d'interdire à toute personne de produire
ou de distribuer du matériel pornographique à des fins commerciales, ou d'en
faire la publicité, sans s'être au préalable assurée qu'au moment de la production
du matériel, chaque personne dont l'image y est représentée était âgée de dix-
huit ans ou plus et avait donné son consentement exprès à ce que son image y
soit représentée.



28 JUST-121 7 novembre 2024

Nous y voyons là deux éléments: l'exigence relative à l'âge et
l'exigence relative au consentement. N'oublions pas que les per‐
sonnes qui n'ont pas l'âge requis ne peuvent pas donner leur consen‐
tement. Personnellement, je n'avais jamais trop réfléchi à cela et
j'avais hâte d'entamer cette étude. J'ai assisté une fois aux débats sur
ce projet de loi d'initiative parlementaire. La Chambre en a débattu
deux fois à l'étape de la deuxième lecture, le 9 avril et le 7 mai. J'ai
assisté à une partie des délibérations du 7 mai, je crois. J'ai entendu
des récits de victimes et de survivants qui m'ont incité à m'intéres‐
ser profondément à ce sujet.

En lisant le compte rendu de ces deux heures de délibérations sur
ce projet de loi d'initiative parlementaire, j'ai perçu une collabora‐
tion multipartite sur un enjeu que nous trouvons tous extrêmement
important. Nous tenons tous à prévenir l'exploitation sexuelle en
ligne des enfants et à bloquer le téléchargement et la distribution
non consensuels d'images. J'ai perçu une nette collaboration entre
tous les intervenants. Comme je l'ai dit, je n'ai assisté qu'une fois à
ces délibérations, mais j'ai lu tous les discours présentés pendant
ces deux heures.

Je vais en souligner quelques-uns. Premièrement, Mme Rempel
Garner, qui coparraine le projet de loi C‑270, a dit ceci le 9 avril:
« Je suis très heureuse de constater la nature multipartisane du dé‐
bat sur ce genre de questions et qu'il y a au moins une volonté de
renvoyer ce genre d'initiatives au Comité pour en discuter. »

Le même jour, le député néo-démocrate Garrison a fait un com‐
mentaire positif au sujet de l'initiative présentée dans ce projet de
loi d'initiative parlementaire:

Il convient également de rappeler que, quoi que nous fassions, la loi doit per‐
mettre d'appréhender plus efficacement les personnes qui tirent profit de ces
images. C'est là l'objectif du projet de loi, et je félicite le député de Peace Ri‐
ver—Westlock d'avoir mis l'accent sur ce point particulier, car je pense que c'est
vraiment la clé.

● (3650)

Je vais citer Mme Larouche, du Bloc québécois. Soulignons
qu'elle a aussi présidé le Groupe parlementaire multipartite de lutte
contre l'esclavage moderne et la traite des personnes. Elle s'inté‐
resse depuis longtemps à cet enjeu et elle défend les intérêts des
victimes. Elle a dit ceci: « Ces entreprises [de pornographie en
ligne], nous devons le rappeler, ont un siège social chez nous, à
Montréal. Le fait que notre pays accueille des entreprises aux pra‐
tiques mafieuses qui s'enrichissent par l'exploitation sexuelle n'est
pas une fierté ».

Madame la présidente, c'est très peu dire, et c'est gênant pour
nous. Le New York Times a publié un article à ce sujet, et le monde
sait maintenant que le Canada est le siège d'entreprises mafieuses
de pornographie juvénile. Je félicite ceux qui luttent contre elles.

Même les libéraux ont appuyé ce projet de loi d'initiative parle‐
mentaire à l'étape de la deuxième lecture, mais avec de sérieuses ré‐
serves. Voici ce que mon ami et collègue, M. Maloney, avait à dire.
Je crois qu'il est en ligne, alors je vais le citer. Il a dit: « Je tiens à
dire d'entrée de jeu que le gouvernement appuiera le projet de
loi C‑270 à l'étape de la deuxième lecture, mais avec de sérieuses
réserves ». Il a ensuite souligné que le projet de loi C‑270 faisait
suite à un rapport que le Comité permanent de l'accès à l'informa‐
tion, de la protection des renseignements personnels et de l'éthique
de la Chambre des communes avait publié en 2021. Ce comité de
l'éthique avait entrepris cette étude, au moins en partie, en réponse
à l'article du New York Times qui avait paru plus tôt cette an‐
née‑là — ou peut-être l'année précédente.

Je vais lire quelques extraits de ce rapport, car je pense qu'il est
très pertinent à ce dont nous parlons aujourd'hui. Je ne vais pas ra‐
bâcher cette question, car nous avons tous accès à ce rapport. Voici
quelques paragraphes du résumé de ce rapport:

De récents signalements de matériel d'exploitation sexuelle d'enfants, le MESE,
et d'autres contenus non consensuels sur la plateforme pour adultes Pornhub ont
amené le Comité permanent de l'accès à l'information, de la protection des ren‐
seignements personnels et de l'éthique, le Comité, à entreprendre une étude sur
la protection de la vie privée et de la réputation sur des plateformes comme
Pornhub. Cette étude a permis au Comité de jeter un œil sur le monde des sites
Web pour adultes et sur la manière dont les pratiques de modération du contenu
ont échoué à protéger la vie privée et la réputation des personnes en ligne.
Le Comité a entendu les récits poignants de survivantes dont des images et des
vidéos ont été téléversées sur Pornhub sans leur consentement. Certaines mi‐
neures, d'autres majeures. Toutes ont eu des difficultés à faire retirer ces images
et vidéos. Le Comité a également entendu les dirigeants de MindGeek et de
Pornhub, qui disent avoir mis en place des pratiques appropriées et s'efforcer
d'améliorer constamment ces mesures.

Personnellement, je n'y crois pas, et l'enquête que ce comité a en‐
treprise et les conclusions qu'il a tirées confirmeront cette impres‐
sion.

Je vais lire l'une des 14 recommandations, la recommanda‐
tion no 2. Je ne m'éterniserai pas sur ce point. Je me contente de re‐
prendre certains points saillants pour établir le contexte de ce dont
nous parlons aujourd'hui.

Recommandation 2 à propos de l'obligation de confirmer l'âge et le consente‐
ment des parties.
Que le gouvernement du Canada oblige les plateformes offrant des services d'hé‐
bergement de contenu au Canada à exiger de toutes les personnes figurant dans
du contenu pornographique la confirmation qu'elles sont majeures et qu'elles
consentent à la diffusion du contenu, avant que celui‑ci soit téléversé sur un site,
et qu'il consulte le commissaire à la protection de la vie privée du Canada à
l'égard de l'implantation de cette obligation.

Madame la présidente, je viens de lire la 2e recommandation du
rapport de 2021 du Comité de l'éthique, qui constitue le fondement
du projet de loi d'initiative parlementaire dont nous sommes saisis.
Voilà ce que M. Maloney a souligné dans son discours à la
Chambre le 7 mai.

J'ai une autre citation du discours de M. Maloney. C'était un bon
discours, et il vaut la peine d'être cité.
● (3655)

M. James Maloney: Merci.
M. Tako Van Popta: Cela démontre ce que pensent les membres

libéraux du Comité et de leur parti:
Cette recommandation répond aux préoccupations constantes qu'ont suscitées
des entreprises comme Pornhub en rendant disponibles des images pornogra‐
phiques de personnes qui n'ont pas donné leur consentement ou qui étaient mi‐
neures. Je tiens à souligner que ce comportement a causé énormément de souf‐
frances aux personnes qui figurent dans ces images. Je conviens que nous de‐
vons faire tout notre possible pour protéger les personnes qui ont subi ce trauma‐
tisme et pour prévenir ce genre de situation.

Oui, en effet. Faites tout ce que vous pouvez, sauf convoquer des
témoins. Les témoins auraient pu comparaître aujourd'hui.

M. James Maloney: J'invoque le Règlement, madame la prési‐
dente.

Si M. Van Popta continue d'interpréter ce que j'ai dit, je vais le
préciser. J'essayais de dire qu'en effet, ce projet de loi est important.
En effet, ce comité devrait l'étudier. En effet, M. Arnold Viersen
devrait être ici pour nous l'expliquer. Ce n'était rien de plus compli‐
qué que cela.

La présidente: Merci, monsieur Maloney.
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Allez‑y, monsieur Van Popta.
M. Tako Van Popta: Merci.

Je profite de cette occasion pour souligner une fois de plus que
nous pourrions entendre des témoins aujourd'hui. Que M. Arnold
Viersen comparaisse ou non, nous pourrions entendre des témoins
aujourd'hui. Il y a beaucoup de témoins importants que nous pour‐
rions entendre et qui pourraient nous fournir des renseignements
utiles à la production du rapport que nous soumettrons à la
Chambre des communes. Je le répète une fois de plus, nous omet‐
tons aujourd'hui de saisir cette occasion.

J'ai l'impression que les libéraux n'aiment pas le projet de
loi C‑270. À l'étape de la deuxième lecture, ils ont voté en faveur
de son renvoi au Comité, mais avec « de sérieuses réserves ».
Quelles sont certaines de ces réserves? Je vais poursuivre sur ma
lancée. Je tiens à souligner, monsieur Maloney, que c'était un bon
discours. Vous avez présenté des renseignements utiles et bien do‐
cumentés. Toutefois, nous ne nous entendons pas sur la direction à
prendre.

Et je cite:
Il est peu probable que les personnes qui produisent ou distribuent de façon in‐
formelle du contenu pornographique où elles figurent avec des personnes
qu'elles connaissent vérifient l'âge en examinant la documentation juri‐
dique [...] . Il est aussi peu probable qu'elles obtiennent un consentement écrit
officiel. Je suis préoccupé en songeant que ces personnes pourraient être crimi‐
nalisées, vu les infractions proposées dans le projet de loi, même dans le cas où
elles sauraient que toutes les personnes impliquées étaient consentantes et d'âge
approprié. Elles seraient coupables d'un crime simplement parce qu'elles ne se
sont pas conformées au régime de réglementation...

Nous arrivons au cœur de l'objection des libéraux. Ils pensent
que ce régime de réglementation ne fonctionnera pas. Ils préfèrent
également le projet de loi du gouvernement C‑63, Loi sur les préju‐
dices en ligne, qui reprend une partie de l'orientation du projet de
loi d'initiative parlementaire dont nous sommes saisis, mais qui
crée un régime de réglementation. Ils nous disent donc qu'ils pré‐
fèrent leur régime de réglementation au nôtre. Est‑ce le fond même
de notre mésentente?

Je pense qu'il est temps de citer quelques témoins qui ont compa‐
ru devant le Comité de l'éthique dans le cadre de son étude de 2021.
Ils vont droit au but. La première personne qui a témoigné anony‐
mement a dit ceci:

Quand j'avais 24 ans, j'ai rencontré un homme que je trouvais très gentil. Je l'ai
épousé, et dès qu'il m'a eue en sa possession, il a soudainement cessé d'être gen‐
til. En avril 2020, j'ai déménagé de notre domicile pour me mettre en sécurité et
évidemment, nous ne vivons plus ensemble.

Ce témoignage comprend de nombreux paragraphes, et je pense
qu'il est vraiment important qu'ils figurent au compte rendu pour
établir le contexte.

Pendant notre relation, je l'avais laissé prendre des photos. J'étais mal à l'aise au
début parce que je n'avais jamais fait cela, mais je lui faisais confiance et je ne
voulais pas lui déplaire. Ce n'est qu'en août 2020 que j'ai découvert que ces pho‐
tos privées avaient été téléversées dans des sites de pornographie, notamment
dans celui de Pornhub.

Soulignons, madame la présidente, qu'elle avait l'âge de donner
son consentement, ce qu'elle a fait, mais pas pour la manière dont il
l'a utilisé plus tard. Ce consentement lui aurait donc servi de dé‐
fense conformément au projet de loi qui, selon les libéraux, est
meilleur que le projet de loi C‑270.

Elle poursuit:

J'étais tout à l'envers en découvrant ces photos, mais mes découvertes ont empi‐
ré. J'ai trouvé une vidéo, je ne savais même pas qu'elle existait. Je l'ai découverte
dans le site de Pornhub.

Je ne veux pas entrer dans les détails. C'était de mauvais goût,
mais elle était droguée. Quoi qu'il en soit, elle dormait. Elle ne se
souvenait de rien, et elle a été filmée — j'essaie de trouver une fa‐
çon polie de le dire — dans une position compromettante. Cette
image était affichée dans Internet, partout dans Internet. Son mari
l'avait filmée. Elle avait l'âge de consentir, et elle avait consenti à ce
qu'il prenne quelques photos, mais elle n'avait pas consenti à ce
qu'il la filme et à ce qu'il télécharge la vidéo dans Pornhub.

Elle poursuit:
Ma vidéo avait été téléversée en août 2017, alors quand je l'ai trouvée, elle avait
été affichée à mon insu dans le site de Pornhub depuis plus de trois ans.

Elle présente ensuite un commentaire sur Pornhub et sur les sites
de ce genre:

L'agression sexuelle n'a rien d'exceptionnel dans les sites pornographiques. Les
propriétaires de ces sites la considèrent comme un genre, et ils n'ont aucune in‐
tention d'en modérer le contenu.

● (3700)

Pour vous donner une idée de l'ampleur de la propagation, au début de jan‐
vier 2021 — après la purge de décembre et une fois que la GRC a fait retirer un
grand nombre de copies —, en cherchant dans Google le nom de ma vidéo affi‐
chée dans Pornhub, j'ai obtenu plus de 1 900 résultats...

Grâce à Pornhub, j'ai passé jusqu'à maintenant exactement 1 292 jours entière‐
ment nue dans ces sites pornographiques.

Voilà ce que nous essayons de combattre. C'est la raison d'être du
projet de loi d'initiative parlementaire C‑270. Nous sommes
convaincus qu'il vaut la peine que nous nous battions pour cela.

Les libéraux s'opposent aussi au fait que ce projet de loi d'initia‐
tive parlementaire « ne soit pas conforme aux principes fondamen‐
taux du droit pénal », parce qu'il n'exige pas la mens rea. La plupart
d'entre nous sont avocats, mais pour ceux qui ne le sont pas, la
mens rea est le terme latin qui désigne l'intention criminelle. La
Couronne doit non seulement prouver qu'un événement s'est pro‐
duit, mais aussi que l'individu qui a causé cet événement avait une
intention criminelle et savait qu'il faisait quelque chose de mal. Ils
ajoutent « par exemple, que l'accusé savait que les personnes repré‐
sentées dans le contenu pornographique n'étaient pas consentantes
ou n'étaient pas majeures ».

Eh bien, en réponse à cela, je vais vous lire un extrait du témoi‐
gnage d'une autre personne qui a comparu devant ce comité de
l'éthique. Dans le compte rendu, on l'appelle seulement le
« deuxième témoin ». Voici quelques paragraphes de son témoi‐
gnage:

J'ai maintenant 19 ans. J'en avais 17 quand j'ai appris l'existence de vidéos de
moi sur Pornhub, et je n'avais que 15 ans dans les vidéos dont ces gens‑là ont
tiré profit.

« Ces gens‑là » désigne les responsables de sites pornogra‐
phiques.

À 15 ans, j'ai été victime d'extorsion: un homme alors inconnu m'a contrainte à
lui envoyer des quantités massives de vidéos et d'images de moi.

Je ne sais pas pourquoi elle a fait cela... Ce n'était probablement
pas très prudent, mais elle l'a fait.

Puis, deux ans plus tard:
C'est là que j'ai appris que j'étais sur ce site.
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À cette époque, j'ai arrêté de manger et de sortir, et je songeais même au suicide.
J'ai commencé à recevoir des centaines de demandes d'invitation chaque jour sur
mes comptes des médias sociaux et au moins 50 messages par jour avec des
liens vers des vidéos de moi sur Pornhub. C'est à ce moment‑là que je me suis
aperçue que mon nom et mes comptes sur les médias sociaux avaient été affi‐
chés à côté des vidéos.

● (3705)

La présidente: Monsieur Van Popta, attendez un instant. Nous
avons un rappel au Règlement.

Allez‑y, monsieur Bittle.
M. Chris Bittle: En disant que la victime n'était pas très pru‐

dente, M. Van Popta accuse‑t‑il la victime? En sommes-nous arri‐
vés, en faisant de l'obstruction, à jeter la faute sur les victimes pour
les crimes commis contre elles?

M. Larry Brock: Ce n'est pas un rappel au Règlement. C'est une
question de débat, madame la présidente.

M. Chris Bittle: Monsieur Van Popta, si vous voulez retarder
l'adoption de ce projet de loi, ayez au moins la décence de ne pas
rejeter la faute sur les victimes.

M. Larry Brock: Si M. Bittle veut intervenir, il devrait peut-être
lever la main.

La présidente: Il l'a fait.
M. Larry Brock: Eh bien, dites-lui d'attendre son temps de pa‐

role. Ce n'est pas un rappel au Règlement.
M. Chris Bittle: Pour ceux qui me chahutent, je ne vous entends

pas à St. Catharines. Vous allez devoir crier plus fort.

On dirait que M. Brock défend son ami qui blâme les victimes. Il
est incroyable que les conservateurs fassent cela pendant une obs‐
truction systématique. Je croyais qu'ils prétendaient se soucier des
victimes.

La présidente: Merci, monsieur Bittle.
M. Francis Drouin: J'invoque le Règlement, madame la prési‐

dente.
[Français]

La présidente: Je vous écoute, monsieur Drouin.
[Traduction]

M. Francis Drouin: J'ai l'occasion et le plaisir de siéger avec
M. Brock au Comité des comptes publics, et il sait très bien que le
président du Comité des comptes publics ne permet pas aux députés
qui font de l'obstruction de lire des documents. Appliquons-nous
les mêmes règles à ce comité? Je suis certain que M. Brock suivrait
les mêmes règles à toutes les réunions des comités où nous sié‐
geons. Est‑ce la norme ici, ou les autres comités appliquent-ils des
normes différentes? M. Brock sait très bien que nous... Mais
comme la présidente est conservatrice, les règles sont peut-être dif‐
férentes.

M. Larry Brock: Madame la présidente, sur le même rappel au
Règlement...

La présidente: Je suis prête à suspendre la séance pour examiner
cette question.

Allez‑y, monsieur Brock.
M. Larry Brock: Le comité dont parle M. Drouin applique peut-

être cette règle, mais si je ne m'abuse, il n'y a pas d'article qui exige
cela dans le Règlement. Le greffier pourrait peut-être nous dire ce
qu'il en pense. En général, madame la présidente, vous faites
preuve d'une certaine souplesse sur notre façon de présenter les

choses. Tout dépend de la facilité qu'ont les membres de se souve‐
nir des faits ou de leur besoin de se rafraîchir la mémoire en consul‐
tant certains documents.

Je crois qu'on essaie d'éviter qu'un député ne lise des documents
mot à mot pendant des heures simplement pour perdre du temps. Je
ne trouve pas que M. Van Popta ait fait cela aujourd'hui et dans sa
brève intervention d'hier.

En fin de compte, madame la présidente, vous êtes la présidente
de ce comité. Vous pouvez fixer vos propres règles et vous avez
très bien réussi à établir cet équilibre délicat. Quand le président
d'un autre comité fait les choses différemment, il n'établit pas un
précédent que tous les autres comités parlementaires doivent néces‐
sairement suivre.

La présidente: Je vous remercie beaucoup pour ces commen‐
taires, monsieur Brock.

Donnez-moi quelques minutes, s'il vous plaît. Je ne siège pas au
Comité des comptes publics, alors j'aimerais...

Mais avant cela, la parole est à vous, monsieur Drouin.

M. Francis Drouin: Il n'y a que le Règlement. Je tiens à remer‐
cier M. Brock de m'avoir fourni une excellente citation que je
compte suggérer à notre président.

Tous les présidents des comités suivent à peu près les mêmes
règles. Ils sont liés par le Règlement.

[Français]

Tous les comités du Parlement doivent suivre le Règlement de la
même façon. Celui-ci ne diffère pas d'un comité à l'autre; c'est le
même Règlement.

La présidente: Je suis d'accord.

[Traduction]

Je vais suspendre la séance quelques instants pour m'entretenir
avec le greffier.

Merci.

● (3705)
_____________________(Pause)_____________________

● (3710)

La présidente: Merci beaucoup.

Je remercie tous les partis pour leurs interventions à ce sujet.

M. Van Popta siège à ce comité depuis assez longtemps — cer‐
tainement depuis que je le préside. Je vais lui accorder une certaine
latitude, parce que je crois comprendre qu'il est considéré comme
un membre très honorable.

Il y a toutefois, à la page 1 059, une règle sur la répétition et sur
la pertinence. Je pense que nous comprenons tous cela.

Tant que vous en tiendrez compte et que vous ne serez pas trop
répétitif, tant que vous traiterez du sujet à l'étude sans trop vous en
écarter, monsieur Van Popta, vous pourrez continuer.

M. Tako Van Popta: Merci.
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La présidente: Monsieur Drouin, vous pouvez sans doute sou‐
mettre la question au comité des comptes publics. S'il y a autre
chose pour la prochaine fois, je ne demanderais pas mieux que d'en
savoir plus long à ce sujet, car il pourrait être utile de mettre un peu
plus d'ordre et d'avancer un peu plus rapidement.

Merci.
M. Francis Drouin: Merci, madame la présidente.

Je compte sur l'appui de M. Brock au comité des comptes pu‐
blics.

La présidente: Je suis persuadée qu'il vous appuiera.
M. Larry Brock: Je vous appuie sans aucune réserve, cher col‐

lègue.
La présidente: Monsieur Van Popta, vous avez la parole.
M. Tako Van Popta: Merci, madame la présidente.

À propos de la lecture de documents, je lisais des extraits de té‐
moignages. Il m'a semblé important de rappeler ces propos, car les
témoins se sont exprimés dans leurs propres termes. Je n'ai lu aucun
autre document sinon deux paragraphes du rapport du comité de
l'éthique, car il était important de rappeler ce passage, à mon avis,
pour situer le contexte de notre débat.

Je veux simplement mettre en lumière ce qu'une autre témoin a
dit au Comité. Cette témoin s'appelle Serena Fleites. Je ne vais pas
lire son témoignage, mais le résumer très rapidement.

C'était une élève de l'école primaire, peut-être de l'école intermé‐
diaire. À sa nouvelle école, elle avait un petit ami qui a beaucoup
insisté pour qu'elle se filme en train de se dévêtir. Elle a donné son
consentement à ce moment‑là, bien qu'elle n'ait pas l'âge. Mais elle
n'a pas consenti à l'utilisation qu'il a faite de cette vidéo. Il l'a ven‐
due pour quelques dollars à un site pornographique. Elle raconte
que, pendant plusieurs années, elle s'est battue pour retrouver sa di‐
gnité et se protéger. Elle était une brillante élève jusqu'à cet inci‐
dent, et elle a failli ne pas terminer ses études secondaires. Elle a
été transférée dans une autre école. Lorsqu'elle y est arrivée, elle se
pensait en sécurité, mais non: tout le monde à la nouvelle école sa‐
vait déjà ce qui s'était passé. Telle est la nature d'Internet.

Il n'y a aucune protection pour les victimes comme elle, et c'est
pourquoi le projet de loi est si important. Il interdirait l'affichage et
la commercialisation sans le consentement écrit préalable de la per‐
sonne représentée dans les vidéos. C'est un bon projet de loi que
tout le monde devrait appuyer.

Nous savons que les libéraux ont critiqué le projet de loi. Une
fois que nous aurons entamé le débat sur le projet de loi lui-même,
je suis sûr que nous en saurons davantage. Ils l'ont appuyé à l'étape
de la deuxième lecture, dans l'intention de le vider de sa substance;
ils disent avoir de sérieuses réserves. Selon moi, ils veulent ren‐
voyer à la Chambre un projet de loi édulcoré qu'ils pourront ap‐
puyer, mais qui n'aura aucun mordant. Ils ne veulent surtout pas
qu'il soit renvoyé à la Chambre sans amendement, car ils voteraient
alors contre, ce qui leur sera très difficile sur le plan politique.

À mon avis, il y a trois options.

Premièrement, nous pouvons demander une prolongation de
30 jours, ce qui nous semble inutile. Les libéraux ont mal géré le
programme législatif, non seulement au Comité, mais aussi à la
Chambre, et ils essaient maintenant d'obtenir plus de temps. Nous
aurions déjà pu entendre des témoins au cours des deux dernières

séances. Nous pourrions certainement les entendre en ce moment
même.

Les députés peuvent laisser passer le délai de 60 jours, mais
alors, le projet de loi sera renvoyé à la Chambre sans amendement.
Ce n'est pas ce qu'ils veulent.

Le gouvernement peut proroger le Parlement pour évacuer le
problème, ainsi que d'autres problèmes causés par leur incapacité à
gérer le programme législatif, tant dans les comités qu'à la
Chambre.

Il y a une quatrième option, et c'est celle que je recommanderais:
que le premier ministre se rende chez la gouverneure générale et lui
demande de dissoudre le Parlement afin que nous puissions tenir
des élections. Il reviendra alors aux électeurs de décider qui a rai‐
son.

Sur ce, madame la présidente, je vais céder la parole. J'aurai
autre chose à dire plus tard, mais je sais que certains de mes col‐
lègues veulent aussi prendre la parole.

Merci.

● (3715)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Van Popta.

J'ai retiré le nom du député Jivani de la liste. Il n'est pas dans la
salle. S'il revient, nous pourrons le réinscrire.

Nous passons maintenant à M. Brock.

M. Larry Brock: Merci, madame la présidente.

Je vais commencer par récapituler certains des points importants
que mes collègues ont fait valoir hier et aujourd'hui.

Je veux rappeler le point le plus important pour les milliers de
Canadiens qui, j'en suis convaincu, suivent les délibérations du Co‐
mité. Je les préviens que le Comité pourrait siéger jusqu'à 23 h 30
ce soir.

Le point important que je veux faire valoir — et cela fait suite
aux interventions précédentes de mon collègue, M. Van Popta —,
c'est qu'il y a un thème général qui est en train de prendre forme ici.
Il n'est proposé par aucun parti sinon le Parti libéral du Canada, qui
a l'appui de ses coalisés néo-démocrates.

S'ils se souciaient vraiment des victimes — j'entends repasser le
parcours législatif de mes plus de trois années de parlementaire, qui
montre qu'ils n'ont pas témoigné de la moindre empathie envers les
victimes au Canada —, les députés libéraux n'adopteraient pas la
position qui est la leur. Ce ne sont rien que manœuvres politiques.
C'est de la partisanerie et, bien franchement, de la politique mes‐
quine. C'est extrêmement dégoûtant.

Comme M. Van Popta l'a souligné, le projet de loi a été renvoyé
au Comité avant l'ajournement de l'été dernier, en juin 2024. Nous
sommes revenus au Parlement à la mi‑septembre, et les comités ont
repris leurs travaux vers la fin de septembre. Pendant que le comité
de la justice étudiait deux rapports importants concernant la montée
de l'antisémitisme et de l'islamophobie, le projet de loi C‑270 restait
en veilleuse. Madame la présidente, vous en avez rappelé l'exis‐
tence de temps à autre.
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Je n'oublie pas non plus que, pendant deux mois et plus, nous
avons écourté beaucoup de séances. Certaines n'ont même pas eu
lieu. Je ne peux pas dire avec la moindre confiance que toutes les
séances prévues du comité de la justice depuis notre retour, l'au‐
tomne dernier, ont été utilisées efficacement de façon à tirer parti de
toutes les ressources à sa disposition. Nous voici maintenant devant
une échéance imminente dont nous avons tous été informés il y a
des semaines.

Je ne veux pas trop insister là‑dessus, madame la présidente,
mais le Parti conservateur du Canada a présenté une longue liste de
témoins, des experts du sujet à l'étude. C'était vendredi dernier. En‐
tretemps, nous avons tenu une séance lundi. Nous en avons eu une
hier. Nous siégeons aujourd'hui. Nous nous réunirons peut-être de
nouveau la semaine prochaine, mais rien, aucun sentiment d'ur‐
gence, aucune orientation ne montre que le Comité accorde la prio‐
rité à l'audition des témoins.
● (3720)

À entendre certains députés libéraux...
M. Chris Bittle: J'invoque le Règlement, madame la présidente.
La présidente: Oui, j'ai deux rappels au Règlement. Allez‑y.
M. Chris Bittle: Merci, madame la présidente.

Je veux rectifier les faits. C'est M. Brock qui a refusé le consen‐
tement unanime pour que nous entendions des témoins hier, en
commençant par M. Viersen. J'espère donc qu'il rétractera ce qu'il a
dit dans son long propos, prétendant que nous sommes sur le point
de bloquer les choses, puisqu'il a refusé le consentement unanime.

La présidente: Merci.

Je vais maintenant donner la parole à M. Maloney.
M. James Maloney: Merci, madame la présidente.

J'allais dire la même chose que M. Bittle, mais j'ajouterai autre
chose.

Il est inexact de dire qu'aucun sentiment d'urgence n'anime les
membres libéraux du Comité. Nous essayons de faire avancer
l'étude du projet de loi depuis quelques mois. S'il n'y a pas de senti‐
ment d'urgence, c'est de l'autre côté. Nous nous heurtons mainte‐
nant à une obstruction totale, parce que les députés d'en face re‐
fusent simplement d'étudier le projet de loi, étant donné qu'ils ne
veulent pas que M. Viersen prenne la parole devant le Comité.

M. Van Popta a abordé la question de la tenue d'élections. Il y a
lieu de se demander s'ils vont cacher M. Viersen et l'empêcher de se
présenter aux élections, peu importe quand elles auront lieu.
● (3725)

M. Philip Lawrence: Je voudrais intervenir à propos de ce rap‐
pel au Règlement, madame la présidente.

La présidente: Monsieur Lawrence, vous avez la parole.
M. Philip Lawrence: Les inexactitudes ne constituent pas un

motif valable pour invoquer le Règlement. Il s'agit d'une question
de débat, car si c'était un motif valable, j'invoquerais constamment
le Règlement chaque fois qu'un libéral prend la parole. Merci.

La présidente: Sur ces points, je dirai qu'il s'agit d'information
objective. À plusieurs reprises, il m'incombe, en tant que prési‐
dente, avec l'aide du greffier, de m'assurer que les membres du Co‐
mité savent quand et comment au juste les faits se sont produits. Si
j'ai besoin de répéter les dates exactes au cours des témoignages, je
le ferai pour m'assurer que tout le monde sait à quoi s'en tenir.

M. Philip Lawrence: Madame la présidente, j'invoque le Règle‐
ment. Pourriez-vous me donner la règle à ce sujet?

La présidente: Pardon, monsieur Lawrence?

M. Philip Lawrence: Puisque la présidence a l'obligation de cor‐
riger les inexactitudes, pourriez-vous me citer une règle qui étaie ce
point de vue?

La présidente: Absolument. La présidence doit maintenir l'ordre
et le décorum et s'assurer, avec l'aide du greffier et des analystes,
s'il y a lieu, que l'information qui découle de l'envoi d'avis de
convocation de séances et de la convocation de témoins et ainsi de
suite... que les membres du Comité ont cette information.

M. Philip Lawrence: Je comprends que l'ordre et le décorum
sont tout à fait nécessaires, mais cela ne dit rien et vous n'avez cité
aucun texte à propos des inexactitudes réelles ou perçues.

La présidente: Certainement. Nous allons suspendre la séance
pendant quelques minutes. Avec plaisir.

● (3725)
_____________________(Pause)_____________________

● (3725)

La présidente: Nous sommes de retour.

Je dirai simplement, à l'intention des membres du Comité qui
sont là, qu'ils savent très bien que les membres ont été consultés à
l'automne au sujet du programme, des sujets à l'étude et des activi‐
tés du Comité. La présidence est au service du Comité, qu'il s'agisse
du Comité même ou du sous-comité.

Cela dit, j'invite M. Brock à poursuivre son intervention.

● (3730)

M. Larry Brock: Merci de cette précision, madame la prési‐
dente, mais j'insiste sur le fait qu'une liste d'au moins huit experts
en la matière sinon neuf a été soumise au Comité vendredi dernier,
et nous voici 12 heures plus tard et 12 heures risquent de passer au‐
jourd'hui, du temps que nous pourrions consacrer à l'étude de fond
du projet de loi, et nous n'entendons pas de témoins.

Cela aurait pu se faire dès lundi. Cela aurait pu se faire hier, et
encore aujourd'hui. Mais — et c'est un gros « mais » — avec l'aide
de leurs coalisés, les néo-démocrates, les libéraux affirment que les
conservateurs réduisent au silence l'un des leurs, le parrain du pro‐
jet de loi, Arnold Viersen. Je ne vais pas répéter mes interventions
de jeudi dernier sur cette question en particulier, mais c'est impor‐
tant, car nous avons entendu hier M. Maloney et M. Bittle parler
longuement de la nécessité d'entendre M. Viersen, et ils ont deman‐
dé pourquoi nous empêchions M. Viersen de parler du projet de loi.
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Comme je l'ai dit au Comité jeudi dernier, et comme je l'ai déjà
souligné dans mon intervention initiale, les libéraux, avec leurs par‐
tenaires du NPD, veulent faire de la petite politique. Ils ne veulent
pas entendre Arnold Viersen, parce qu'il est un vrai pionnier pas‐
sionné de la défense des droits des victimes. Si c'était un autre dé‐
puté conservateur qui parrainait ce projet de loi, nous questionne‐
rions les témoins en ce moment même. Nous aurions interrogé des
témoins hier. Nous aurions interrogé des témoins lundi dernier, et
j'ose dire que nous aurions interrogé des témoins dès jeudi dernier.

Non, ce qu'ils veulent faire, c'est‑à‑dire les députés libéraux et
néo-démocrates, c'est s'en prendre à M. Arnold Viersen pour ses
opinions personnelles.

À titre d'exemple, M. Maloney, dans un message sur Twit‐
ter — sur X, devrais‑je dire — a lancé un défi le 25 octobre 2024:
« Le comité de la justice est prêt à étudier le projet de loi d'initia‐
tive parlementaire de @ArnoldViersen. Nous voudrions qu'il com‐
paraisse pour parler du projet de loi avant la date limite. Arnold:
Allez‑vous comparaître? Ou Pierre Poilievre vous bâillonne‑t‑il
parce que vous continuez à vous battre contre le droit des femmes
de choisir? »

Cela n'a rien à voir avec sa position concernant les victimes, ce
dont il est question dans le projet de loi — et je parlerai de la valeur
du projet de loi au cours de l'intervention.

M. Maloney a enchaîné avec quelques autres messages. Le
1er novembre, il a écrit: « Voulez-vous entendre Arnold Viersen, oui
ou non? Deux heures d'obstruction systématique, et @ArnoldVier‐
sen n'est toujours pas là pour défendre son projet de loi. Les conser‐
vateurs ont clairement fait comprendre une chose: ils l'empêchent
de parler. Vous vous demandez… Arnold Viersen a‑t‑il fait un faux
pas? »

James Maloney a encore renchéri, puis, hier, il a dit dans un mes‐
sage: « Jusqu'où les conservateurs sont-ils prêts à aller pour bâillon‐
ner leur propre équipe? Nous entamons la quatrième heure d'une
obstruction systématique conservatrice dont le seul but est d'empê‐
cher @ArnoldViersen de présenter son propre projet de loi au co‐
mité de la justice. Libérez Arnold Viersen du programme de protec‐
tion des témoins du PCC. #WheresArnold. »
● (3735)

Vous voulez entendre la voix d'Arnold Viersen. Je vais le rempla‐
cer et lire ses propos. Je vais lire son intervention à l'étape de la
deuxième lecture.

La présidente: Un instant, monsieur Brock.

Monsieur Bittle, à vous la parole.
M. Chris Bittle: J'invoque le Règlement, madame la présidente.

Je ne sais pas si M. Brock va imiter M. Viersen. Il a lu avec élo‐
quence les propos de M. Maloney, mais il n'a toujours pas expliqué
pourquoi on cache M. Viersen.

M. Larry Brock: Ce n'est pas un rappel au Règlement. C'est une
participation au débat.

M. Chris Bittle: Il peut lire tout ce qu'il veut. Il peut faire des
imitations, mais...

Un député: C'est encore un élément de débat.

M. Chris Bittle:S'ils veulent crier, ils devront le faire assez fort
pour que je puisse les entendre à St. Catharines.

La présidente: Merci, monsieur Bittle.

M. Damien Kurek: J'invoque le Règlement.
La présidente: Monsieur Kurek, à vous.
M. Damien Kurek: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je signale que le point précédent de M. Bittle n'était pas un rap‐
pel au Règlement, mais plutôt une participation au débat. Je deman‐
derais...

La présidente: Un instant. Votre connexion n'a pas été vérifiée.
Désolée.

Monsieur Kurek, nous allons suspendre la séance.
● (3735)

_____________________(Pause)_____________________

● (3735)

La présidente: Nous reprenons nos travaux.

J'ai besoin du consentement unanime du Comité pour que le dé‐
puté puisse intervenir. Il s'agit d'un membre surnuméraire.

M. Philip Lawrence: J'invoque le Règlement, madame la prési‐
dente. Comme il s'agit d'une motion, je ne crois pas que le consen‐
tement unanime soit nécessaire.

C'est un débat sur une motion, non une période consacrée aux
questions. Vous n'avez donc pas besoin du consentement unanime.

La présidente: Merci. Je sais.

D'accord. Donnez-moi un instant, s'il vous plaît.

Permettez-moi de suspendre la séance un instant.
● (3735)

_____________________(Pause)_____________________

● (3740)

La présidente: D'accord. L'article 119 du Règlement dispose
que tout député peut, « sauf si la Chambre ou le comité en ordonne
autrement, prendre part aux délibérations publiques du comité ». Il
ne peut pas voter, proposer des motions, ni faire partie du quorum,
mais il peut intervenir si le Comité l'autorise.

Encore une fois, je m'en remets à la volonté du Comité, qui a le
dernier mot. C'est tout. Il appartient au Comité de décider si une
personne supplémentaire peut intervenir.
● (3745)

M. Damien Kurek: J'invoque le Règlement, madame la prési‐
dente.

La présidente: Non, c'est au Comité de décider. Je demande au
Comité...

M. Larry Brock: D'accord, simplifions les choses. Qui rem‐
place...

M. Damien Kurek: J'invoque le Règlement, madame la prési‐
dente.

M. Larry Brock: ... Michelle Ferreri?

En fait, non, c'est Tako Van Popta. Il remplacera Tako Van Popta
pour l'instant, monsieur le greffier.

M. Damien Kurek: J'invoque le Règlement, madame la prési‐
dente.

La présidente: Attendez une minute. Je crois que nous vous ac‐
ceptons comme remplaçant d'un autre membre. Un instant, s'il vous
plaît.
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Je veux que ce soit clair, monsieur Lawrence. Vous avez mainte‐
nant un membre supplémentaire, selon la documentation que j'ai
sous les yeux.

M. Philip Lawrence: Je dois donc quitter la salle si...
M. Damien Kurek: J'invoque le Règlement, madame la prési‐

dente.
La présidente: Excusez-moi, mais qui ai‑je entendu?
M. Damien Kurek: C'est M. Kurek qui participe en mode vir‐

tuel.
La présidente: Oh, monsieur Kurek. Allez‑y.
M. Damien Kurek: Merci beaucoup, madame la présidente.

À propos de l'article 119 du Règlement, de la pratique courante
et de l'interprétation, vous avez raison de dire qu'il faut se confor‐
mer à la volonté du Comité. Toutefois, pour exclure un député en
particulier, il faudrait que le Comité adopte une motion. Comme ils
sont dûment élus, tous les députés ont le droit de participer aux dé‐
libérations. Toutefois, comme le précise l'article 119 du Règlement,
ils ne peuvent pas nécessairement voter ou faire partie du quorum,
mais ils ont le droit d'intervenir à titre de députés.

Par conséquent, que je sois ou non un remplaçant, je sais que le
gouvernement a modifié le Règlement de façon inédite. L'une des
modifications apportées au Règlement en début de législature visait
à préciser très clairement que les députés qui participent en mode
virtuel ont les mêmes droits et privilèges que les députés présents
en personne. Par conséquent, peu importe que je sois ou non un
remplaçant ou que je sois un membre supplémentaire qui exerce ses
fonctions de député et non un membre régulier du Comité, je de‐
mande à être inscrit sur la liste des intervenants.

Je tiens à souligner que je ne vous ai pas entendue utiliser le mar‐
teau au cours de la séance.

La présidente: Monsieur Kurek, vous essayez de faire un rappel
au Règlement. Je ne sais pas au juste de quoi il s'agit. Vous êtes un
remplaçant. Si vous voulez être inscrit sur la liste, ce n'est pas un
problème.

M. Damien Kurek: Je tiens à préciser que je ne vous ai pas en‐
tendue utiliser le marteau pendant la séance. Sommes-nous en train
de délibérer ou sommes-nous toujours en pause?

La présidente: Nous siégeons.
M. Damien Kurek: D'accord. Je ne vous ai pas entendue décla‐

rer que la séance reprenait après la dernière suspension.

Je suis heureux que mon dernier rappel au Règlement au sujet de
la participation figure au compte rendu. Je suis content d'être de re‐
tour au comité de la justice et d'être maintenant sur la liste.

Merci beaucoup.
La présidente: Je vous en prie.

Monsieur Brock, allez‑y.
M. Larry Brock: Merci.

Pour récapituler, les députés ministériels et néo-démocrates
veulent entendre M. Viersen. Voici ce qu'il a dit à l'étape de la
deuxième lecture:

Madame la Présidente, imaginons un instant être le parent d'une adolescente dis‐
parue depuis des mois quand quelqu'un finit par tomber sur une cinquantaine de
vidéos explicites d'elle en train d'être abusée sexuellement sur Pornhub, le site
pornographique le plus populaire au monde. Imaginons ce que nous ressentirions
si des images intimes d'un frère ou d'une sœur étaient téléversées et que les ad‐

ministrateurs de Pornhub refusaient de donner suite à toute demande de suppres‐
sion du contenu. Imaginons maintenant que ces vidéos d'un proche exploité
soient monétisées et mises à la disposition des quelque 130 visiteurs quotidiens
de Pornhub.

Cent trente visiteurs quotidiens? Sans doute une coquille. Il y en
a probablement des millions de par le monde.

Il poursuit:
Comment réagirions-nous si Pornhub se contentait de renvoyer un courriel de ré‐
ponse automatique? Dans une telle situation, il serait normal d'être furieux et
scandalisé. C'est pourtant ce qui se passe, encore et encore. Des survivantes,
dont une jeune fille de 12 ans en Ontario, ont dû intenter un procès de leur
propre initiative pour obtenir justice. En effet, au Canada, il incombe aux survi‐
vants et aux forces de l'ordre de prouver, après que le matériel a été téléversé,
que les personnes représentées dans ces vidéos sont mineures ou qu'elles n'ont
pas consenti à la diffusion du contenu vidéo. Il s'agit d'un problème majeur que
nous essayons de régler par l'adoption du projet de loi C‑270, Loi visant à mettre
fin à l'exploitation sexuelle sur Internet.

Il est important de noter que depuis des années, les survivantes, les agences de
protection de l'enfance et la police ont dénoncé cette exploitation. Elles ne sont
pas restées silencieuses. Des survivantes ont raconté comment des sociétés por‐
nographiques comme Pornhub profitent depuis des années de contenus mettant
en scène des mineurs, des victimes du trafic sexuel, des agressions sexuelles, des
images intimes et de la violence contre les femmes. Dès 2019, des entreprises
comme PayPal ont coupé leurs liens avec MindGeek en raison des contenus vio‐
lents et dégradants que l'entreprise mettait en ligne.

En mars 2020, quelques parlementaires et moi-même avons écrit une lettre pu‐
blique au premier ministre pour le mettre au courant du contenu d'exploitation
sur MindGeek. En novembre 2020, nous avons envoyé une lettre au ministre de
la Justice de l'époque, l'exhortant à veiller à ce que nos lois soient adéquates
pour empêcher Pornhub d'exploiter les femmes et les filles.

C'est l'article de Nicholas Kristof publié dans le New York Times du 4 dé‐
cembre 2020 qui a finalement retenu l'attention du public et du gouvernement.
Le titre de cet article aurait pu se traduire par « Les enfants de Pornhub: pour‐
quoi le Canada permet‑il à cette entreprise de tirer profit de vidéos d'exploitation
et d'agression? ». L'article a eu pour effet de braquer l'attention internationale sur
Pornhub, l'un des nombreux sites pornographiques de MindGeek, une société ca‐
nadienne basée à Montréal. Il y a environ un an, MindGeek a été rachetée par
une société d'Ottawa appelée Ethical Capital Partners, et elle a été rebaptisée Ay‐
lo.

● (3750)

Quelques jours après la publication de cet article, le comité de l'éthique de la
Chambre des communes a lancé une enquête sur Pornhub. Je me suis joint au
comité de l'éthique pour son étude sur Pornhub et j'ai écouté les histoires déchi‐
rantes de jeunes femmes qui ont vu des vidéos d'elles en train de se faire agres‐
ser sexuellement ou des images intimes d'elles être publiées sans leur consente‐
ment.

Je sais que M. Van Popta a déjà donné certaines de ces citations.

M. Viersen poursuit:
Beaucoup de ces femmes étaient mineures lorsque les vidéos ont été créées et
téléversées sur des sites pornographiques comme Pornhub. Je tiens à prendre un
moment pour faire part aux députés de certains de leurs témoignages.

Serena Fleites, dont l'histoire a été couverte par l'article du New York Times, a vu
des vidéos d'elle à l'âge de 13 ans téléversées par son ancien petit ami. Par la
suite, sa vie s'est complètement écroulée. Elle a souffert de dépression et de toxi‐
comanie. Elle a été harcelée par des gens de son école qui ont trouvé sa vidéo et
qui l'ont envoyée à des membres de sa famille. Elle a été victime de chantage.
Elle a dû se faire passer pour sa mère pour que les vidéos soient retirées de Porn‐
hub. Tous ces événements se sont produits alors qu'elle avait 13 ans. Finalement,
elle a cessé d'aller à l'école. Elle nous a dit ceci:

Je pensais qu'à partir du moment où je n'allais plus être autant dans le public, où
j'allais arrêter de fréquenter l'école, les gens arrêteraient de remettre la vidéo en
ligne. Mais ce n'est pas ce qu'il s'est produit, car [tous les habitants de la planète]
l'avaient déjà téléchargée [...]. Elle sera toujours remise en ligne, sans cesse. Peu
importe le nombre de fois où je la ferai retirer, elle reviendra toujours.

La recherche de ces images et leur retrait de Pornhub sont essentiellement deve‐
nus un travail à temps plein pour elle.
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Certains témoins ont témoigné sous le couvert de l'anonymat afin de protéger
leur identité. Une témoin a déclaré: « J'en avais 17 quand j'ai appris l'existence
de vidéos de moi sur Pornhub, et je n'avais que 15 ans dans les vidéos dont ces
gens‑là [tiraient] profit. » Elle a ajouté: « Chaque fois qu'ils ont enlevé une vi‐
déo, ils ont aussi permis que d'autres vidéos de moi soient téléchargées de nou‐
veau. » Elle a également dit: « Le fait que des vidéos de moi se trouvent sur
Pornhub m'a tellement affectée que je ne sors plus de chez moi. J'ai dû arrêter de
travailler parce que [j'ai] peur de me trouver en public. »

Victoria Galy est une autre survivante qui est venue témoigner devant le comité.
Après avoir découvert des images et des vidéos non consensuelles d'elle sur
Pornhub, elle a complètement perdu son estime de soi. Elle dit avoir eu des idées
suicidaires à quelques reprises. Voici ce qu'elle a déclaré au comité: « Il y a eu
plus de huit millions de visionnements rien qu'au site de Pornhub. Quand je
pense à tout l'argent que Pornhub a tiré de mon traumatisme, de ce viol commis
par un ami et de cette exploitation sexuelle, cela me rend malade. » Elle a ajouté:
« J'ai été obligée de me battre seule contre Pornhub. »

● (3755)

Si des survivantes sont forcées d'engager leurs propres poursuites pour obtenir
justice pour les préjudices causés par des entreprises telles que MindGeek, cela si‐
gnifie que notre système judiciaire est gravement déficient. Cette société cana‐
dienne n'a fait l'objet d'aucune accusation ou n'a subi aucune conséquence au
Canada pour avoir publié ses vidéos d'exploitation et en avoir tiré profit. C'est une
véritable honte.

L'an dernier, une survivante du nom d'Uldouz Wallace a communiqué avec moi.
Uldouz a survécu au piratage d'iCloud en 2014. Elle est également une actrice pri‐
mée, une productrice déléguée, une militante et la directrice de Foundation RA.
Lors du piratage d'iCloud en 2014, on a pris des photos et des vidéos d'Uldouz et on
les a téléversées sur des sites pornographiques comme Pornhub, et Uldouz s'est bat‐
tue pendant des années pour qu'on les retire. À cause de cela, elle nous a dit: « J'ai
perdu des abonnés, j'ai perdu tout ce à quoi on peut penser. J'ai traversé une période
vraiment difficile à ce moment‑là. J'ai fini par dépenser plus d'un million de dollars
sur une période de trois ans simplement pour faire retirer le contenu en question,
sans y arriver. […] Ils font tellement d'argent avec le téléversement sans consente‐
ment d'images et de vidéos. La remise en ligne représente aussi une industrie d'un
milliard de dollars. » Elle a ajouté: « Il n'y a toujours pas de loi fédérale. Il n'y a
pratiquement aucune loi qui oblige quiconque en ligne à rendre des comptes. Il y a
actuellement des lois étrangères sur la vengeance, mais pour les gens comme moi, il
n'y a rien. »

Rachel, une survivante de l'Alberta, a dit que c'était dévastateur, que c'est
quelque chose qui allait la hanter pour le reste de sa vie. Elle a dit qu'elle sera tou‐
jours le porno de quelqu'un.

Je tiens à souligner l'incroyable courage de Victoria, de Serena, d'Uldouz, de Ra‐
chel et de nombreuses autres survivantes qui se sont exprimées. Alors qu'elles tra‐
versent l'un des moments les plus difficiles de leur vie, elles se battent contre une
industrie multimilliardaire qui cherche à tirer profit de leur souffrance et de leur ex‐
ploitation. Je remercie Victoria, Serena, Uldouz et Rachel d'avoir refusé de baisser
les bras. Je les remercie de leur courage. Je les remercie pour leur quête incessante
de justice. J'encourage les députés à écouter l'intégralité de leurs témoignages à
l'adresse suivante: www.siseact.ca.

Les audiences du comité de l'éthique et les échanges que j'ai eus avec les survi‐
vantes depuis lors montrent clairement qu'il s'agit d'un problème courant. Les entre‐
prises pornographiques publient et monnayent des contenus sans vérifier l'âge ni
obtenir le consentement des personnes qui y sont représentées. C'est un problème
particulièrement grave pour le Canada, car beaucoup des sites sont hébergés dans
notre pays.

● (3800)

C'est un héritage honteux que laisse notre pays.

Le député a ajouté:
Le projet de loi C‑270, la Loi visant à mettre fin à l'exploitation sexuelle sur In‐
ternet, y mettrait un terme. Je vais vous citer le résumé de mon projet de loi. Il
stipule que cette mesure législative [doit]:

[...] interdire à toute personne de produire ou de distribuer du matériel pornogra‐
phique à des fins commerciales, ou d'en faire la publicité, sans s'être au préalable
assurée qu'au moment de la production du matériel, chaque personne dont
l'image y est représentée était âgée de dix-huit ans ou plus et avait donné son
consentement exprès à ce que son image y soit représentée.

La Loi visant à mettre fin à l'exploitation sexuelle sur Internet permettrait égale‐
ment aux gens de retirer leur consentement. C'est un élément important pour
s'assurer du consentement continu. Enfin, la Loi visant à mettre fin à l'exploita‐
tion sexuelle sur Internet prévoirait des circonstances aggravantes dans les cas

où le matériel produit ou diffusé présente des personnes mineures ou des activi‐
tés pour lesquelles la personne n'avait pas donné son consentement.

Je suis également heureux de pouvoir affirmer que j'ai consulté différents orga‐
nismes de protection de l'enfance, des groupes des forces de l'ordre et le Centre
canadien de protection de l'enfance au sujet du projet de loi afin de m'assurer
qu'il ne comportait pas de lacunes et que les policiers disposaient des outils né‐
cessaires pour assurer la justice.

L'élément central du projet de loi est le consentement. Il ne devrait pas être pos‐
sible de publier du matériel sexuellement explicite sans avoir obtenu le consen‐
tement explicite de toutes les personnes représentées dans ce matériel. Les en‐
fants ne peuvent pas consentir à l'exploitation. Les victimes de la traite des per‐
sonnes à des fins sexuelles et les victimes d'agressions sexuelles ne peuvent pas
donner leur consentement. Les personnes filmées à leur insu ne peuvent pas don‐
ner leur consentement. Pourtant, les entreprises de pornographie publient libre‐
ment ce genre de contenu et en tirent profit parce qu'elles n'ont pas à vérifier
l'âge ou à obtenir le consentement des personnes représentées.

Voilà pourquoi la deuxième recommandation du comité de l'éthique dans son
rapport de 2021 est la suivante:

Que le gouvernement du Canada oblige les plateformes offrant des services d'hé‐
bergement de contenu au Canada à exiger de toutes les personnes figurant dans
du contenu pornographique la confirmation qu'elles sont majeures et qu'elles
consentent à la diffusion du contenu, avant que celui‑ci soit téléversé sur un site,
et qu'il consulte le commissaire à la protection de la vie privée du Canada à
l'égard de l'implantation de cette obligation.

Des survivantes nous ont dit que les images des abus qu'elles ont subis ne se‐
raient pas en ligne si des entreprises comme Pornhub avaient pris la peine de vé‐
rifier leur âge et de demander leur consentement. Le projet de loi C‑270 vien‐
drait concrétiser cette importante recommandation du rapport du comité sur
l'éthique, et je tiens à ajouter que ce rapport a été soutenu à l'unanimité par tous
les partis au sein du comité sur l'éthique.

La recommandation suggère également de consulter le commissaire à la protec‐
tion de la vie privée. Je suis heureux d'annoncer à mes collègues que le 29 fé‐
vrier 2024, le commissaire à la protection de la vie privée a publié son enquête
sur Aylo, anciennement MindGeek, l'opérateur de Pornhub. Ce rapport devait
initialement être publié le 23 mai, mais sa publication a été retardée de plus de
neuf mois quand MindGeek, ou Aylo, et ses propriétaires, Ethical Capital Part‐
ners, ont assigné le commissaire à la protection de la vie privée en justice pour
en bloquer la publication.

● (3805)

L'enquête du commissaire à la protection de la vie privée sur Aylo, ou Mind‐
Geek, a été menée en réponse à la plainte d'une femme dont l'ex‑petit ami avait
téléversé des images intimes d'elle sur le site Web de MindGeek sans son
consentement. La jeune femme a dû faire appel à un service professionnel pour
faire supprimer ces images et les retirer d'environ 80 sites Web, où elles avaient
été rediffusées plus de 700 fois.

Le rapport explique que la publication des images intimes de cette femme a en‐
traîné une perte permanente du contrôle de ces images, ce qui a eu un effet dé‐
vastateur sur elle. Elle s'est retirée de sa vie sociale et elle vit dans un état de
peur et d'anxiété constant. Le commissaire a déclaré ce qui suit:

Dans de nombreux cas, cette situation intenable aurait pu être évitée si Mind‐
Geek avait obtenu un consentement direct de la part de chaque personne repré‐
sentée dans le contenu avant le téléversement ou au moment de ce dernier.

Les rapports mensuels internes sur le contenu non consensuel de Pornhub sug‐
gèrent que du contenu non consensuel est encore téléversé et visionné régulière‐
ment par des milliers d'utilisateurs avant son retrait.

Le Commissariat estime que, en continuant de s'en remettre uniquement au télé‐
verseur pour la vérification du consentement, MindGeek omet de veiller à l'ob‐
tention d'un consentement valide et éclairé de la part de l'ensemble des per‐
sonnes représentées dans le contenu téléversé sur ses sites Web.

Finalement, le commissaire à la protection de la vie privée a recommandé que
Pornhub et ses propriétaires adoptent des mesures de vérification de l'âge et
d'obtention du consentement avant le téléversement de tout contenu. J'exhorte
tous les députés à lire le rapport du commissaire à la protection de la vie privée
sur Pornhub.
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Bien que Pornhub et ses propriétaires constituent la plus grande entreprise de
pornographie du monde, ce projet de loi ferait en sorte que la vérification de
l'âge et l'obtention du consentement s'appliquent à toutes les entreprises de por‐
nographie, car, qu'il s'agisse de vidéos d'exploitation d'enfants, de traite de per‐
sonnes à des fins sexuelles, d'hypertrucages grâce à l'intelligence artificielle,
d'agression sexuelle ou de contacts intimes filmés par un partenaire, une fois
qu'une vidéo ou une image a été téléversée, il est pratiquement impossible de
l'éliminer. Chaque vidéo peut être visionnée et téléchargée des millions de fois
en 24 heures, ce qui déclenche un cauchemar sans fin pour les victimes, qui
doivent se battre pour faire retirer ces vidéos, qui sont de nouveau téléversées
quelques minutes ou quelques heures plus tard.
Le Canada doit en faire davantage pour empêcher que ce contenu dégradant soit
mis en ligne. J'espère que mes collègues appuieront mes efforts pour aider les
nombreuses personnes victimes de cette situation cauchemardesque et empêcher
que beaucoup d'autres en deviennent elles aussi victimes. Nous remercions les
survivants, dont certains nous regardent aujourd'hui. Leurs voix sont entendues.

● (3810)
Je tiens à remercier les organisations qui m'ont soutenu tout au long du proces‐
sus qui a permis au projet de loi d'en arriver à ce stade: le National Centre on
Sexual Exploitation, le Conseil national des femmes du Canada, la Coalition
d'Ottawa pour mettre fin à la traite des personnes, le Centre pour femmes mal‐
traitées de London, l'organisme Defend Dignity, le Vancouver Collective
Against Sexual Exploitation, l'Armée du Salut, le groupe Survivor Safety Mat‐
ters, la Foundation RA, le Conseil des femmes de Montréal, CEASE UK, Pa‐
rents Aware, la fondation Joy Smith, la Hope Resource Centre Association, l'Al‐
liance évangélique du Canada, le centre d'aide aux victimes d'agression sexuelle
de Colchester, les Services d'intervention pour les victimes d'agression sexuelle
et de violence de Halton, et la Ally Global Foundation.

Ce sont là, chers collègues, les propos d'Arnold Viersen, à qui
vous avez demandé avec tant de passion de présenter le projet de
loi...
● (3815)

M. Chris Bittle: J'invoque le Règlement.
La présidente: Oui, monsieur Maloney, je crois que c'est...

Désolée. Il s'agit de M. Bittle.
M. Chris Bittle: Merci beaucoup.

Je tiens à préciser que, même si les propos ont été bien rendus,
M. Brock est gêné d'inviter son collègue à comparaître devant le
Comité pour dire ces choses‑là.

M. Larry Brock: Ce n'est pas un rappel au Règlement, monsieur
le président.

M. Chris Bittle: Nous pouvons entendre des témoins si M. Vier‐
sen vient témoigner.

M. Damien Kurek: Il s'agit clairement d'une question de débat.
J'ai hâte d'entendre M. Bittle quand viendra son tour.

M. Chris Bittle: Je pense que j'ai la parole, madame la prési‐
dente. M. Kurek m'interrompt...

M. Larry Brock: Ce n'est pas un rappel au Règlement.
M. Chris Bittle: ... et c'est regrettable.
La présidente: Merci, monsieur Bittle.

Monsieur Brock, vous avez la parole.
M. Larry Brock: Il me semble que...
M. James Maloney: J'invoque le Règlement, madame la prési‐

dente.
La présidente: Comme un bon nombre de membres participent

en mode virtuel, je vais leur demander d'utiliser la fonction « main
levée » pour que je puisse leur donner la parole correctement. Si je
n'arrive pas à le faire, je demanderai l'aide des personnes présentes
si je ne vous remarque pas. Je ferai de mon mieux, mais s'il vous
plaît, ne parlez pas... Vous êtes plusieurs à parler en même temps. Il

faut que je puisse voir à la fois ceux qui participent en mode virtuel
et ceux qui sont présents dans la salle.

Monsieur Maloney, je vois que vous avez utilisé la fonction
« main levée ».

Je vous en prie.
M. James Maloney: Merci.

Il semble que nous fassions des progrès. Nous avons maintenant
ce qui semble être le point de vue de M. Viersen sur son propre pro‐
jet de loi, mais je me demande maintenant si M. Brock fera venir
M. Viersen pour que nous puissions lui poser des questions sur
cette intervention.

La présidente: Je vais...
M. Larry Brock: Ce n'est pas un rappel au Règlement non plus.
La présidente: Non. J'invite M. Brock à poursuivre son inter‐

vention.
M. Larry Brock: Merci.

Que les députés libéraux, néo-démocrates et bloquistes invoquent
le Règlement tant qu'ils voudront. Au bout du compte, cela va sim‐
plement retarder la période que j'ai prévue pour cette intervention.
Si vous voulez que je parle jusqu'à 23 h 30, continuez à m'inter‐
rompre, car c'est le temps qu'il me faudra pour terminer l'interven‐
tion, et ensuite, peut-être...

La présidente: Monsieur Brock, donnez-moi une minute.

M. Bittle a utilisé la fonction « main levée ».
M. Chris Bittle: Merci beaucoup.

Je ferai simplement remarquer que M. Brock reconnaît qu'il pré‐
fère parler pendant 12 heures plutôt que de faire venir M. Viersen.
C'est dire à quel point il est mal à l'aise au sujet de M. Viersen...

M. Philip Lawrence: Madame la présidente, ce n'est pas un rap‐
pel au Règlement.

M. Chris Bittle: ... et à quel point le Parti conservateur a honte...
M. Philip Lawrence: J'invoque le Règlement, madame la prési‐

dente. Vous devez l'interrompre. Ce n'est pas un rappel au Règle‐
ment.

La présidente: Merci.

Monsieur Bittle, à vous.
M. Chris Bittle: Encore une fois, on m'a interpellé pendant mon

rappel au Règlement, ce qui est choquant. C'est dire à quel point ils
sont gênés.

La présidente: Monsieur Kurek, vous avez utilisé la fonction
« main levée ».

Avant cela, je demande à ceux qui sont présents dans la salle de
bien vouloir lever la main pour que je puisse leur donner la parole.
Il est difficile à la fois de regarder l'écran et de voir chacun des
membres présents dans la salle.

C'est maintenant au tour de M. Kurek.
M. Damien Kurek: Madame la présidente, j'ai un vrai rappel au

Règlement, ce que n'était pas la dernière intervention.

Je vous demande, pour ceux d'entre nous qui participent en mode
virtuel, de nous communiquer la liste des interventions. Ce serait
très utile pour ceux qui ne sont pas sur place.

La présidente: Oui. Merci.
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[Français]

M. Fortin est le prochain sur la liste.
[Traduction]

J'avais M. Lawrence sur la liste, mais les services du greffier
m'informent qu'il n'est plus sur la liste des membres.

J'ai ensuite M. Jivani...
M. Philip Lawrence: J'invoque le Règlement, madame la prési‐

dente.

Avant que je ne sois écarté, conformément à l'article 119 du Rè‐
glement, il faudrait que le Comité puisse exprimer sa volonté par
une motion m'interdisant de prendre la parole. Il y a là une irrégula‐
rité et c'est en fait une violation de mon privilège. Veuillez me re‐
mettre sur la liste.

La présidente: Non, mais vous êtes...
M. Philip Lawrence: C'est un rappel au Règlement. Remettez-

moi sur la liste conformément à l'article 119 du Règlement. Faites
votre travail.

La présidente: Je ne vous ai pas encore retiré...
M. Francis Drouin: J'invoque le Règlement, madame la prési‐

dente.
La présidente: ... mais vous êtes un membre supplémentaire en

ce moment, parce que M. Kurek a remplacé Mme Ferreri.
M. Philip Lawrence: Comme député qui n'est pas un rempla‐

çant, conformément aux articles 115 et 116 du Règlement, je suis
quand même autorisé à prendre la parole à moins que le Comité
n'ait exprimé sa volonté de me refuser ce droit. Je peux donc rester
jusqu'à ce que le Comité ait dit, en adoptant une motion, que je ne
peux pas prendre la parole à moins d'être un remplaçant. Comme il
ne l'a pas fait, je vais rester sur la liste.

La présidente: Oui. C'est bien. Si le Comité en décide autre‐
ment, très bien.

Je lisais la liste. Je pense que c'est tout ce que j'avais.

Monsieur Kurek, avez-vous aussi levé la main pour être inscrit
sur la liste?
● (3820)

M. Damien Kurek: Oui. Merci, madame la présidente.

Dans ma première intervention, j'ai formulé une demande. Je
crois que c'était il y a environ 50 minutes [difficultés techniques]

La présidente: Je n'ai inscrit personne sur la liste depuis que
vous êtes arrivé. Vous y êtes maintenant.

Merci.
M. Damien Kurek: D'accord. Je comprends que [difficultés

techniques]
La présidente: Je vous en prie.
M. Damien Kurek: Il y a environ 45 minutes, j'ai fait une de‐

mande, mais je vous suis reconnaissant du travail que vous et le
greffier faites pour nous aider à poursuivre nos travaux.

La présidente: Nous faisons de notre mieux. Merci de l'appré‐
cier.

Monsieur Brock, vous avez de nouveau la parole.
M. Larry Brock: Merci.

Avant que M. Bittle ne m'interrompe encore une fois pour un
rappel au Règlement... J'ai perdu le compte de ses rappels au Règle‐
ment, mais tout ce qu'il a dit relève du débat.

Je viens de dire à M. Bittle et à son équipe que plus ils inter‐
rompent les délibérations et me donnent l'occasion de ne pas pour‐
suivre mon intervention, plus ils me retardent dans l'utilisation de la
période que j'ai prévue.

M. Chris Bittle: J'invoque le Règlement, madame la présidente.
M. Larry Brock: J'ai de nombreux articles dont je veux parler et

qui décrivent des expériences...
M. Chris Bittle: J'invoque le Règlement.
M. Larry Brock: Vous voyez? Un autre rappel au Règlement.

Un député: [Inaudible]
La présidente: D'accord. Je vois la main levée.
M. Larry Brock: C'est peut-être le premier vrai rappel au Règle‐

ment et non une participation au débat.
La présidente: J'ai du mal à savoir qui essaie d'attirer mon atten‐

tion. Vous êtes trop nombreux.

Mon rôle est d'essayer de maintenir l'ordre de mon mieux, mais
j'ai besoin de votre collaboration, chers collègues. Je reconnais que
vous êtes tous des hommes et que je suis une femme, mais donnez-
moi une chance.

Les dames qui sont dans la salle sont fantastiques, et je les re‐
mercie.

Monsieur Bittle, je vois votre « main levée ». Allez‑y.
M. Chris Bittle: Merci beaucoup.

Comme nous l'avons vu, la répétition n'a pas sa place. M. Brock
se répète intentionnellement. Recours au Règlement ou non, ce
n'est pas une excuse.

Même s'il a trop honte ou est trop mal à l'aise pour faire compa‐
raître M. Viersen, il ne peut pas se répéter. C'est une violation du
Règlement.

La présidente: Monsieur Lawrence, je sais que vous avez levé
la main. Puis‑je suspendre la séance pendant une minute ou deux?

Je veux simplement passer en revue les règles concernant les
membres supplémentaires, parce qu'il y a toujours un surnuméraire.
Donnez-moi un instant.

M. Philip Lawrence: Oui, madame la présidente.
M. Jamil Jivani (Durham, PCC): Puis‑je ajouter, cependant,

que vous avez dit très clairement que M. Kurek remplaçait M. Van
Popta? M. Lawrence n'aurait pas dû être retiré de la liste, carré‐
ment.

La présidente: Donnez-moi une minute.
● (3820)

_____________________(Pause)_____________________

● (3825)

La présidente: Nous reprenons la séance.

Rappelons les députés.

Si personne ne lève la main, je vais simplement vous demander
de poursuivre, monsieur Brock.
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M. Larry Brock: Je ne demande pas mieux. Sans interruptions,
je suis tout à fait d'accord, madame la présidente.

La présidente: Faites de votre mieux.
M. Larry Brock: Merci.

Un député: M. Bittle est‑il d'accord?

M. Larry Brock: Oui, cela dépend de M. Bittle. La seule chose
qui soit honteuse et embarrassante, c'est la façon dont il s'est com‐
porté en invoquant inutilement le Règlement.

M. Chris Bittle: J'invoque le Règlement.
M. Larry Brock: Il a également dit, ce qui...

J'ai touché une corde sensible.
La présidente: Monsieur Bittle, je vous donne la parole.
M. Chris Bittle: Le Règlement interdit les attaques personnelles.

Je suppose que M. Brock est tellement gêné par M. Viersen qu'il
va lancer des attaques personnelles contre moi...

M. Jamil Jivani: N'est‑ce pas une attaque personnelle?
M. Chris Bittle: ... même si j'ai respecté le Règlement. C'est lui

qui se répète, qui retarde les travaux, qui empêche M. Viersen de
comparaître et en fin de compte, fait obstacle à cette étude.

M. Larry Brock: Ce n'est pas un rappel au Règlement, madame
la présidente.

Madame la présidente, je veux...
La présidente: Allez‑y, monsieur Brock.
M. Larry Brock: ... demander des précisions, parce que c'est là

le jeu de M. Bittle. C'est ce qu'il fait.

Même si d'autres membres de l'équipe conservatrice et moi-
même avons dit craindre que chacun des rappels au Règlement de
M. Bittle ne tienne du débat, je n'ai encore entendu aucune directive
de votre part, madame la présidente, vous qui êtes chargée de vous
prononcer sur la validité des rappels au Règlement.

À ce rythme‑là, nous serons peut-être ici toute la semaine pro‐
chaine et je continuerai mon intervention en écoutant M. Bittle en‐
core une fois essayer d'intervenir dans le débat. Il en aura l'occasion
à un moment donné. Je ne sais même pas si son nom figure sur la
liste. Ce qu'il aime faire, c'est distraire, diviser et semer la confu‐
sion. C'est son jeu, et c'est de la politique mesquine.

M. Chris Bittle: J'irrite sans doute quelqu'un.
M. Larry Brock: Cela m'amène à ce que je disais au sujet du jeu

des libéraux au cours de cette étude. Je vous demande, madame la
présidente...

La présidente: Oui, allez‑y.
M. Larry Brock: ... de rendre des décisions et de vous pronon‐

cer sur la validité de ces rappels au Règlement.

Merci.
La présidente: D'accord. Nous le ferons.

C'est au tour de M. Maloney. Ensuite, M. Drouin a levé la main.
Je voudrais entendre tout le monde d'abord.

Un député: [Inaudible]

La présidente: Merci. Je comprends.

Nous entendrons M. Maloney.

M. James Maloney: Merci, madame la présidente.

Écoutez, j'ai le plus grand respect pour M. Bittle. J'ai aussi beau‐
coup de respect pour M. Brock. Il est tout à fait inutile et tout à fait
déplacé de dénigrer un autre député et de lui prêter des intentions.
Nous sommes tous des professionnels.

Une vieille expression me revient: c'est l'hôpital qui se moque de
la charité, mais peut-être... M. Brock estime que la pertinence est
une notion subjective, mais s'il entend demander à la présidence de
se prononcer sur chaque intervention, il sera interrompu plus sou‐
vent, non seulement par M. Bittle, mais aussi par tous les autres
membres du Comité.

Je ne pense pas que M. Bittle fasse quoi que ce soit d'irrégulier. Il
souligne des problèmes de pertinence. Il essaie de maintenir son
professionnalisme, comme toujours. À mon avis, les propos que
M. Brock tient à son sujet sont à la fois totalement faux et complè‐
tement déplacés. J'espère que nous pourrons désormais élever le ni‐
veau de nos échanges.

Merci.

La présidente: Merci, monsieur Maloney.

Ma liste s'est allongée. Il ne s'agit que de recours au Règlement.
Très bien. Je vais tous les entendre.

Je vais donner la parole à M. Drouin.

● (3830)

[Français]

Ce sera ensuite au tour de M. Jivani.

[Traduction]

Nous entendrons ensuite M. Lawrence, puis j'en aurai d'autres.

Allez‑y, monsieur Drouin.

M. Francis Drouin: Madame la présidente, j'ai écouté attentive‐
ment l'argument de M. Brock. Pourrait‑il expliquer au Comité com‐
ment il en arrive à soutenir que, puisqu'un député a fait une déclara‐
tion à la Chambre, il n'a pas besoin de comparaître au Comité?
Est‑ce au nom de la même logique que le député de Perth—Wel‐
lington, qui a parlé du projet de loi S‑227 et a parrainé le projet de
loi S‑227, n'a pas eu peur de comparaître devant un comité?

M. Brock a‑t‑il discuté avec M. John Nater, qui a eu le courage
de comparaître devant un comité parlementaire pour témoigner au
sujet d'un projet de loi qu'il parrainait lui-même. Je présume que
M. Viersen aurait le même courage.

La présidente: D'accord. Merci.

Le projet de loi S‑227 ne m'est pas familier, mais j'en prends
bonne note.

La parole est maintenant à M. Jivani.

M. Jamil Jivani: Madame la présidente, ce que M. Brock veut
dire, c'est qu'on abuse des rappels au Règlement. On se dirait dans
une soirée où tout le monde peut prendre le micro...
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M. Francis Drouin: C'est vendredi.
M. Jamil Jivani: ... où chacun peut dire ce qui lui chante.

M. Bittle, en particulier, peut intervenir comme bon lui semble en
abusant du mode virtuel, mais lorsqu'il est ici en personne, il se fau‐
file sans faire beaucoup de bruit. En ce moment, il allume son mi‐
cro à tout moment pour lancer des interjections, et il n'est pas rap‐
pelé à l'ordre. Il l'a fait pendant que M. Brock avait la parole. Vous
ne réagissez pas lorsqu'il intervient pour dire un peu n'importe quoi.
Si, sur place, nous nous comportions de la même manière, vous di‐
riez quelque chose. Il abuse du mode virtuel, et je pense qu'il faut le
rappeler à l'ordre, madame la présidente.

La présidente: Je vous remercie de vos observations.

J'admets que des membres du Comité attendent maintenant d'in‐
tervenir, que ce soit virtuellement ou dans la salle. Je vous remercie
donc.

Merci beaucoup.
M. Jamil Jivani: Pas lui, cependant.
La présidente: Tout le monde est conscient de ce qui se passe.

Nous allons passer à M. Lawrence, et je vois que vous serez le
suivant, monsieur Kurek, à intervenir en mode virtuel. Je vois que
Mme Dhillon aura la parole après vous.

Monsieur Lawrence, vous avez la parole.
M. Philip Lawrence: Merci, madame la présidente.

Comme vous l'avez souligné à juste titre, il vous incombe de
maintenir l'ordre et le décorum, ce qui semble de plus en plus diffi‐
cile. Je compatis avec vous. Vous m'avez interpellé à juste titre tout
à l'heure parce que je parlais trop fort avec M. Drouin. Vous étiez
tout à fait dans votre droit. Veuillez excuser la distraction que j'ai
pu occasionner.

Je dirais, comme M. Jivani et M. Brock, que M. Maloney et
M. Bittle ont tendance à faire des rappels au Règlement qui n'en
sont pas, ce qui dérange tout autant voire plus qu'un aparté avec un
collègue. Je ne vais pas vous dire comment faire votre travail. Ce
serait présomptueux. Cependant, j'ai certainement vu dans d'autres
comités où une certaine tendance s'installe, que le président s'assure
que celui qui invoque le Règlement commence par citer l'article
dont il se réclame. Avant d'entamer l'intervention, il doit citer cet
article. Ce pourrait être une pratique équitable.

Merci beaucoup.
La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Kurek, allez‑y.
M. Damien Kurek: Merci beaucoup, madame la présidente.

J'ai hâte d'entendre la suite de ce que M. Brock a à dire et de voir
avec quelle précision il aborde les questions très importantes liées
au projet de loi C‑270 et à la motion proposée par M. Maloney, qui
est en fait à l'ordre du jour.

Je tiens à souligner, madame la présidente, à propos des libertés
prises avec le Règlement, de cet apport constant de questions de dé‐
bat dans les échanges en cours par des membres libéraux surtout, je
propose que ces membres inscrivent simplement leur nom sur la
liste des intervenants. J'ai hâte d'entendre leur point de vue, lorsque
leur tour viendra.

Je vous demanderais simplement de redire au Comité qui au juste
figure sur la liste des intervenants. Il y a eu quelques discussions,
avec des échanges en tous sens, et il a été question de la présence
d'un député qui n'est pas membre en titre du Comité. Peut-être
pourrions-nous élucider la question. Je sais que vous prisez la clarté
et la précision, ce qui est essentiel au bon fonctionnement des déli‐
bérations parlementaires.

La présidente: Merci, monsieur Kurek. Je reviendrai à vous.

La parole est à Mme Dhillon. Elle a été très patiente.

[Français]

Je vous remercie beaucoup de votre soutien.

La parole est à vous, madame Dhillon.

[Traduction]
Mme Anju Dhillon (Dorval—Lachine—LaSalle, Lib.): Merci,

madame la présidente.

Je voulais simplement signaler que je remarque depuis deux
heures que les députés conservateurs vous traitent avec mépris. Ils
vous parlent de façon agressive et font des insinuations au sujet de
votre gestion du Comité. Sous le couvert de suggestions polies, ils
disent diverses choses: « Pouvons-nous suggérer... », « Pouvons-
nous faire ceci », « Pouvons-nous vous dire comment faire cela. »
● (3835)

M. Jamil Jivani: Nous sommes polis.
Mme Anju Dhillon: C'est très condescendant envers vous. Vous

l'avez souligné, mais j'allais le faire avant vous, parce qu'il est vrai‐
ment troublant de voir qu'un groupe de collègues conservateurs
vous disent comment gérer le Comité.

Honte à vous. J'en ai assez de ces propos. Oui, vous n'êtes entou‐
ré que d'hommes.

Je suis désolée si je parle fort. Les interprètes voudront bien
m'excuser.

Cela doit cesser. Si la séance doit durer encore neuf heures, fort
bien. Qui s'en soucie?

Madame la présidente, je ne veux pas entendre quelqu'un vous
parler avec condescendance.

M. Jamil Jivani: C'est irrespectueux.
M. Larry Brock: Exigez des excuses.
Mme Anju Dhillon: Les rappels au Règlement sont des rappels

au Règlement. C'est à vous de vous prononcer, madame la prési‐
dente, mais on ne vous permet même pas de les écouter.

[Français]

Je vous souhaite bon courage, madame la présidente.

[Traduction]
La présidente: Merci, madame Dhillon. Je vous souhaite un bon

rétablissement. Je sais que vous ne vous sentez pas bien cette se‐
maine.

Avons-nous terminé les rappels au Règlement?

Je remercie tout le monde d'avoir essayé de travailler de nouveau
ensemble pour que nous puissions poursuivre la séance.
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Pourquoi ne pas faire une pause de deux minutes?

Merci. Nous allons suspendre la séance pendant quelques mi‐
nutes.
● (3835)

_____________________(Pause)_____________________

● (3845)

La présidente: Bienvenue à nouveau à tous.

Je veux simplement vous informer qu'en raison d'un certain
nombre de choses, je vais suspendre la séance pour la journée.

[La séance est suspendue à 14 h 45, le vendredi 8 novembre.]

[La séance reprend à 15 h 48, le lundi 18 novembre.]

[Français]
La présidente: Nous reprenons maintenant la séance.

Bonjour, tout le monde.

[Traduction]

Je vais demander à tous les participants présents dans la salle de
lire les lignes directrices qui figurent sur les fiches mises à jour dis‐
posées sur la table. C'est un rappel. Ces mesures sont en place pour
aider à prévenir les incidents de rétroaction acoustique.

[Français]

C'est dans le but de protéger la santé et la sécurité de tous les
participants, y compris les interprètes.

[Traduction]

Vous remarquerez également un code QR sur la carte, qui mène à
une courte vidéo de sensibilisation.

[Français]

Je rappelle que ceci est la 121e réunion du Comité permanent de
la justice et des droits de la personne qui se poursuit.

[Traduction]

Le Comité se réunit en public pour poursuivre son étude du pro‐
jet de loi C‑270, Loi modifiant le Code criminel (matériel porno‐
graphique). Nous sommes ici en public pour reprendre le débat sur
la motion de James Maloney, qui demande une prolongation de
30 jours de séance de la période d'étude du projet de loi C‑270 par
le Comité et de faire rapport du projet de loi.

Je suis maintenant prête à donner la parole aux députés qui le
souhaitent. Je vais dresser une nouvelle liste, parce que je ne sais
pas qui a terminé la dernière fois.

Était‑ce vous, monsieur Brock?
M. Larry Brock: En effet.
La présidente: D'accord. La parole est à vous.
M. Larry Brock: Merci beaucoup, madame la présidente.

Avant de poursuivre, madame la présidente, puis‑je vous deman‐
der de nous rafraîchir la mémoire et de nous rappeler qui figure ac‐
tuellement sur cette liste, à part moi?

La présidente: Je sais que vous y êtes, parce que vous parlez. La
parole est à vous.

Pour ce qui est des autres, il y a eu des allers-retours. Pour être
tout à fait franche, je crois que la liste d'il y a 10 jours n'existe plus.
Je n'ai pas de liste, alors je suis en train d'en créer une.

Y figurent pour l'instant: M. Bittle, Mme Ferreri, M. Jivani et
M. Van Popta.

[Français]

C'est vrai, vous étiez aussi sur la liste, monsieur Fortin. Je suis
désolée de vous avoir oublié.

M. Rhéal Éloi Fortin: J'étais effectivement sur la liste, madame
la présidente, mais je dois vous avouer que je ne me souviens plus
de ce que je voulais vous dire, alors oubliez-moi.

La présidente: Je me souviens très bien, maintenant, que vous
étiez sur la liste, après M. Brock.

[Traduction]

Je m'en souviens très bien, parce que vous attendiez patiemment
la dernière fois.

Ce sera M. Brock, M. Fortin, M. Bittle, Mme Ferreri, M. Jivani
et M. Van Popta.

D'accord?

[Français]

Merci.

[Traduction]
M. Larry Brock: Merci, madame la présidente.

Je souhaite un bon retour à tous mes collègues après la semaine
de relâche. J'espère que tout le monde s'est reposé. Je sais que la
plupart d'entre nous, nous tous peut-être, avons un emploi du temps
chargé d'activités dans nos circonscriptions. Je n'ai pas fait excep‐
tion à cette règle, alors je suis heureux d'être de retour et de pour‐
suivre notre discussion sur le projet de loi C‑270.

À la fin de ma précédente intervention, je m'exprimais au nom de
notre collègue Arnold Viersen. De toute évidence, certains
membres du Parti libéral avaient hâte de l'entendre, mais en même
temps, ils ne cachaient pas leurs arrière-pensées et voulaient inter‐
roger M. Viersen sur ses opinions personnelles.

Comme je l'ai dit au début de ma précédente intervention, je
tiens à répéter à quel point les attitudes de certains députés libéraux,
qui expriment leurs motifs cachés, sont décevantes et, bien franche‐
ment, honteuses. Comme je l'ai dit au début, il s'est écoulé des se‐
maines depuis qu'une liste des principaux intervenants qui vou‐
laient participer à ce débat a été soumise non seulement au greffier,
mais aussi à vous, madame la présidente, en recommandant que les
deux dernières séances soient réservées à l'audition de témoins, plu‐
tôt que d'exiger que le parrain du projet de loi, Arnold Viersen, se
présente et parle de la question en premier.

En fait, si le calendrier avait été respecté, la journée d'aujourd'hui
aurait été réservée à l'étude article par article après que nous ayons
entendu ces intervenants, qui veulent sans aucun doute intervenir et
contribuer à la discussion. Il est honteux qu'on ait eu recours à des
manœuvres politiques au lieu de s'attaquer au fond du projet de
loi C‑270, qui mettrait fin à l'exploitation sexuelle sur Internet des
membres les plus vulnérables de notre société.
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Pour poursuivre dans la même veine et nourrir le débat, j'aime‐
rais revenir à un groupe confessionnel, l'Alliance évangélique du
Canada, qui a présenté un mémoire que j'aimerais lire aux fins du
compte rendu. Il s'intitule « Mémoire au Comité permanent de la
justice et des droits de la personne sur le projet de loi C‑270 », et il
est daté du 5 novembre 2024. On y lit:

L'Alliance évangélique du Canada, l'AÉC, est heureuse d'avoir l'occasion de par‐
ticiper à l'examen du projet de loi C‑270 par le Comité. Nous croyons qu'il est
essentiel que le Parlement exige des plateformes que des images d'exploitation
sexuelle d'enfants et des images intimes diffusées sans consentement ne soient
pas téléchargées sur leurs sites. Il est évident que bon nombre de ces plateformes
ne prendront pas de telles mesures à moins d'y être obligées et d'en être tenues
responsables.

L'acronyme de l'Alliance évangélique du Canada est l'AÉC.
L'AÉC est l'association nationale des chrétiens évangéliques du Canada. Créée
en 1964, l'AÉC est une voix constructive qui promeut les principes bibliques
dans la vie et la société et qui favorise l'engagement et la collaboration des
quelque 2,2 millions d'évangélistes qui font partie de notre groupe.

Notre approche à cet égard est fondée sur les principes bibliques du respect de la
vie et de la dignité humaines, de la justice et des soins pour les personnes vulné‐
rables. Ces principes sont également reflétés dans les lois et les politiques pu‐
bliques canadiennes.

Sous la rubrique « L'impact des images affichées », on peut lire:
Il y a des conséquences dévastatrices et permanentes pour ceux dont les images
sont téléchargées et distribuées en ligne. Les enfants et les jeunes font face à des
répercussions graves et importantes lorsque des images d'abus et d'exploitation
sont mises en ligne et diffusées.

Lors de ses audiences de 2021 sur la protection de la vie privée et de la réputa‐
tion sur des plateformes telles Pornhub, le Comité d'éthique a entendu des témoi‐
gnages déchirants de survivants dont les images intimes, y compris les images
d'abus, avaient été publiées sur des plateformes pornographiques à leur insu et
sans leur consentement. Certains des témoins dont les images avaient été pu‐
bliées sur Pornhub avaient à peine 13 ans au moment où les images ont été tour‐
nées.

Une jeune femme a expliqué au Comité de l'éthique comment elle avait subi des
pressions pour envoyer au garçon qu'elle aimait une vidéo intime d'elle-même
alors qu'elle était seulement en 7e année. Elle a ensuite découvert que la vidéo
avait été téléchargée sur des sites pornographiques. Cette vidéo a été visionnée
des millions de fois. Cette jeune femme a abandonné l'école et son cercle social
et est devenue sans abri, craintive, anxieuse et suicidaire.

Madame la présidente, je vais m'interrompre un instant. Je vou‐
drais revenir sur mon ancienne carrière, lorsque j'ai intenté des
poursuites dans des affaires comme celle‑ci, en particulier celles
qui portaient sur la possession, la distribution et la fabrication
d'images de pornographie juvénile. Un point sur lequel les experts
se sont entendus à l'unanimité, de concert avec toutes les victimes
avec lesquelles j'ai eu le privilège de travailler et que j'ai aidées à
intenter des poursuites dans ces affaires, c'est qu'il s'agit d'une caté‐
gorie particulière de victimes.

Elles ne sont pas comme les victimes d'agression sexuelle, qui
sont des crimes horribles par nature. Elles sont différentes des vic‐
times d'une infraction causant des lésions corporelles. Là aussi, cela
pourrait avoir des répercussions à vie pour ces victimes. Dans l'en‐
semble, ces deux catégories de victimes sont victimisées une seule
fois, avec des conséquences à long terme — parfois à vie. La diffé‐
rence avec les victimes dans ce domaine particulier de la loi, c'est
que chaque fois que leur image est visionnée, téléchargée, enregis‐
trée et partagée, elles sont victimisées de nouveau. Cela se répète
encore et encore. Comme mon estimé collègue, M. Van Popta, l'a si
bien dit, une fois qu'une image est affichée sur Internet, il est très
difficile de l'en retirer. Il est impossible d'empêcher les fournisseurs
de cette saleté de retransmettre ces images sur Internet. C'est pour‐
quoi ces victimes occupent une place à part dans mon cœur.

Dans le cas particulier de cette jeune fille de 13 ans, imaginez le
fardeau qu'elle portera pour le reste de sa vie parce qu'elle a fait
confiance à un garçon et qu'elle a partagé une image. C'est dé‐
goûtant.

Je reviens au rapport. On peut y lire:
Un témoin a raconté avoir découvert que son partenaire avait pris des vidéos et
des photos d'elle à son insu et sans son consentement, qui ont ensuite été affi‐
chées sur Pornhub. Elle a décrit l'impact destructeur que cela a eu sur sa vie, le
traumatisme émotionnel, les tendances suicidaires et les répercussions sur sa
santé et son emploi.
Un autre témoin a dit au Comité de l'éthique qu'elle avait découvert une vidéo
d'elle-même sur Pornhub, dans laquelle elle était inconsciente, avec une étiquette
indiquant « somnifères ».
Les spectateurs, plutôt que d'être rebutés par des vidéos d'agression sexuelle,
cherchaient activement ce contenu. Les étiquettes ont rendu cela possible, et ils
savaient ce qu'ils allaient regarder avant de cliquer. C'est une trahison profonde
que de savoir que des milliers d'hommes ont vu votre agression, et que non
seulement ils n'ont rien fait pour la signaler, mais qu'ils l'ont activement recher‐
chée et qu'ils l'ont appréciée... Cette vidéo n'est pas un cas isolé qui a échappé au
crible. L'agression sexuelle n'est pas une anomalie sur les sites pornographiques;
c'est un genre. Ces sites sont donc peu incités à modérer ce contenu.
Ce sont de vraies personnes qui, dans des moments de vulnérabilité, ont fait part
aux parlementaires des effets dévastateurs des abus qu'elles ont subis et de la dif‐
fusion en ligne d'images intimes.
Dans chacun de ces cas, les victimes ont constaté que la plateforme ne répondait
pas ou tardait à répondre à leurs demandes de retrait de leurs images.
Une fois que les images intimes ou les images de violence ou d'exploitation
d'une personne sont téléchargées, ce qui arrive à ces images échappe à son
contrôle. Elles peuvent être téléchargées, partagées ou publiées à d'innombrables
reprises. Un rapport du Commissariat à la protection de la vie privée du Canada
publié en février [de cette année] faisait état d'un service professionnel de retrait
qui a trouvé 700 copies des images intimes d'une personne sur plus de 80 sites
Web. Le rapport fait état des effets dévastateurs sur l'emploi, sur les réseaux so‐
ciaux et sur la santé mentale.
Une fois ces images en ligne, il est presque impossible de les supprimer de façon
permanente. Dans un rapport du Centre canadien de protection de l'enfance, des
personnes survivantes d'agressions sexuelles filmées lorsqu'elles étaient enfant
ont indiqué que les images les avaient touchées d'une façon différente de la vio‐
lence initiale. « L'information communiquée par les personnes qui ont répondu à
cette enquête montre clairement que l'enregistrement de la violence et la distri‐
bution de cet enregistrement ajoutent une couche extraordinaire de traumatisme
pour une victime »... Les survivants disent se sentir impuissants à empêcher la
destruction causée par ces images. C'est un traumatisme continu.

Ensuite, sous la rubrique « Portée du problème »:
Matériel d'exploitation sexuelle d'enfants, ou MESE, en ligne
Plus de 20 millions d'images soupçonnées d'exploitation sexuelle d'enfants ont
été soumises à un examen par le robot d'indexation Web du Centre canadien de
protection de l'enfance entre 2017 et 2020.
Selon Statistique Canada, de 2014 à 2022, la police a déclaré 15 630 infractions
sexuelles en ligne contre des enfants et 45 816 incidents de matériel d'exploita‐
tion sexuelle d'enfants en ligne.
Des études montrent que les enfants prépubères sont les plus à risque de figurer

dans le MESE, et 84,2 % de ces vidéos et images contiennent de la violence grave.
Environ un million de signalements d'exploitation sexuelle d'enfants sont reçus
par la CyberTipLine du National [U.S.] Center for Missing and Exploited Chil‐
dren chaque mois. La ligne d'assistance a reçu, au total, plus de 45 millions de
signalements.

Cela ne concerne que les États‑Unis.

Le rapport se poursuit ainsi:
Lianna McDonald, directrice générale du Centre canadien de protection de l'en‐
fance, a décrit un « tsunami » de victimes qui se sont adressées à des organismes
comme le sien pour obtenir de l'aide afin que leurs images soient retirées d'Inter‐
net.
Distribution sans consentement d'images intimes
Les données déclarées par la police au Canada indiquent que 896 cas de distribu‐
tion sans consentement d'images intimes ont été signalés rien qu'en 2022.
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Dans les affaires de distribution sans consentement d'images intimes déclarées
par la police, les jeunes de 12 à 17 ans représentaient la quasi-totalité des vic‐
times (97 %), la grande majorité (86 %) des victimes étant des filles.
La distribution sans consentement d'images intimes peut comprendre:
Des images qui sont enregistrées sans consentement, y compris des images
d'agression sexuelle ou de viol (pas de consentement à une activité sexuelle,
p. ex., des personnes droguées ou endormies) ou des images de l'exploitation
d'une personne, puis leur distribution;
Des images qui ont été enregistrées avec le consentement, mais sans que le
consentement ait été donné pour leur partage ou leur distribution.
Les 896 cas déclarés par la police de distribution non consentie d'images intimes
en 2022 ne représentent probablement qu'une partie des cas. Ces chiffres ne re‐
flètent que les images qui ont été découvertes et signalées à la police.

Cela nous amène à nous poser la question suivante:
Combien de femmes et d'adolescentes canadiennes ignorent encore que leurs
images ont été publiées à leur insu ou sans leur consentement, et ne savent pas à
qui s'adresser pour obtenir de l'aide, le cas échéant?

On ne peut qu'imaginer, à ce comité, la réalité effarante des
chiffres réels dans ce domaine.

Le rapport se poursuit ainsi:
Comme le souligne le commissaire à la protection de la vie privée du Canada
dans son rapport intitulé « Enquête sur la conformité d'Aylo (anciennement
MindGeek) à la LPRPDE », les adultes canadiens qui sont victimes de distribu‐
tion sans consentement d'images intimes sont exposés à divers risques:
Les personnes dont les images intimes ont été communiquées sans leur consen‐
tement ont subi de graves conséquences, notamment des préjudices à la réputa‐
tion, financiers et émotionnels. Ceux‑ci peuvent prendre la forme de harcèle‐
ment ciblé en ligne ou en personne, de perte de possibilités d’emploi et de
conséquences sur la santé mentale, ce qui peut aller jusqu’au suicide.
Une étude a révélé que les jeunes femmes qui ont vécu la distribution sans
consentement d'images intimes « ont manifesté un déclin de la santé mentale
globale, de l'anxiété, de la dépression, du stress post-traumatique, des idées sui‐
cidaires, de la consommation accrue d'alcool et de drogues, ainsi qu'une faible
estime de soi et une faible confiance en soi ». Les victimes de distribution sans
consentement d'images intimes sont également confrontées à un traumatisme
continu et à une violation continue de leur vie privée, car elles vivent avec la
permanence de leurs images intimes sur Internet.

Ce qui suit se trouve sous la rubrique « IA générative »:
Une menace nouvelle et croissante est l'utilisation de la technologie de l'intelli‐
gence artificielle pour produire du matériel d'exploitation sexuelle d'enfants re‐
présentant des enfants réels ou fictifs, et des images intimes ou de la pornogra‐
phie représentant une personne. « Selon une étude, plus de 96 % de la pornogra‐
phie générée par l'IA a été produite sans le consentement de ceux qui y figu‐
raient... » L'utilisation d'images créées par l'IA harcèle, blesse et humilie les vic‐
times, comme toutes les victimes de MESE et de distribution sans consentement
d'images intimes. Il est urgent d'élaborer une loi qui protège les victimes de tout
âge contre l'IA générative et le deepfake pornographique.
Selon une étude réalisée par des professeurs de l'Université de Toronto, le
Canada fait partie des pays qui n'ont pas encore pris de mesures concrètes à cet
égard. On peut également lire ceci: « Ces manipulations se développent dans
l'industrie de la pornographie, où les visages des femmes sont superposés au
corps d'autres femmes pour créer des illusions vidéo, ce qui se traduit par des
violences au moyen d'images sexuelles produites sans consentement et d'autres
préjudices. » Les auteurs de l'étude ajoutent: « Le volume considérable de
MESE qui peut être généré et distribué à l'aide d'outils d'IA, et qui augmente de
façon exponentielle chaque année, dépasse de loin les capacités, les ressources et
les compétences existantes des organismes d'application de la loi, des ONG, des
plateformes, des modérateurs et des entreprises de technologie pour y répondre,
enquêter, et prendre en charge le problème. »

Ensuite, sous la rubrique « L'urgence d'agir »:
Les sites de pornographie commerciale doivent être tenus responsables de veiller
à ce que les images de situations d'exploitation et celles qui n'ont pas fait l'objet
d'un consentement ne soient pas téléchargées.
Il ne doit pas incomber aux enfants et aux jeunes de surveiller les sites de porno‐
graphie commerciale pour vérifier que les images des sévices qu'ils ont subis ne
sont pas diffusées ou, si elles sont découvertes, de faire en sorte qu'elles sont ra‐
pidement retirées. Il ne doit pas incomber aux victimes de téléchargements sans

consentement de guetter le contenu dans lequel elles apparaissent et de veiller à
ce qu'il soit retiré.
Les entreprises doivent veiller à ce que le contenu qu'elles hébergent et dont
elles tirent profit ne soit pas du matériel d'exploitation sexuelle d'enfants, que les
personnes représentées dans les images ou les vidéos ne soient pas mineures et
qu'elles consentent à ce que leur image soit diffusée.
Le projet de loi C‑270 empêcherait le téléchargement de contenu illégal. C'est
essentiel, puisqu'une fois les images ou la vidéo téléchargées

— comme je l'ai déjà mentionné —
il est presque impossible d'en contrôler la circulation et de les retirer.
Les témoignages présentés au Comité de l'éthique et le rapport du Commissariat
à la protection de la vie privée décrivent tous deux la propagation très large de
telles images à d'autres plateformes et la difficulté extrême de faire retirer des
images une fois qu'elles ont été diffusées. Comme nous l'avons mentionné
ci‑dessus, le rapport du commissaire à la protection de la vie privée fait état d'un
service professionnel de retrait qui a trouvé 700 copies des images intimes d'une
personne sur plus de 80 sites Web.
En exigeant que l'âge et le consentement de toute personne figurant dans un ma‐
tériel sexuellement explicite soient vérifiés avant sa diffusion en ligne, le projet
de loi C‑270 place la responsabilité au bon endroit.
Le projet de loi C‑270 donnerait suite à la deuxième recommandation du Comité
de l'éthique, qui vise à garantir la protection de la vie privée et de la réputation
sur des plateformes telle Pornhub.
Nous signalons et conseillons au Comité les recommandations du commissaire à
la protection de la vie privée à Aylo comme modèle de ce qui devrait être exigé
de tous ceux qui créent de la pornographie à des fins commerciales. Le Commis‐
sariat à la protection de la vie privée a déclaré que la société devait:
« i) cesser de permettre le téléversement de contenu intime sans avoir d’abord
obtenu le consentement éclairé directement de chaque personne qui apparaissait
dans le contenu; ii) supprimer l’ensemble du contenu qu’elle avait recueilli pré‐
cédemment en l’absence de l’obtention d’un tel consentement; et iii) exécuter un
programme de gestion de la protection de la vie privée pour assumer la respon‐
sabilité des renseignements dont elle a la gestion. »
Les cadres juridiques du Canada doivent exiger la vérification de l'âge et du
consentement des personnes représentées dans le contenu sexuellement explicite
créé ou hébergé à des fins commerciales. Ce cadre doit également comprendre le
contenu généré par l'IA.
La version actuelle du projet de loi...

Mme Michelle Ferreri (Peterborough—Kawartha, PCC):
J'invoque le Règlement, madame la présidente. Le député d'en face
chahute et imite tout ce que dit mon collègue. Il est difficile d'en‐
tendre mon collègue. Je ne peux pas me concentrer.

C'est inutile. Il n'a pas la parole.
M. Chris Bittle: Au sujet du même rappel au Règlement, je ne

chahute certainement pas. Je ne fais que lire mot à mot ce que...
Mme Michelle Ferreri: Vous n'avez pas la parole.
M. Chris Bittle: Je suis en train de lire. Je ne faisais pas de cha‐

hut, je voulais simplement le souligner...
La présidente: D'accord. Non, il...
M. Jamil Jivani: Il a peut-être oublié qu'il est sur Zoom. Il ne

peut pas simplement intervenir quand il en a envie.
M. Chris Bittle: Au sujet de ce rappel au Règlement, il est très

bizarre de me chahuter et de dire que je n'ai pas la parole alors que
tout le monde me crie dessus maintenant...

M. Jamil Jivani: Je sais qu'il pense être très important et très
spécial, et qu'il croit que tout le monde a besoin d'entendre ce qu'il
a à dire sur un large éventail de sujets...

M. Chris Bittle: Je ne sais pas pourquoi M. Jivani me crie des‐
sus pour me dire qu'il n'a pas la...

M. Jamil Jivani: ... mais il n'est pas si important ni tellement
spécial. Il devrait respecter le processus et permettre aux gens de
parler lorsqu'ils ont la parole.
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La présidente: D'accord, chers collègues. Je vous remercie tous.

Premièrement, ce n'est pas un rappel au Règlement. Deuxième‐
ment, j'ai négligé au début de demander aux députés, comme je l'ai
fait la dernière fois, et cela a très bien fonctionné, d'attendre que la
présidence leur donne la parole avant de faire une intervention.

Merci beaucoup.

Je vois que M. MacGregor lève la main.
M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,

NPD): Madame la présidente, j'aimerais obtenir une précision.
M. Brock a‑t‑il dit qu'il s'agissait d'une séance d'information?
Avons-nous reçu ce document? Est‑il disponible sur le site Web?

Je suis simplement curieux à ce sujet.
La présidente: C'est une bonne question.

Monsieur Brock, auriez-vous l'obligeance de répondre? Je sais
que vous êtes en train de lire quelque chose, mais ce document
est‑il à la disposition des membres du Comité?

M. Larry Brock: Je crois que le greffier a envoyé ce document à
tous les membres du Comité par courriel.

La présidente: D'accord. Merci. C'est la raison pour laquelle
M. Bittle l'a.

Je pense que tout est clair maintenant. Merci beaucoup.

Monsieur Brock, vous pouvez continuer.
M. Larry Brock: Madame la présidente, je poursuis la citation:

La version actuelle du projet de loi C‑63, la Loi sur les préjudices en ligne,
contient certaines dispositions nécessaires, mais elles sont insuffisantes. Elle
obligerait les plateformes en ligne et les services de médias sociaux à rendre in‐
accessible au Canada les images qui victimisent sexuellement un enfant ou un
survivant, ou les images intimes communiquées sans consentement, dans les
24 heures suivant le dépôt d'une plainte. Cela repose encore en grande partie sur
le fait qu'un utilisateur ou qu'une victime repère l'image et dépose une plainte.

Mme Michelle Ferreri: J'invoque le Règlement, madame la pré‐
sidente. La règle n'est-elle pas que celui qui a la parole est le seul à
parler?

À l'heure actuelle, le député...
La présidente: À moins qu'on vous donne la parole...
Mme Michelle Ferreri: Il parle en même temps que M. Brock.
M. Jamil Jivani: Lui a‑t‑on donné la parole?
M. Larry Brock: Au sujet du même rappel au Règlement, ma‐

dame la présidente, je pense que M. Bittle a la capacité de lire pour
lui-même sans lire à haute voix de façon à offenser non seulement
la personne qui a la parole — je l'entends gazouiller en arrière-
plan —, mais aussi, évidemment, mes collègues, qui l'ont remar‐
qué. Nous n'avons pas besoin qu'il répète textuellement ce que je
dis. Il aura la parole plus tard. Il doit attendre son tour.

La présidente: Merci.

Je pense que nous sommes tous des adultes ici, et nous compre‐
nons.

M. Jamil Jivani: Dites-lui d'arrêter de faire ce qu'il fait.
La présidente: Honnêtement, je me concentre sur M. Brock. J'ai

encore les oreilles enflammées, alors je n'entendais pas grand-chose
du côté droit.

M. Jamil Jivani: J'aimerais aussi entendre, mais il fait du bruit.
La présidente: Tout le monde a raison.

Monsieur Brock, je vous remercie de cette précision, et je crois
que le greffier l'a apportée également.

C'était une bonne question, monsieur MacGregor. Tous ces docu‐
ments ont déjà été remis aux membres du Comité. Je pense que les
membres du Comité peuvent aussi les lire, mais je n'en suis pas cer‐
taine.

Si vous voulez continuer à les lire, allez‑y.
M. Larry Brock: Madame la présidente, je poursuis:

Entre le moment où une image est téléchargée, détectée et retirée, elle a pu être
visionnée, partagée ou republiée des millions de fois, même si tout cela se pro‐
duit dans un délai de 24 heures. Les plateformes doivent être tenues d'avoir des
mécanismes en place pour vérifier l'âge et le consentement des personnes repré‐
sentées dans du matériel sexuellement explicite afin de garantir que le contenu
illégal n'est jamais téléchargé en premier lieu.
Nous exhortons le Comité à appuyer les mesures du projet de loi C‑270visant à
empêcher le téléchargement de contenu illégal. Veuillez faire en sorte que le
contenu généré par l'IA est pris en compte.

J'aimerais maintenant passer à autre chose et lire les histoires
personnelles de diverses victimes, dont certaines ont témoigné en
comité.

La présidente: Un instant, monsieur Brock.

J'entends un rappel au Règlement du côté droit.

Oui, monsieur Bittle.
M. Chris Bittle: Madame la présidente, je suis simplement cu‐

rieux. J'espère que M. Brock pourra nous dire s'il va lire les décla‐
rations des victimes pour faire obstruction en raison du fait qu'il est
gêné de faire venir M. Viersen. Je me demande s'il va utiliser ces
déclarations de victimes dans le seul but de l'empêcher de compa‐
raître aujourd'hui.

M. Larry Brock: Puis‑je intervenir sur le même rappel au Rè‐
glement, madame la présidente?

La présidente: Oui, monsieur Brock.
M. Larry Brock: Premièrement, il s'agit d'un débat. Ce n'est pas

un rappel au Règlement. J'encourage la présidence à demander au
député de citer la mesure précise lui permettant de croire que j'ai
offensé le Comité en lisant des choses.

Deuxièmement, je tiens à souligner à quel point...

Un député: [Inaudible]

M. Larry Brock: J'ai la parole.
M. Chris Bittle: Quel est votre rappel au Règlement? Comme

vous êtes hypocrite! Vous êtes un hypocrite. Quel est votre rappel
au Règlement?

M. Larry Brock: ... cette personne, M. Bittle, est dégoûtante et
irrespectueuse vis‑à‑vis de St. Catharines en ce qui concerne les
victimes de violence sexuelle.

La présidente: D'accord.
M. Chris Bittle: J'invoque le Règlement.

Il me montre son majeur. C'est choquant.
La présidente: Je pense qu'il y a un peu de tension ici. J'ai en‐

tendu des propos et des commentaires qui ne sont pas, à mon avis,
parlementaires.

Je vais suspendre la séance pendant deux minutes pour vous per‐
mettre de vous calmer.
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● (28020)
_____________________(Pause)_____________________

● (28020)

La présidente: Chers collègues, nous pouvons reprendre nos tra‐
vaux.

Monsieur Brock, vous avez la parole.

Est‑ce que vous lisez les documents qui ont été communiqués?
M. Larry Brock: J'ai l'intention de lire les témoignages de di‐

verses victimes d'abus sexuels dans ce domaine particulier, qui ont
témoigné devant divers comités.

J'espère, madame la présidente, que compte tenu de la nature dé‐
licate de ce que je m'apprête à lire, les députés libéraux feront
preuve de respect, ne minimiseront pas ce que j'ai à dire et ne m'in‐
terrompront pas, car ce sont les paroles de survivants qui sont conti‐
nuellement victimes de mauvais traitements de la part de tous ces
individus du monde entier qui recherchent ce genre de saleté.

Cette victime était désignée sous le nom de témoin 2. Elle a té‐
moigné devant le Comité de l'éthique le 19  février 2021:

J’ai maintenant 19 ans. J’en avais 17 quand j'ai appris l'existence de vidéos de
moi sur Pornhub, et je n’avais que 15 ans dans les vidéos dont ces gens‑là ont
tiré profit.
À 15 ans, j’ai été victime d'extorsion: un homme alors inconnu m'a contrainte à
lui envoyer des quantités massives de vidéos et d’images de moi. Il me disait ce
que je devais faire et pendant combien de temps. Il allait jusqu'à me dire quelles
positions je devais prendre. Il m'a même demandé des choses si troublantes que
j'ai coupé le contact avec lui, même si j’étais terrorisée à l'idée de le faire.
J’ai fini par découvrir que je n’étais pas la seule à qui cela était arrivé, car on
m’a envoyé un lien vers un compte Tumblr qui vendait des fichiers Dropbox de
moi et de centaines de filles pour que certains tirent profit de notre exploitation
en créant de faux comptes à vendre en ligne à des hommes qui pensaient nous
parler vraiment.
Personne n'a envie d'en entendre parler, mais il est important que vous compre‐
niez à quoi j'ai été soumise ce soir‑là et à quel point le type qui était derrière tout
cela était dépravé. Vous pourrez ainsi vraiment comprendre de quoi Pornhub a
tiré des profits. On m'a fait faire...

Je lis ses paroles:
... des vidéos de masturbation vaginale et anale, des vidéos où je me déshabille,
où je me crache dessus. J'ai coupé le contact quand on m'a demandé d'en faire
une où je mangerais mes excréments et boirais mon urine. Même si les vidéos
que j’ai faites sont très embarrassantes, je suis encore plus désolée pour les filles
qui ont fait les autres vidéos téléversées sur Pornhub.
J’ai communiqué avec la police lorsque j’ai découvert le site, mais la seule aide
qu’elle m’a apportée a été de supprimer mes médias sociaux. Ensuite, une fille
que je croyais être mon amie a commencé à faire circuler des images de moi,
allant même jusqu’à les télécharger le jour de mon 17e anniversaire et à m’y ta‐
guer. J'ai commencé à recevoir des insultes à profusion de gens qui habitaient
près de chez moi et j'ai été victime de harcèlement. En septembre 2018, quel‐
qu’un de ma ville a publié sur Snapchat une vidéo de moi, enregistrée sur écran
à partir de Pornhub. C’est là que j'ai appris que j'étais sur ce site.
À cette époque, j’ai arrêté de manger et de sortir, et je songeais même au suicide.
J’ai commencé à recevoir des centaines de demandes d'invitation chaque jour sur
mes comptes des médias sociaux et au moins 50 messages par jour avec des
liens vers des vidéos de moi sur Pornhub. C’est à ce moment‑là que je me suis
aperçue que mon nom et mes comptes sur les médias sociaux avaient été affi‐
chés à côté des vidéos. Certaines de ces personnes étaient respectables et ont dé‐
noncé ces vidéos quand je leur ai dit que je n’avais que 15 ans, mais la majorité
ne les ont aimées que davantage.
C’était une période vraiment effrayante, et la situation semblait empirer sans
cesse. Beaucoup d’hommes avaient l'impression d'avoir des droits sur moi après
m'avoir vue sur Pornhub. Quand je ne voulais pas leur parler, ils essayaient de
me faire chanter ou de me menacer encore plus. Encore aujourd'hui, certains qui
se sont manifestés en 2018 essaient de me contacter.
Pornhub a accepté de retirer mes vidéos lorsque je les trouverais, mais je crois
que c’est seulement parce que j’ai fourni un code de référence de la police et
parce que j’ai parlé de suicide. Les responsables ne savaient que trop bien

qu’une autre mort les ferait mal paraître. Chaque fois qu’ils ont enlevé une vi‐
déo, ils ont aussi permis que d'autres vidéos de moi soient téléchargées de nou‐
veau. Les vidéos ont été vues des centaines de milliers de fois et contenaient mes
renseignements personnels, y compris mon adresse et les comptes des membres
de ma famille sur les médias sociaux.

L’une des pires journées que j'ai vécues est celle où des gens qui regardaient mes
vidéos ont commencé à les envoyer à ma mère et à mon père. Je parle à peine à
mon père. Sachant qu'il a vu une vidéo de moi, il m'est vraiment difficile de
continuer à lui rendre visite et d'avoir une attitude normale envers lui.

Le fait que des vidéos de moi se trouvent sur Pornhub m'a tellement affectée que
je ne sors plus de chez moi. J'ai dû arrêter de travailler parce que j'avais peur de
me trouver en public. J'avais l'impression que tous ceux que je croisais regar‐
daient ces vidéos. Incapable de travailler, j’ai lancé ma propre entreprise pour ne
plus quitter ma chambre, où je me sentais en sécurité, mais même là, ceux qui
fréquentent Pornhub ont commencé à envoyer à mes clients les vidéos de moi et
à créer de faux comptes.

Il est dégoûtant d'entendre Corey Urman expliquer en souriant qu’il utilise des
pseudonymes pour protéger son identité, lui qui peut décider quand il publie ou
non. Moi, je n'ai pas eu le choix, quand on a téléchargé mes vidéos sur Pornhub
et qu'on a communiqué au monde entier les détails sur mon identité. Il est plus
que révoltant d'entendre M. Antoon raconter qu'il a acheté sa troisième propriété
avec l’argent qu’il a tiré de notre exploitation, mais refuser pourtant de dire com‐
bien il gagne en un an. Tous les matins, je me réveille dans la chambre où j'ai été
exploitée. Je n'ai pas la possibilité d'aller ailleurs pour fuir ce passé.

Mon anxiété s’est tellement aggravée que je ne pouvais plus du tout manger et
que je ne pesais plus que 80 livres. À ce jour, j'ai toujours du mal à manger cor‐
rectement, ce qui me donne des problèmes de santé et de dysmorphie corporelle.
Tant de clients de Pornhub ont fait des commentaires sur mon corps, se deman‐
dant si telle partie était réelle ou fausse et m'envoyant des messages pour m'in‐
sulter ou me dire à quel point ils aimaient ma frêle silhouette de fille de 15 ans.

J’ai renoncé à beaucoup d’amitiés parce que je refusais de sortir et de rencontrer
des amis. Je ne voulais pas aller dans des soirées ni me retrouver en public. La
proximité des gens provoque chez moi des crises de panique. J'ai des crises
quand je vais dans les magasins avec ma mère ou même dans les transports en
commun. Il est même arrivé qu'on vienne à l'extérieur de chez moi et prenne des
photos de ma porte, me disant qu'on m'a trouvée sur Pornhub et m'appelant par
mon nom, qui ne figure pas dans mes comptes sur les médias sociaux. Il ne se
trouve que sur Pornhub. Une raison de plus de ne pas sortir.

Pornhub m’a toujours dit que j’avais besoin d’un lien pour retirer les vidéos.
C’était difficile parce que je ne pouvais pas toujours trouver celles qui m’étaient
envoyées. Lorsque j’ai commencé à demander à Pornhub pourquoi il permettait
à n’importe qui de télé‐ charger n’importe quoi, je me suis fait simplement ré‐
pondre que je devais télécharger mes vidéos sur son site tiers. Je lui ai dit que
non seulement il était illégal que je le fasse, mais qu’il était tout aussi illégal
qu'il me demande de le faire parce que c'est de la pornographie juvénile et que je
n’ai même pas le droit d’avoir le contenu qui me concerne. J'ai dit que je ne pou‐
vais rien faire, que je me sentais suicidaire et que j’envisageais même d’obtenir
un avis juridique si cela ne cessait pas. On ne m'a pas répondu et j'ai cessé de
communiquer.

Pornhub m'a dit qu'il ne pouvait rien faire sans un lien, mais c'était un mensonge
éhonté, puisque, dès qu'il a reçu une mise en demeure, toutes les vidéos de moi
ont été retirées du site immédiatement.

Pornhub prétend aussi qu'il a toujours « évolué » et que le retrait d'un million de
vidéos n'est qu'une nouvelle étape de cette évolution. C'est discutable. De deux
choses l'une: ou bien Pornhub n'a jamais pensé à imposer une vérification avant
le téléchargement de vidéos, ce qui témoigne d'un manque de sens commun et
de l'absence de la capacité de réflexion nécessaire pour protéger et exploiter une
entreprise de cette taille; ou bien l'idée lui est venue, mais il a préféré ne pas en
tenir compte pour faire un peu plus d'argent. Je lui ai demandé pourquoi il n'im‐
posait pas cette réglementation. Étant donné que je lui ai demandé dès 2019
pourquoi il ne le faisait pas, cela prouve que moi, l'une de ses victimes, lui ai
proposé cette idée, dont il n'a pas tenu compte.

J’ai l’impression que tous ceux que je rencontre ont vu les vidéos ou finiront par
les trouver. Personne ne semble croire que j'étais une enfant. On me dit que
Pornhub applique le critère de 18 ans et plus et que je ne pouvais donc pas être
plus jeune.

À une certaine époque, j’ai essayé de me suicider. Heureusement, je n'ai pas
réussi. Je peux maintenant compter sur un entourage qui m'aide vraiment, mais
toutes les victimes de Pornhub n'ont pas eu la même chance et n'ont pas eu le
même soutien. Combien de femmes devront perdre la vie ou voir leur existence
saccagée avant que cette entreprise réponde de ses actes?

Merci.
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Cette personne est simplement appelée témoin 2. Quelle honte
que ce témoin ne soit pas ici en personne pour témoigner de vive
voix, les membres du Comité auraient été en mesure de l'aider tout
au long du processus afin de comprendre comment nous pouvons
améliorer le projet de loi de sorte que d'autres futures victimes ne
tombent pas dans le même piège. C'est honteux, et je suis très déçu
de ce comité.

Je vais passer au témoin 1, qui a également témoigné le 19 fé‐
vrier 2021.

Elle a déclaré:
Quand j’avais 24 ans, j’ai rencontré un homme que je trouvais très gentil. Je l’ai
épousé, et dès qu’il m'a eue en sa possession, il a soudainement cessé d’être gen‐
til. En avril 2020, j’ai déménagé de notre domicile pour me mettre en sécurité et
évidemment, nous ne vivons plus ensemble.
Pendant notre relation, je l’avais laissé prendre des photos. J’étais mal à l’aise au
début parce que je n’avais jamais fait cela, mais je lui faisais confiance et je ne
voulais pas lui déplaire. Ce n’est qu’en août 2020 que j’ai découvert que ces
photos privées avaient été téléversées dans des sites de pornographie, notam‐
ment dans celui de Pornhub.
J'étais tout à l'envers en découvrant ces photos, mais mes découvertes ont empi‐
ré. J'ai trouvé une vidéo, je ne savais même pas qu'elle existait. Je l'ai découverte
dans le site de Pornhub. Le titre de cette vidéo indique que je dors. Les étiquettes
comprennent les termes « endormie » et « somnifère ». Il est impossible de voir
si j’étais endormie ou droguée, mais ce qui est clair dans la vidéo, c’est que je ne
suis pas consciente et que rien ne laisse entendre que j’avais donné mon consen‐
tement. La vidéo a clairement été produite dans une maison et a été téléversée
par une adresse électronique anonyme. Les modérateurs de Pornhub en ont sup‐
posément regardé le contenu et ont décidé qu’il convenait à leur site pornogra‐
phique. Ma vidéo avait été téléversée en août 2017, alors quand je l’ai trouvée,
elle avait été affichée à mon insu dans le site de Pornhub depuis plus de trois
ans.
Je n’ai pas essayé tout de suite de faire retirer cette vidéo, parce que le lende‐
main matin, quand je l’ai montrée à la police, on m'a dit de tout laisser en place
jusqu’à la fin de l'enquête. Cependant, entre le 16 et le 19 août, cette vidéo dans
Pornhub s’est avérée inutilisable, soi-disant à cause de « difficultés techniques ».
En même temps, j’ai remarqué que Pornhub retirait les étiquettes qui indiquaient
directement que le contenu était non consensuel. Par exemple au début sep‐
tembre, si l'on faisait une recherche avec le mot-clé « somnifère » on n'obtenait
pas de résultats. Évidemment, ce n’était pas le cas à la mi‑août, donc je suis
convaincue que la vidéo a disparu quand l'entreprise a essayé de nettoyer ces
choses.
Cependant, la vidéo n’a pas été dénoncée ni retirée. Au lieu de se sentir dégoûtés
par les vidéos d’agression sexuelle, les habitués les recherchaient activement. Ils
les trouvaient grâce aux étiquettes, donc ils savaient à quoi s'attendre avant
même de cliquer. Je me sens profondément trahie en pensant que des milliers
d'hommes ont regardé cette agression, qu'ils ne l'ont pas dénoncée et qu'en plus
ils l'avaient activement recherchée et qu'ils s'en sont délectés.
Le site Pornhub contient une section de commentaires, et le soir où j’ai décou‐
vert cette vidéo, j’ai aussi lu la description graphique des plaisirs qu’un homme
s'était donnés en la regardant. Dans un autre site, des milliers d'hommes ont re‐
gardé ma vidéo et au lieu de la dénoncer, ils l’ont classée au sommet de la liste
des plus appréciées à cause d'une certaine partie de mon corps. Cette vidéo n’est
pas un cas isolé qui a exceptionnellement échappé aux filtres. L’agression
sexuelle n’a rien d'exceptionnel dans les sites pornographiques. Les propriétaires
de ces sites la considèrent comme un genre, et ils n'ont aucune intention d'en
modérer le contenu.
Pour vous donner une idée de l’ampleur de la propagation, au début de jan‐
vier 2021 — après la purge de décembre et une fois que la GRC a fait retirer un
grand nombre de copies —, en cherchant dans Google le nom de ma vidéo affi‐
chée sur Pornhub, j’ai obtenu plus de 1 900 résultats. Évidemment, les utilisa‐
teurs téléchargent la vidéo pour la téléverser ailleurs. On en trouvera sûrement
plusieurs copies en circulation, mais la plus grande propagation de cette vidéo
s'est effectuée grâce aux liens. MindGeek a affiché des liens vers ma vidéo de
Pornhub sur ses autres sites afin d’y ajouter du contenu sans trop avoir à payer.
De nombreux autres sites utilisent cette méthode, alors ils ont aussi affiché un
lien vers ma vidéo dans Pornhub. Pornhub est la source des 1 900 résultats de la
recherche que j'ai effectuée par Google.
L’avantage de l'utilisation des liens est le fait que dès que l'on retire la vidéo de
Pornhub, on ne peut plus la visionner dans d'autres sites. Malheureusement,
Pornhub crée un fichier de vignettes pour toutes les vidéos téléversées sur son
site, et ces images miniatures peuvent être téléchargées même si la vidéo n'y est

plus. Il se trouve encore un grand nombre de ces miniatures dans les sites porno‐
graphiques et dans les caches des moteurs de recherche. Cette vignette est tou‐
jours une photo de moi entièrement nue. Je ne la veux plus dans Internet. En
outre, après avoir retiré ma vidéo, Pornhub n’a supprimé aucune des données qui
l’entouraient, comme le titre et le nom d’utilisateur, ce qui est problématique.
J’ai communiqué avec les représentants de Pornhub en janvier pour leur deman‐
der de retirer les données et les vignettes liées au site. Au début, ils ont prétendu
ne pas savoir de quoi je parlais. Je leur ai renvoyé toute l’information. Ils m’ont
envoyé un lien vers Google en me disant de le faire moi-même. Au bout d'un
mois et demi et d'un échange de huit courriels, Pornhub a supprimé certaines des
données et des vignettes liées à son site et a indexé quelques éléments sur un
moteur de recherche qui n’est toujours pas éliminé. Je crois que maintenant, ils
ont décidé de m'ignorer.
Je leur ai aussi demandé de m’aider à supprimer les vignettes et le contenu qui
se propagent de Pornhub aux autres sites. Ils m’ont dit qu’ils ne peuvent pas reti‐
rer leur contenu des sites où il s'est propagé. Cependant, ils utilisent justement
un programme pour retirer leur contenu des autres sites afin de protéger leur
contenu modèle exclusif. Ils en font même la publicité. Ils surveillent Internet
pour voir où leurs vidéos se propagent, ils les retirent des autres sites et leur
versent même une prime. Tout ce que je demande, c’est qu’ils se soucient autant
de leur contenu non consensuel que de leur contenu exclusif payant.
Rien ne peut éliminer le mal déjà commis. Je veux simplement ne plus être affi‐
chée dans Internet.
Grâce à Pornhub, j’ai passé jusqu'à maintenant exactement 1 292 jours entière‐
ment nue dans ces sites pornographiques.

Nous pouvons certainement ajouter deux autres années à cette
statistique. Encore une fois, je suis déçu que le témoin no 1 se soit
vu refuser la possibilité de témoigner devant le Comité.

Je vais passer à une victime identifiable. Elle s’appelle Victoria
Galy. Elle a également témoigné devant le comité de l’éthique le
19 février 2021. Voici sa déclaration:

Merci.
Tout d’abord, je vous remercie de m’avoir invitée et de m’avoir permis de parti‐
ciper. Ma déclaration est un peu longue. Je vais essayer d’être aussi brève que
possible et de ne pas prendre trop de votre temps.
Je m’appelle Victoria Galy. Je vis à Hendersonville, au Tennessee. Je suis une
victime de la traite des personnes à des fins sexuelles, selon la définition juri‐
dique du Tennessee, aux États-Unis. J’ai vu de nombreuses images et vidéos
pornographiques prises sans mon consentement et affichées au site de Porn‐
hub.com.
J'ai découvert ces vidéos en 2018, et je les ai signalées à Pornhub. Bon nombre
des vidéos portaient la mention « adolescente » et l'on y voyait clairement une
personne qui avait consommé des drogues ou qui était en état d’ébriété. La plu‐
part de ces vidéos avaient été produites par un ancien amant avec qui j'avais fait
un voyage à Las Vegas, au Nevada.
Lorsque j’ai découvert ces vidéos en 2018, j'ai tout de suite sonné l'alarme, mais
cela ne m’a menée nulle part. Les vidéos n’ont pas été retirées. J’ai ensuite es‐
sayé de dénoncer l'affichage de ces vidéos. J’ai découvert qu’il fallait créer un
compte pour le faire. J’ai dû fournir mon nom au complet et mon adresse élec‐
tronique. J’hésitais, car je n’étais pas du genre à regarder de la pornographie ou
à m’abonner à quelque chose du genre. Je ne voulais pas vraiment que mon nom
et mon adresse courriel y soient liés. Cependant, j’ai créé le compte à contre‐
cœur et j’ai commencé à dénoncer l'affichage de ces vidéos.
En 2018, j’ai dénoncé environ 30 vidéos. Trois d'entre elles seulement ont été
retirées. On m'a ensuite dit que pour faire retirer les autres vidéos, je devrais pré‐
senter à Pornhub un avis de retrait conformément à la loi Digital Millennium
Copyright Act, ou DMCA, pour qu'il les supprime. Je ne savais pas de quoi il
s'agissait et je ne savais même pas ce qu’était un avis de retrait conformément à
la DMCA.
La découverte de ces vidéos m'a profondément traumatisée. J'ai souffert d’une
grande détresse émotionnelle qui a donné lieu à ce que mon médecin appelle un
état dissociatif. Essentiellement, j'ai effacé tout souvenir de ces vidéos et de ces
événements de ma mémoire, car ils étaient si douloureux que je ne pouvais pas
les supporter. C’est ce qu’on appelle amnésie dissociative. Les personnes qui en
souffrent s'échappent involontairement d'une certaine réalité. C'est une évasion
très malsaine qui les empêche de fonctionner adéquatement dans la vie quoti‐
dienne. De 2018 à 2020, ce trouble s'est manifesté de façon très évidente dans
mon comportement et dans mes interactions avec mes amis, ma famille et mes
collègues de travail. J'avais perdu toute confiance en moi et j’ai adopté un com‐
portement à risque qui était très différent de mon comportement habituel
avant 2018.
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Pendant l’été 2020, comme ces souvenirs ont commencé à ressurgir dans mon
esprit, j'ai consulté un psychiatre et un thérapeute en traumatologie de l’agres‐
sion sexuelle. C’est à ce moment‑là que l'on m'a diagnostiqué ce trouble et que
l'on m'a prescrit des médicaments contre la dépression et le TSPT. J’ai suivi une
thérapie de traitement cognitif qui a considérablement accéléré mon rétablisse‐
ment. Je vous dirai cependant que je n'avais jamais fait face à une expérience
aussi pénible.
J'ai parfois envisagé de me suicider. Après avoir travaillé pendant 16 ans dans un
cabinet d’avocats comme parajuriste, j’ai dû prendre un congé, car je ne pouvais
plus fonctionner au quotidien ni même passer une seule journée au travail. J’ai
quitté ma maison pour emménager avec ma mère pendant environ quatre se‐
maines afin qu’elle m’aide à prendre soin de mes enfants. J’ai un fils de 16 ans
et une fille de 7 ans qui ont le syndrome de Down. Je souffrais aussi d’anxiété et
de craintes profondes. Je ne me sentais pas en sécurité. J’avais des cauchemars
intenses, j'étais irritable, colérique, honteuse et j'avais des symptômes physiques
comme des battements de cœur, des nausées, etc. J’ai perdu au moins 20 à
30 livres. Je ne pouvais pas manger. J’étais très malade.
En août 2020, lorsque mes souvenirs ont commencé à revenir, j’ai recommuni‐
qué avec la société Pornhub au sujet de ces vidéos. En visitant son site Web, j’ai
constaté que l'on y avait affiché de nombreuses autres vidéos au cours de cette
période de deux à trois ans. J’en ai signalé beaucoup, dont celles surnommées
Vicky Lust. Il y avait environ 60 à 65 vidéos qui avaient été produites par mon
ancien amant, Brandon. Certaines vidéos ont été retirées, mais celles qui por‐
taient le nom de Vicky Lust ne l’ont pas été. On m’a dit qu’elles étaient revendi‐
quées par une actrice professionnelle et qu’on ne les retirerait pas. J'ai envoyé de
nombreux courriels expliquant qu'en réalité, les personnes filmées dans ces vi‐
déos étaient mon ancien amant, Brandon, et moi-même mais on a refusé de
m’écouter. J'ai envoyé des photos de ma tâche de naissance, j’ai fait remarquer
que l'on entendait le nom de Brandon dans au moins une des vidéos, et j’ai
même soumis des photos de diverses parties de mon corps pour prouver que
c’était moi. Pornhub a malgré tout refusé de retirer ces vidéos.
J’ai envoyé un courriel directement au service juridique de l'entreprise à le‐
gal@pornhub.com avec une présentation PowerPoint démontrant clairement que
la personne filmée dans ces vidéos est réellement moi et non le couple qui les
revendique — j’ai appris plus tard que c’est un couple nommé Laura et Lauri de
Helsinki, en Finlande. Je n’ai reçu aucune réponse à ce courriel.
Outre la présentation univoque en PowerPoint que j'ai remise à Pornhub, les
commentaires affichés, mais supprimés, au sujet des vidéos de Vicky Lust té‐
moignent de la nature non consensuelle de ces vidéos. Ce n’est qu’après dé‐
cembre 2020, lorsque j’ai intenté une poursuite civile en personne, que j'en ai
envoyé une copie par courriel et que l’article intitulé The Children of Pornhub a
paru dans le New York Times, que la société Pornhub a suspendu l'affichage de
ces vidéos, du moins temporairement. Évidemment, elles se trouvent maintenant
partout dans Internet et elles ont été téléchargées par je ne sais combien d’utili‐
sateurs. Elles sont aussi affichées dans une multitude d’autres sites Web. Je ne
pourrai jamais retirer ces vidéos. Il y a eu plus de huit millions de visionnements
rien que sur Pornhub. Quand je pense à tout l’argent que Pornhub a tiré de mon
traumatisme, de ce viol commis par un amant et de cette exploitation sexuelle,
cela me rend malade.
Mardi de cette semaine, Chantelle Pittarelli, directrice des affaires juridiques et
commerciales, a enfin répondu à mes courriels. Elle a refusé d’admettre que ces
vidéos affichent mon corps, mais elle a souligné qu'à cause de la gravité de mes
allégations, l'entreprise allait supprimer le compte Vicky Lust et qu’elle avait ef‐
fectué une empreinte numérique du contenu pour empêcher qu’il soit téléversé
dans son site.
Cela n'aide pas à les retirer des autres sites d'Internet et cela n'élimine pas la des‐
truction que toute cette affaire a causée dans ma vie. Si les responsables de cette
entreprise avaient retiré ces vidéos en 2018 quand je les leur ai signalées la pre‐
mière fois, ma vie serait bien différente aujourd’hui. Ils ne se souciaient pas de
mon bien-être, car ils tiraient de bons profits de ces activités illégales. Je rece‐
vais de mes amis de Facebook des messages qui s'accompagnaient de liens et où
ils s'exclamaient que la personne de ces vidéos me ressemble. Un inconnu m'a
abordée près de chez moi à au moins deux reprises, et un étranger sur Facebook
m'a demandé si j’avais envisagé son offre de produire des vidéos. Quand je lui ai
demandé de quelles vidéos il parlait, en ajoutant que je ne le connaissais pas et
que je n'avais aucune idée de l'offre dont il parlait, il ne m’a jamais répondu.
Non seulement la société Pornhub rend difficile, voire impossible, de retirer ces
vidéos non consensuelles, mais il est difficile de la poursuivre en justice, car elle
insiste pour que je la notifie à Chypre. Ayant été parajuriste pendant plus de
16 ans, je connais bien la Convention de la Haye. J’ai donc entamé un processus
de notification par la poste, conformément à ce que prévoit la Convention pour
les résidents de Chypre. Cependant, toutes les victimes ne possèdent pas ce
genre de connaissances.
La société Pornhub offre des blogues et des articles de formation afin d'ensei‐
gner aux modèles et aux malfaiteurs comment réussir sur sa plateforme. Elle re‐

commande des réseaux privés virtuels ainsi que les meilleurs logiciels de modi‐
fication et autres. Il est donc plus difficile pour les victimes de prouver leur
cause et d’obtenir justice. Dans mon cas, mon ancien amant s'était posé un faux
prépuce pour paraître non circoncis dans les vidéos, ce qui a incité le service de
police à ne pas me croire et le procureur de district à refuser d’intenter une pour‐
suite, même si j’ai par la suite fourni des preuves claires à cet égard. La société
Pornhub affiche encore des vidéos démontrant comment utiliser ce « jouet », qui
ne fait qu’éduquer les prédateurs sur les façons d’éviter d'être identifiés par les
autorités.

Comme je l’ai mentionné dans l’article du New York Times, j’ai moi aussi l’im‐
pression d'avoir été victime du trafic de personnes de la société Pornhub, et elle
n'a pas ménagé ses efforts. Avant que je dénonce le profil de Vicky Lust à la po‐
lice en août 2020, l’arrière-plan était une photo de mon corps tout entier; j'étais
nue, et seul un masque couvrait mon nez et une partie de mes yeux, comme un
masque du Mardi gras. Bien des gens m'ont reconnu, mais ils refusaient de dé‐
voiler où ils avaient vu cette photo. C'était pour moi de la torture émotionnelle.

Sans l’aide de mon extraordinaire thérapeute et de son traitement cognitif, je ne
serais pas ici aujourd’hui. Je refuse de jouer la victime. Je défendrai mes intérêts
et ceux de toutes les autres victimes qui ne peuvent pas ou qui ne veulent pas
dénoncer cela en public, ou qui se sont suicidées, nous ne le saurons jamais. Per‐
sonnellement, j’ai failli me suicider. Cette épreuve m'a anéantie.

J’ai été obligée de me battre seule contre Pornhub, alors quand j’ai entendu par‐
ler de l'enquête que vous menez sur l’éthique de cette entreprise, j’ai tout de
suite accepté de témoigner ouvertement de ma situation. Je suis heureuse de par‐
ticiper à ce processus et de contribuer à apporter du changement et à forcer cette
entreprise à répondre de ses actes.

Je vous remercie de m’avoir écoutée.

Encore une fois, il est dommage que Victoria Galy n’ait pas pu
témoigner devant le Comité.

Une autre victime qui a témoigné devant le comité de l’éthique
s’est identifiée comme Mme Serena Fleites. Elle a dit:

J'ai grandi dans un petit village de montagne, et je n'avais pas le WiFi ni même
l'électricité. Je n'ai jamais eu de iPod, de téléphone ou d'accès à Internet avant de
déménager en ville. L'école que j'ai fréquentée était aussi très petite. Il n'y avait
qu'une seule école dans la ville, de la prématernelle à la 8e année. C'est l'école de
mon enfance. Ensuite, lorsque j'ai déménagé à Bakersfield, l'école comptait
3 500 enfants pour seulement deux années. Je suis passée de cinq enfants dans
ma classe toute la journée à 30, dans huit classes différentes par jour. Tout cela
était tout à fait nouveau pour moi.

Je n'avais jamais eu de béguin, de petit ami ou quoi que ce soit du genre avant, et
on m'a donc beaucoup pris pour cible au cours des premières semaines d'école.
On se moquait de moi parce que je n'étais pas au courant de tout. Comme je ve‐
nais des montagnes, je ne connaissais pas l'argot et ne savais pas ce qui était po‐
pulaire. Donc, quand un garçon m'a finalement remarquée et s'est intéressé à
moi — ou du moins, c'est ce que je pensais —, j'ai commencé ma première rela‐
tion.

Après un certain temps, ses amis venaient nous voir à l'heure du dîner pour nous
demander toutes sortes de questions et tenter de faire pression sur moi pour que
je fasse différentes choses comme l'embrasser — alors que je n'avais jamais eu
mon premier baiser. Ils disaient toutes sortes de choses.

Un soir — c'était pendant le dernier semestre de ma 7e année —, le garçon que
je fréquentais m'a demandé d'envoyer une vidéo de moi. Je n'ai pas tout de suite
compris ce qu'il voulait dire. Il m'a envoyé une vidéo de Pornhub où une fille se
déshabillait et se montrait à la caméra. Il m'a demandé d'en faire autant, et je lui
ai dit que je n'étais pas vraiment à l'aise, et il a donc continué de me le demander
chaque soir après l'école. Je m'étais alors procuré mon premier iPod et une appli‐
cation de messagerie appelée Kik pour parler à du monde à l'école.

Il m'écrivait sur cette application tous les soirs après l'école pour me demander
d'envoyer la vidéo, et je lui disais toujours non. Je n'étais pas à l'aise et je ne sa‐
vais même pas quoi faire. Et il me disait que c'était tout à fait normal, que tout le
monde le faisait, toutes les personnes de notre âge, que si nous étions vraiment
en relation, si je l'aimais vraiment, je lui enverrais quelque chose du genre. J'ai
continué de refuser pendant un certain temps. Je n'étais vraiment pas à l'aise
avec l'idée. Après deux ou trois semaines, il m'a dit que puisque c'était comme
ça, ce n'était même pas une vraie relation, qu'il ne savait pas pourquoi il conti‐
nuerait de me déranger si je n'étais même pas disposée à lui envoyer quelque
chose qu'il m'enverrait à son tour, que ce serait fini, à moins que je lui envoie la
vidéo et qu'il m'en envoie ensuite une aussi.
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J'ai donc fait une petite vidéo courte, d'environ une minute, que je lui ai en‐
voyée, et je n'ai remarqué aucun changement pendant les premiers jours. Son
groupe d'amis a toutefois commencé à venir nous voir à l'heure du dîner pour
faire des commentaires sur mon corps et dire à quel point j'étais anormale et
qu'ils aimeraient que leurs petites amies fassent ce genre de choses. C'est à ce
moment‑là que j'ai commencé à me fâcher, car j'avais l'impression qu'il leur
avait montré la vidéo, alors qu'il m'avait dit qu'il la supprimerait juste après.
J'ai ensuite remarqué qu'encore plus de jeunes à l'école me regardaient ou me
faisaient de petits commentaires. C'était environ une semaine et demie ou deux
semaines après avoir envoyé la vidéo. C'est alors que j'ai appris que la majorité
de l'école l'avait reçue. Au début des vacances d'été, j'avais mis fin à la relation
parce que j'avais appris qu'il avait envoyé la vidéo à ses amis et que ses amis
l'avaient envoyée à leurs amis. L'école entière l'avait vue, tout comme les écoles
avoisinantes.
Pendant les vacances d’été, avant ma huitième année, nous sommes déménagés,
et je pensais donc que les choses s’amélioreraient. Je ne savais pas encore que
d’autres personnes l’avaient vue ou qu’elle avait été mise en ligne. Environ deux
semaines après avoir commencé à fréquenter la nouvelle école, une personne qui
avait créé un compte anonyme sur Kik m’a envoyé un lien. C’était la vidéo que
j’avais envoyée à mon ancien petit ami. On l’avait mise en ligne sur Pornhub
avec la légende « Brunette de 13 ans qui se dénude pour la caméra ».
J’ai ensuite commencé à rater très souvent mes cours. Je commençais à être très
déprimée. J’ai commencé à consommer de la drogue. J’ai supplié ma mère pour
changer d’école. Je lui ai dit que le programme était beaucoup trop avancé par
rapport à ce que nous apprenions dans les montagnes, que mes connaissances
n’étaient donc pas à jour. Je lui ai demandé si je pouvais tout simplement suivre
les cours à la maison, pour pouvoir faire du rattrapage. Elle était très occupée et
devait prendre soin seule de cinq autres enfants. Elle a donc évidemment dit non.
J’ai tout juste réussi à faire ma huitième année. Avant toute cette situation,
j’étais première de classe. Mon nom figurait toujours au tableau d’honneur ou
sur la liste du directeur. J’obtenais toujours une reconnaissance après chaque tri‐
mestre et à la fin de l’année. Vers le dernier trimestre de ma 7e année et pendant
toute ma 8e année, c'est à peine si je passais mes cours. Mes notes ont commencé
à se détériorer rapidement. C'était surtout parce que je ne fréquentais plus régu‐
lièrement l'école. Même les jours où j'y allais, je me cachais dans un cabinet de
toilette pendant presque toute la journée, ou j’essayais de partir si je le pouvais.
J’ai ensuite écrit à Pornhub pour que la vidéo soit retirée. J’ai fait semblant
d’être ma mère. Je ne voulais pas lui en parler parce qu’elle était mère monopa‐
rentale de six enfants. Elle a eu une enfance catholique. Elle avait des points de
vue très stricts sur ce genre de choses. Je savais qu’elle serait fâchée. Je savais
que cela lui causerait des ennuis. Je ne voulais pas lui dire.
J’ai tenté de régler le problème moi-même en écrivant dans la section prévue
pour signaler un problème à propos de la vidéo. J’ai dit que c’était ma fille,
qu’elle n’avait que 14 ans et que c’était de la pornographie juvénile, et je les ai
priés de retirer la vidéo. Il leur a fallu une ou deux semaines pour répondre.
Quand ils ont enfin répondu, ils ont dit qu’ils allaient la retirer, et j’ai ensuite
attendu encore deux semaines avant que la plateforme la retire enfin.
J’ai fait mes recherches, et on m’a dit que selon le système en place, lorsqu’une
vidéo sur le site est considérée comme de la pornographie juvénile, elle est fi‐
chée, et il n’est plus possible de la remettre en ligne. C’était évidemment faux,
car une semaine plus tard, on l’avait remise en ligne. Toutes les personnes de
mon âge — quelques années au‑dessus et même quelques années au‑dessous —
l’avaient vue, même si je fréquentais après ma 8e année une école secondaire qui
se trouvait à l'autre bout de la ville. Les élèves avaient également tous vu la vi‐
déo. J'ai ensuite essentiellement décroché du réseau d'écoles publiques.
Depuis, j’ai... Les vidéos... Les gens les trouvent et me les envoient. Ils me les
envoient sans cesse en me disant: « Mon Dieu, est‑ce que c’est toi? » Des gens
sur Internet, des gens que je n’ai jamais rencontrés en personne, trouvent mes
comptes sur les réseaux sociaux et m’envoient la vidéo en me disant: « C’est
bien toi, non? » Ils essaient ensuite de me poser des questions, me tiennent des
propos inquiétants, ou ils menacent de divulguer des renseignements ou tentent
de harceler les membres de ma famille. Beaucoup de personnes dans les années
au‑dessus de la mienne, surtout des garçons, tentent de me harceler ou de me
faire chanter, en me disant qu’ils enverront la vidéo à ma famille si je ne fais pas
certaines choses avec eux ou que je ne leur envoie pas d’autres vidéos. Ils l’en‐
verront à ma grand-mère, à ma mère, à mes sœurs et à mon frère.
Je me suis retirée des médias sociaux pendant un certain temps. J’ai arrêté de
fréquenter l’école. J’ai fini par être très déprimée. Je pensais qu’à partir du mo‐
ment où je n’allais plus être dans le public autant, où j’allais arrêter de fréquen‐
ter l’école, les gens arrêteraient de remettre la vidéo en ligne. Mais ce n’est pas
ce qu’il s’est produit, car on l’avait déjà téléchargée partout dans le monde. Elle
sera toujours remise en ligne, sans cesse. Peu importe le nombre de fois qu’elle
est retirée, elle reviendra toujours.
C'est la raison pour laquelle j'ai fini par m'adresser à M. Bowe.

C’est le témoignage de Serena Fleites. Encore une fois, on lui a
refusé la possibilité de témoigner devant le Comité.

M. Chris Bittle: J’invoque le Règlement, madame la présidente.
Il est tout à fait inexact qu’il dise qu’on l’a empêchée de témoigner.
M. Brock fait de l’obstruction en se servant du témoignage de vic‐
times, parce qu’il est embarrassé par M. Viersen...

M. Larry Brock: J’invoque le Règlement, madame la prési‐
dente.

M. Chris Bittle: ... et refuse de le laisser venir témoigner,
comme il se doit. C’est toujours ce qui se passe en comité.

La présidente: Merci, monsieur Bittle. C’est un commentaire et
non un rappel au Règlement.

Monsieur Brock, la parole est à vous.

M. Larry Brock: Merci, madame la présidente.

J’ai encore la parole.

Ce qui est gênant, c’est que M. Bittle, le député de St. Catha‐
rines, continue de réduire au silence les opinions des victimes sur
cette question très grave...

M. Chris Bittle: J’invoque le Règlement.

M. Larry Brock: Je ne serai pas réduit au silence, madame la
présidente.

Il peut interrompre autant qu’il veut, comme il l’a fait il y a deux
semaines en faisant un nombre incalculable de rappels au Règle‐
ment, qui n’étaient jamais des rappels au Règlement...

M. Chris Bittle: J’invoque le Règlement.

M. Larry Brock: Ses rappels au Règlement sont systématique‐
ment des motifs à débattre, et je parie que ce sera de nouveau le cas
cette fois‑ci.

La présidente: Oui, je vous donnerai la parole dans une minute.

Monsieur Bittle, vous avez la parole.

M. Chris Bittle: Madame la présidente, c’est une question de
pertinence. M. Brock se livre à des attaques personnelles. D’un
autre côté, il ne fait que faire de l’obstruction en citant des témoi‐
gnages. C’est ce qui se passe. Il empêche M. Viersende venir parler
de son projet de loi. Commençons donc l’étude et qu’il vienne jeu‐
di. Faisons cela.

La présidente: Votre rappel au Règlement porte‑t‑il sur le prin‐
cipe de la pertinence, monsieur Bittle?

M. Chris Bittle: Les commentaires de M. Brock ne sont absolu‐
ment pas pertinents et ne portent pas du tout sur cette motion. Par
conséquent, oui, c’est une question de pertinence. Il ne fait que se
livrer à des attaques personnelles.

La présidente: D’accord. Faisons une pause de deux minutes,
parce que je vois beaucoup de députés qui arrivent...

Mme Laila Goodridge (Fort McMurray—Cold Lake, PCC):
J’invoque le Règlement, madame la présidente.

La présidente: ... histoire de nous assurer que nous avons les
bons membres à la table. J'en ai qui partent et d'autres qui s'ins‐
tallent. Nous allons suspendre la séance pendant deux minutes.
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● (28105)
_____________________(Pause)_____________________

● (28110)

La présidente: Nous pouvons reprendre. J'indique à ceux qui
sont en ligne que nous reprenons la séance.

Monsieur Brock, vous étiez en train de parler?
M. Larry Brock: Oui. Je suis conscient de l’heure, madame la

présidente. Bien que j’aie probablement une autre centaine de pages
de documents à lire pour faire valoir mon point de vue, je demeure
conscient du fait que je dois assister à une réunion du sous-comité à
17 h 30. Je vais donc tout de suite céder mon temps de parole, mais
j’aimerais qu’on m’inscrive de nouveau sur la liste des interve‐
nants, s’il vous plaît. Je reviendrai entre 17 h 45 et 18 heures, et je
serai remplacé entretemps.

La présidente: Merci, monsieur Brock.
[Français]

Nous continuons maintenant avec vous, monsieur Fortin. Je vous
remercie beaucoup de votre patience.

M. Rhéal Éloi Fortin: Merci, madame la présidente.

Nous essayons depuis je ne sais plus combien d'heures de dé‐
battre du projet de loi C‑270. Cela dure depuis quelques jours. Il
s'agit d'un projet de loi important.

J'écoute mes collègues conservateurs, pour qui j'ai beaucoup de
respect, ainsi que mes collègues libéraux, pour qui j'en ai égale‐
ment, et je suis renversé. C'est hallucinant. De part et d'autre, on dit
qu'il y a des victimes, et je suis d'accord là-dessus. M. Brock vient
de revenir sur des témoignages poignants de jeunes qui sont vic‐
times de pornographie. On parle ici de gens de moins de 18 ans ap‐
paraissant sur des photos ou dans des vidéos qui circulent sur le
Net. Nous, les parlementaires élus par l'ensemble de la population,
pourrions régler le problème. Nous nous entendons là-dessus et
nous savons comment régler ce problème. M. Viersen a déposé un
projet de loi. Chacun de nous pourrait vouloir y proposer certains
amendements, le moment venu, mais nous sommes tous d'accord
pour régler ce problème.

Je ne sais pas comment qualifier notre attitude. Je dis bien
« notre » attitude en tant que comité, puisque je m'inclus là-dedans.
Je ne veux blâmer personne, mais cela n'a aucun bon sens. La seule
raison pour laquelle on tergiverse et on fait de l'obstruction systé‐
matique au sujet de ce projet de loi, c'est que M. Viersen est anti‐
avortement. Tout le monde le sait, aussi bien au Parlement que dans
l'ensemble du pays. M. Viersen ne s'en cache pas. Il a fait des
conférences de presse à ce sujet. A-t-il tort ou a-t-il raison? J'ai mon
opinion là-dessus, mais je ne pense pas que ce soit pertinent dans le
cadre de ce projet de loi.

D'une part, les conservateurs ne veulent pas que M. Viersen
vienne témoigner, parce qu'ils soupçonnent que les libéraux vont lui
poser des questions sur l'avortement. Ils font donc de l'obstruction
systématique. Ils disent qu'on ne l'écoutera pas et qu'un autre té‐
moin devrait être entendu. D'autre part, comme les libéraux veulent
mousser leur campagne électorale en disant que M. Viersen est anti‐
avortement, ils insistent pour que celui-ci vienne témoigner. On se
fait donc la guerre pour déterminer si, oui ou non, M. Viersen vien‐
dra soutenir son projet de loi.

Or, nous n'en avons rien à cirer. Si les victimes dont M. Brock
nous relate les témoignages depuis tantôt étaient assises ici, elles

seraient découragées de nous voir agir de cette façon. Elles nous
rappelleraient à quel point elles sont dans le caca et ont besoin de
notre aide, alors que, tout ce que nous trouvons de mieux à faire,
c'est de nous chicaner pour déterminer si, oui ou non, M. Viersen
viendra témoigner. Ne pourrions-nous pas déclarer une trêve,
convenir d'adopter ce projet de loi, après quoi nous aurons tout le
loisir de nous chicaner?

Je suis persuadé que personne au Canada ne va voter différem‐
ment lors de la prochaine élection parce que M. Viersen sera venu
témoigner ici. Il va déclarer être contre l'avortement, c'est certain. Il
l'a dit sur toutes les tribunes. Il ne changera pas d'idée, il va le répé‐
ter. Qu'est-ce que cela va changer? Les conservateurs ne seront pas
moins bien représentés ou ne tiendront pas un discours différent
pendant la prochaine campagne électorale. De leur côté, les libé‐
raux n'ont aucun gain à faire. Nous savons, comme tout le monde,
que M. Viersen est contre l'avortement. C'est dans tous les médias.
Tantôt, encore, j'ai lu quelques reportages là-dessus.

Ce qui est désolant, par contre, c'est qu'il y a des victimes, des
jeunes de moins de 18 ans qui apparaissent dans des vidéos porno‐
graphiques circulant sur le Web. Nous nous entendons pour dire
que cela n'a aucun sens. C'est pourtant simple: le projet de
loi C‑270 dit que, avant de distribuer un film pornographique ou de
publier de telles images, le distributeur va devoir s'assurer que les
protagonistes sont majeurs, donc qu'ils ont plus de 18 ans, et
consentants. Je ne peux tout simplement pas croire que nous allons
continuer à nous chicaner pendant des semaines et que, au bout du
compte, nous allons dire à ces personnes qu'elles vont continuer à
être des victimes et que nous en sommes désolés, mais que ce n'est
pas notre faute, parce que c'est ainsi que vont les choses, tout cela
parce que nous nous obstinons.

Je ne comprends pas le raisonnement qui est derrière cela. Je
trouve la situation franchement très peu édifiante. Comme je l'ai dit
déjà, j'ai quand même beaucoup d'estime pour mes collègues qui,
de part et d'autre, font présentement de l'obstruction systématique
autour de ce projet de loi. Ce sont, je crois, des femmes et des
hommes intelligents. Nous sommes pour la plupart des profession‐
nels et nous sommes tous conscients que notre façon d'agir présen‐
tement n'a aucun bon sens. Ne pourrait-on pas faire un petit effort?
De mon côté, je suis prêt. Je ne sais pas s'il y a quelque chose que
je peux faire, mais, si c'est le cas, je vais le faire.

De grâce, ayons une petite pensée pour ces victimes. Au lieu de
les utiliser en disant que M. Viersen viendrait dire ceci et cela ou
qu'il penserait ceci et cela, pensons à ces victimes et adoptons le
projet de loi C‑270.

Merci, madame la présidente.

La présidente: Merci, monsieur Fortin.

Nous continuons maintenant avec M. Bittle.

[Traduction]

M. Chris Bittle: Merci, madame la présidente.
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Permettez-moi de me répéter. C’est vraiment surprenant. Si les
libéraux faisaient obstruction pendant des heures à un projet de loi
en lisant des témoignages de victimes, je me demande comment les
conservateurs réagiraient. Je suppose qu’il est plus facile de faire ce
que nous faisons quand on n'a pas honte. Il est choquant de voir ce
que les conservateurs sont prêts à faire pour empêcher M. Viersen
de témoigner pendant une heure. Ce n’est pourtant pas comme s’il
devait passer des semaines à se faire malmener ici. M. Fortin a rai‐
son. Il fait beaucoup de balados, semble‑t‑il. Je suis sûr qu’on l’a
empêché récemment de faire des balados et de crier haut et fort ce
qu'il pense. C’est très bien. C’est pourquoi nous sommes ici. Nous
parlons de ce en quoi nous croyons. Cependant, il est choquant d’u‐
tiliser les témoignages de victimes pour empêcher Arnold Viersen
de venir témoigner.

Nous aurions déjà pu entamer notre étude de ce projet de loi.
Nous pourrions faire venir M. Viersen plus tard. Il se passe peut-
être des choses. Nous pourrons le faire venir plus tard, à la fin de la
journée. D'après sa page Facebook, il était à la chasse la semaine
dernière. Il n’est pas occupé, alors pourquoi n’est‑il pas ici? C’est
important pour lui. Je le sais. Je l’entends parler de dossiers comme
celui‑là depuis 2015. Pendant neuf ans, il a cherché à le faire. Cela
vient probablement du bureau du leader, parce qu’il faut être orga‐
nisé pour faire de l’obstruction pendant plusieurs réunions. Pour‐
tant, ses collègues continuent d’empêcher sa venue.

Soit dit en passant, j’espère que, lorsque la Loi sur les préjudices
en ligne sera présentée, il y aura la même volonté d’écouter les vic‐
times. Je doute que ce soit le cas. Je prédis que les gens d'en face
feront de l’obstruction systématique quand la question sera soule‐
vée.

J’ai essayé de présenter une motion pour obtenir le consentement
unanime afin de faire avancer cette étude plus rapidement. Cela a
été refusé. J’ai fait parvenir un amendement au greffier. Je propose‐
rai un amendement à la motion à la fin.

Voici comment se lit cette motion:
Que le Comité demande une prolongation de 30 jours de séance de la période
d’étude du projet de loi C‑270,

L’amendement est le suivant:
et que le Comité invite le ministre de la Justice à comparaître pendant une heure
au sujet du Budget supplémentaire des dépenses (B) et réinvite Arnold Viersen à
comparaître au sujet du projet de loi C‑270.

Je pense que c’est raisonnable. Mettons-nous au travail. Faisons
venir M. Viersen. Faisons venir le ministre. Faisons notre travail. Je
pense que M. Fortin a raison. Faisons ce pour quoi nous sommes
ici. Aidons les victimes. Faisons avancer les choses. Je sais que
M. Brock est ébranlé à l'idée que des questions soient posées à
M. Viersen en dehors de certaines balises. Je ne crois pas avoir ja‐
mais vu un ministre comparaître au sujet du budget des dépenses
pour répondre à des questions portant sur le budget des dépenses,
mais faisons avancer les choses. Faisons ce que le Comité est censé
faire. Mettons-nous au travail. Étudions la question et faisons venir
le ministre. Vous pourrez lui demander ce que vous voulez sur
n’importe quel sujet, comme vous en avez le droit. Faisons cela.

Merci.
La présidente: Monsieur Bittle, pouvez-vous confirmer de nou‐

veau ce que vous demandez?
M. Chris Bittle: Je demande un ajout. L’amendement apparaît à

la fin de la motion, c'est‑à‑dire « et que le Comité invite le ministre
de la Justice à comparaître pendant une heure au sujet du Budget

supplémentaire des dépenses (B) et réinvite Arnold Viersen à com‐
paraître au sujet du projet de loi C‑270 ».

Je l’ai fait parvenir au greffier.
Mme Laila Goodridge: Pouvons-nous voir cela par écrit, ma‐

dame la présidente?
La présidente: Oui.

Je vais suspendre la séance pendant quelques minutes.

Merci.
● (28125)

_____________________(Pause)_____________________

● (28130)

La présidente: Chers collègues, le texte a été envoyé par cour‐
riel. L’avez-vous lu?

Pouvez-vous le confirmer, s’il vous plaît? Je vais attendre encore
une minute, si vous voulez.

Monsieur Bittle, demandez-vous le consentement unanime?
M. Chris Bittle: Si c’est le cas, je m'en réjouis.

Nous pouvons simplement nous arrêter de parler et passer au
vote. Je pense que ce serait la façon la plus simple, mais je doute
qu’il y ait consentement unanime à ce sujet.

La présidente: Je vois Mme Ferreri qui demande la parole.

Je crois que c'est aussi le cas de M. MacGregor, mais veuillez
commencer, madame Ferreri.

Mme Michelle Ferreri: Merci, madame la présidente.

La conversation est intéressante. Nous siégeons au comité de la
justice, et nos collègues ont fait le point sur la situation. M. Brock a
longuement parlé, il a lu les témoignages des victimes pour le
compte rendu, et je crois que c’est la raison pour laquelle nous
sommes tous ici. Je voulais vraiment parler de certaines des statis‐
tiques très troublantes qui ont augmenté depuis que notre premier
ministre actuel est arrivé au pouvoir.

Je dirais aux parents qui nous regardent à la maison et qui ne
sauraient pas ce qu’est la sextorsion qu'ils devraient en parler en fa‐
mille. Nos enfants utilisent des téléphones cellulaires à une fré‐
quence jamais vue auparavant. Bon nombre de nos enfants seront
considérés comme les cobayes d’une génération, et nous ne
connaissons pas vraiment les conséquences de leurs habitudes.

La sextorsion, pour les gens qui ne le savent pas, c’est quand une
personne avec qui on est en contact en ligne vous réclame une pho‐
to provocatrice.

La présidente: Madame Ferreri, puis‑je vous interrompre?

Pour que ce soit bien clair, parlez-vous de l’amendement?
Mme Michelle Ferreri: Oui, bien sûr. Évidemment, l’amende‐

ment...

Une voix: La motion.
Mme Michelle Ferreri: Oui.
La présidente: Je pose la question parce que M. Bittle a toujours

la parole.
M. Chris Bittle: Non, j’ai terminé.
La présidente: Vous avez terminé? D’accord.
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Je suppose que vous étiez le prochain sur la liste de toute façon,
alors...

Mme Michelle Ferreri: C’est exact. C’est ce que je pensais que
nous faisions.

M. Damien Kurek: J’invoque le Règlement.

Le président: Allez‑y, monsieur Kurek.
M. Damien Kurek: Merci beaucoup, madame la présidente. Je

suis heureux d’être de retour au comité de la justice.

Dites-moi, avez-vous entamé une nouvelle liste d’intervenants,
ou est‑ce la suite de la liste précédente?

La présidente: De toute façon, Mme Ferreri était la prochaine
sur la liste. Qu’elle parle de la motion ou de la liste, c'était à elle de
toute façon. Je ne sais pas exactement de quoi elle parle, mais...

M. Jamil Jivani: Devons-nous nous ajouter à la nouvelle liste
tout de suite?

La présidente: Je pense que nous allons continuer avec la liste
actuelle.

Madame Ferreri, vous avez déjà la parole, puis ce sera au tour de
M. Jivani.

M. Damien Kurek: Avant que mon collègue n’intervienne de
nouveau, j’aimerais moi aussi être ajouté à cette liste.

La présidente: J’ai ajouté votre nom et celui de Mme Goo‐
dridge.

Mme Michelle Ferreri: Merci, madame la présidente.

Comme je le disais, que faisons-nous ici aujourd’hui? Eh bien,
nous parlons d’un projet de loi, puis d’un amendement qui a été
proposé. Le projet de loi C‑270 est particulièrement nécessaire. Il
s’agit d’une loi modifiant le Code criminel dans le cas du matériel
pornographique. Au début, je parlais de sextorsion. Pour beaucoup
de parents, ce genre de conversation est à avoir en famille, mais il
est important que nous sachions de quoi il s’agit.

Qu’est‑ce que la sextorsion? Eh bien, la sextorsion se produit
entre internautes par le biais d’une application. Il peut s’agir de
Snapchat, d’Instagram ou d’un grand nombre d’applications que les
enfants et les adultes utilisent quotidiennement, mais, de toute évi‐
dence, c’est une autre histoire quand cela concerne des mineurs.
L'extorsion concerne l'échange ou la demande d’images intimes. La
personne donne son accord, et envoie l’information. La photo ou la
vidéo, ou quoi que ce soit d’autre, est ensuite utilisée pour extor‐
quer celle ou celui qui l'a envoyée. On lui demande de l’argent.

La présidente: Madame Ferreri, permettez-moi d’apporter
quelques précisions.

Nous parlons de l’amendement. Je crois que l’amendement a été
envoyé à tout le monde. Il porte sur l'envoi d'une nouvelle invita‐
tion au ministre pour qu'il comparaisse au sujet du budget supplé‐
mentaire des dépenses.

M. Damien Kurek: J’invoque le Règlement.
La présidente: J'ai maintenant les noms de M. MacGregor et de

M. Kurek sur ma liste, et je suppose, si nous sommes...
M. Alistair MacGregor: Désolé. Je ne veux pas qu’on m’ajoute.

Je n’ai rien à dire.
La présidente: Vous ne voulez pas être ajouté? Fabuleux.

Monsieur Kurek, vous aurez la parole après Mme Ferreri.

Puis‑je conclure sur le sous-amendement avant de revenir à
l’amendement principal?

Mme Laila Goodridge: J’invoque le Règlement.
La présidente: Allez‑y, madame Goodridge.
Mme Laila Goodridge: Madame la présidente, je crois que nous

en étions en fait au rappel au Règlement de mon collègue, M. Ku‐
rek, il y a quelques minutes. Il s’agissait de préciser l’ordre des in‐
terventions et déterminer si nous devions rétablir la liste des inter‐
venants, puisque nous discutons de l’amendement proposé par
M. Bittle. Je peux comprendre qu’il règne une certaine confusion.
Je crois que ma collègue, Mme Ferreri, parle précisément de
l’amendement proposé par M. Bittle. Comme vous le savez, les co‐
mités ont une grande latitude pour revenir aux arguments soulevés.
Cela est directement lié à l’article en question.

J’aimerais que vous nous précisiez une chose. Nous parlons de
l’amendement. Vous avez dit tout à l’heure que l’ordre d’interven‐
tion d’avant l’amendement allait être adopté. Ce n'est plus le cas?
Je suis très confuse.

La présidente: D’accord.

Mme Ferreri parle de l’amendement. Quand nous en aurons ter‐
miné avec l’amendement, la députée se retrouvera sur la liste en
tant que première intervenante sur la motion principale.

Après Mme Ferreri, au sujet de l’amendement lui-même, nous
n’avons que M. Kurek. Il n'y a personne d’autre.

Mme Laila Goodridge: D’accord.
La présidente: Ensuite, nous avons tous les autres sur tout le

reste.
M. Jamil Jivani: Madame la présidente, j’aimerais être ajouté à

la liste des intervenants.
La présidente: Vous aimeriez être ajouté à la liste au sujet de

l’amendement, tout comme Mme Goodridge.

Merci.

Madame Ferreri, allez‑y.
Mme Michelle Ferreri: Madame la présidente, j’aimerais ap‐

porter une précision à l'intention des personnes qui suivent nos dé‐
bats.

Nous avons été saisis d’une motion:
Que le Comité demande une prolongation de 30 jours de séance de la période
d’étude du projet de loi C‑270.

L’amendement proposé consiste à ajouter « et que le Comité in‐
vite le ministre de la Justice à comparaître pendant une heure au su‐
jet du Budget supplémentaire des dépenses (B) et réinvite Arnold
Viersen à comparaître au sujet du projet de loi C‑270 ».

Nous parlons donc de cet amendement. Nous débattons d’un
amendement qui a été proposé. Cependant, en demandant à un mi‐
nistre de venir nous parler du budget supplémentaire des dépenses,
nous ouvrons considérablement le champ des possibles quant au
genre de discussion envisageable.

Nous sommes le comité de la justice. Comme vous pouvez
l’imaginer, pas une seule personne, pas un seul Canadien qui suit
nos débats n’a pas constaté les effets de l’augmentation de la crimi‐
nalité après neuf ans de règne du premier ministre... Nous en
sommes à maintenant demander aux libéraux, au NPD et au Bloc
de vraiment plonger dans la crise que traverse notre pays.
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J’ai évidemment beaucoup de choses à dire en ma qualité de
porte-parole des familles, des enfants et des questions sur le déve‐
loppement social. Il s'agit là d’une des répercussions les plus im‐
portantes pour les familles à l'échelle du pays. La sécurité publique
devrait être là pour tout le monde, mais ce n’est pas le cas.

Là d'où je viens, à Peterborough, les gens ont l’impression qu’il
est quotidiennement question dans la presse d’attaques au couteau
ou de fusillades dans ce qui était autrefois une ville endormie où il
faisait bon vivre. C’est de cela dont nous devons discuter ici. Com‐
ment améliorer la situation? C’est la raison d’être des comités. On
ne peut pas corriger un problème si on ne le reconnaît pas.

À ce comité, nous sommes chargés d'informer, de recueillir l'avis
des experts et d’avoir des discussions vraiment difficiles sur ce qui
se passe.

Situons le tout dans le contexte des données disponibles. Nul
n'ignore l'insécurité croissante qui règne au Canada après neuf an‐
nées passées sous la houlette de Justin Trudeau, c'est de notoriété
publique. C’est un fait. Le nombre total d’agressions sexuelles a
augmenté de 75 %. Les infractions sexuelles contre les enfants ont
augmenté de 119 %. Les séquestrations ou enlèvements ont aug‐
menté de 11 %. Les communications indécentes et harcelantes ont
augmenté de 86,4 %. La distribution non consensuelle d’images in‐
times a augmenté de 801 %.

M. James Maloney: J’invoque le Règlement, madame la prési‐
dente.

La motion et cet amendement ne concernent que l’établissement
du calendrier, et les commentaires de ma collègue d’en face n’ont
rien à voir avec cela, alors je suggère que, à moins qu’elle n'ait
vraiment quelque chose...

Mme Michelle Ferreri: Madame la présidente...
M. James Maloney: ... à dire à propos de l’horaire, que nous

passions à autre chose.
Mme Michelle Ferreri: Madame la présidente, c’est...
M. James Maloney: De plus, je lui demande d’avoir la courtoi‐

sie d’attendre que j’aie terminé pour parler.
Mme Michelle Ferreri: Ce n’est pas un rappel au Règlement,

madame la présidente.
M. James Maloney: Permettez-moi de terminer.

Je pense qu’il s’agit ici d’une question d’horaire. Il ne s’agit pas
du bien-fondé du projet de loi. Il ne s’agit pas de savoir ce que le
ministre peut dire ou ne pas dire ou ce qu’on peut lui demander ou
ne pas lui demander quand il comparaîtra. Je vous serais reconnais‐
sant de vous en tenir à cela.

Merci.
Mme Michelle Ferreri: Merci, madame la présidente.

Encore une fois, je l’ai déjà dit, mais de toute évidence, le député
n’écoutait pas, ce qui est assez normal. Si vous ajoutez la possibili‐
té de faire venir un ministre, vous ajoutez la possibilité de discuter
du budget supplémentaire des dépenses et de tout ce qui relève du
comité de la justice. Il n’est pas étonnant que le député ait voulu
m’interrompre quand j’ai dit qu’après neuf ans de gouvernement, la
distribution non consensuelle d’images intimes a augmenté de
801 %. C’est pourquoi il a voulu m'interrompre, madame la prési‐
dente.

Je veux revenir à ce que nous disions au sujet de nos enfants et
de leur sécurité.

Tout à l'heure, j’ai commencé en parlant de la sextorsion. J’es‐
père que beaucoup de gens ayant entendu ce terme n’ont jamais vé‐
cu cette expérience, mais si vous avez des enfants à la maison, vous
savez qu’ils passent leur temps sur leur téléphone cellulaire. Les
enfants ont des téléphones cellulaires de plus en plus jeunes.

Depuis neuf ans que Justin Trudeau est au pouvoir, la sextorsion
a augmenté de près de 3 500 %. Je dis bien 3 500 %. En 2015, envi‐
ron 65 cas avaient été signalés. En 2023, on était passé à plus de
2 500 cas. Ce ne sont pas seulement des chiffres sur un bout de pa‐
pier. Ce sont de jeunes enfants qui sont en train de mourir. Ils se
suicident à cause de ces statistiques scandaleuses.

La sextorsion présente de multiples visages. Il peut s’agir
d’échanges entre deux personnes en ligne, l’une d'elles réclamant
des images intimes, sous la forme d'une vidéo ou d'une photo. En‐
suite, si la personne piégée ne cède pas au chantage financier, ses
images sont distribuées en ligne. Il y a aussi des réseaux criminels
très importants. Nous avons...

La présidente: Madame Ferreri, je vais suspendre la séance pen‐
dant quelques minutes. Je dois m'entretenir avec le greffier d’un
certain nombre de choses...

Mme Michelle Ferreri: D’accord.
La présidente: ... qui se produisent actuellement. Accordez-nous

quelques petites minutes.

● (28140)
_____________________(Pause)_____________________

● (28150)

La présidente: J'invite les membres à reprendre leur place.

Après avoir parlé avec le greffier et lu la procédure, je déclare
que l’amendement à la motion, tel qu’il a été présenté, est irrece‐
vable parce qu’il n’a rien à voir avec la motion principale.

Je vais revenir à vous, monsieur Bittle. Je n’ai pas besoin
d’autres rappels au Règlement, à moins que vous n’ayez vraiment
besoin de le faire. Cependant, je dois dire que ce que vous proposez
est irrecevable.

Je vais vous laisser poursuivre, parce que vous aviez la parole.
M. Chris Bittle: Merci beaucoup, madame la présidente.

Encore une fois, il est très clair que les conservateurs feront
n’importe quoi pour empêcher M. Viersen de venir témoigner. Ils
sont même gênés par ce qu’il pourrait dire. Ce n’est pas qu’ils...

Mme Laila Goodridge: J’invoque le Règlement.
La présidente: Oui, madame Goodridge.
Mme Laila Goodridge: Madame la présidente, je pense qu’il

vaut la peine de souligner que le gouvernement et M. Bittle, qui est
membre du Parti libéral au pouvoir, étaient incapables de proposer
un amendement acceptable. Malgré tout le pouvoir dont il dispose,
le gouvernement du Canada n’est pas parvenu à produire un amen‐
dement acceptable, dans le format approprié.

La présidente: Ce n’est pas un rappel au Règlement.

Monsieur Bittle, allez‑y.
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M. Chris Bittle: C’est de l’hypocrisie pure et simple, madame la
présidente, car les rappels au Règlement sont répétés de l’autre cô‐
té. Mme Goodridge nous interrompt sans se rendre compte de l'iro‐
nie de la chose.

Je vais continuer.

Encore une fois, il est clair que les conservateurs n’ont pas l’in‐
tention de laisser M. Viersen venir témoigner. Ce n’est pas comme
s’ils avaient manqué de temps pour le préparer. Ils ont eu des se‐
maines pour le faire. Ils auraient pu consacrer leurs heures de pa‐
labres pour le préparer. Quand je pratiquais le droit, nous prépa‐
rions les témoins avant leurs comparutions. Eux, ne s'estiment
même pas capables d'y parvenir. Ils ne nous tiennent pas en haute
opinion, mais ils nous croient capables de dominer M. Viersen et lui
faire dire certaines choses. Ils ont peu confiance en lui. Ils pensent
que nous allons le mettre à mal. Je suppose que lui est prêt à faire
des révélations. Dans le balado de M. Erskine-Smith, on entend
M. Viersen lâcher facilement le bout de gras. Je suis surpris qu’il ait
participé à ce balado. Encore une fois, les conservateurs ont eu des
semaines pour le préparer. Certes, il était à la chasse cette semaine
et il ne lui aurait pas été possible de passer une heure ou deux à se
préparer.

Les conservateurs parlent avec éloquence de leurs soucis pour les
victimes, mais quand vient le temps de joindre le geste à la parole,
ils préfèrent passer des semaines à empêcher quelqu’un de témoi‐
gner plutôt que de le préparer pour que nous puissions commencer
cette étude. Nous, nous sommes prêts depuis des semaines. Nous
aurions pu entamer l'étude. Nous aurions peut-être pu convenir que
nous n'avions pas à entendre le député au tout début de nos travaux.
Il aurait pu fermer la marche. J’ai déjà vu des ministres comparaître
en dernier. Il n’y avait pas cette volonté chez les conservateurs. Ils
ont préféré laisser le champ libre à leurs porte-parole vedettes et
voir le whip lire les déclarations des victimes qu'on aurait pu en‐
tendre si elles avaient été prêtes à témoigner devant le Comité. J’ai
entendu des témoignages semblables quand nous avons étudié la
question d'Hockey Canada. Tous les partis se sont réunis et ont re‐
connu que c'est ce qu'il fallait faire, conformément au souhait des
Canadiens. 

De toute évidence, les députés conservateurs ont tellement peur
qu'Arnold Viersen vienne témoigner qu’ils sont prêts à se succéder
des heures durant au micro pour nous lire des centaines de pages de
documents. M. Brock s’est vanté d’avoir des centaines de pages
qu’il pouvait lire sans interruption avant de devoir assister à un
autre événement. Je suis sûr que son classeur a été distribué à
d’autres personnes.

Mme Laila Goodridge: J’invoque le Règlement.

La présidente: Oui, madame, allez‑y au sujet de votre rappel au
Règlement.

Mme Laila Goodridge: Madame la présidente, ils ne sont pas
autorisés à commenter le fait que quelqu’un participe ou non aux
débats. C’est très semblable aux règles de la Chambre.

La présidente: Comme la séance est publique, tout le monde
voit qui intervient au Comité.

M. Chris Bittle: Nous ne sommes pas à la Chambre.

La présidente: Monsieur Bittle, vous avez la parole.

M. Chris Bittle: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je pense que l'angle de prise de vue de la caméra de Mme Goo‐
dridge nous a permis de voir quels députés sont présents ou absents.
Je n’attirerai pas votre attention là‑dessus.

C'est lui qui a dit ce qu’il allait faire. Nous pourrions confirmer
dans les transcriptions le fait qu'il a indiqué se rendre à un autre co‐
mité. C'est ce qu'il a dit. Il a attiré l’attention sur sa présence et son
absence. Il va faire plus de travail.

Je vais passer à autre chose.

Encore une fois, l’embarras que suscite la comparution de
M. Viersen est choquant. Les conservateurs ont tellement peur de
ce que ce député pourrait dire qu’ils ne peuvent même pas se prépa‐
rer en vue de son témoignage. En fin de compte, il apparaît claire‐
ment qu’ils sont prêts à passer toute la nuit et toute la journée de
demain pour empêcher son témoignage. Ils se croient victorieux
parce qu'ils peuvent parler pendant des heures pour empêcher les
témoins de témoigner et M. Viersen de venir au Comité.

J’espère qu’il y aura consentement unanime à l’égard de la mo‐
tion qui dit ceci: « ... que le Comité invite le ministre de la Justice à
comparaître pendant une heure au sujet du Budget supplémentaire
des dépenses (B), et... »

Mme Laila Goodridge: J’invoque le Règlement.
M. Chris Bittle: Sérieusement?
Mme Laila Goodridge: Vous allez voir que c’est tout à fait per‐

tinent, madame la présidente.
La présidente: Mme Goodridge invoque le Règlement.
Mme Laila Goodridge: Nous sommes en train de débattre d’une

motion, et vous ne pouvez pas simplement en proposer une autre...
M. Chris Bittle: Je suis en train de demander le consentement

unanime.
Mme Laila Goodridge: Non. Vous ne pouvez pas...
M. Chris Bittle: Bien sûr que oui.
La présidente: Que diriez-vous d’adresser vos observations à la

présidence?

Madame Goodridge, veuillez poursuivre.
Mme Laila Goodridge: Madame la présidente, je crois que le

processus est faussé, parce que vous pouvez proposer un amende‐
ment à une motion, mais comme nous sommes déjà saisis d’une
motion, alors je crois que les propos de M. Bittle sont encore une
fois irrecevables.

M. Chris Bittle: Sur le même rappel au Règlement...
La présidente: Monsieur Bittle, je vais vous entendre à ce sujet,

puis je prendrai une minute pour l’examiner.
Mme Laila Goodridge: Vous pourriez peut-être consulter le

greffier.
La présidente: Allez‑y, monsieur Bittle.
M. Chris Bittle: Le Comité peut faire ce qu’il veut par consente‐

ment unanime.

Je n’avais même pas terminé ma motion quand Mme Goodridge
m’a interrompu. Elle prétend être une experte des affaires parle‐
mentaires, et si elle m’a donné des leçons aujourd’hui, elle n'a
même pas voulu me laisser présenter ma motion. Le Comité peut
faire tout ce qu'il veut dès qu'il y a consentement unanime, et c'est
ce que j’ai demandé.
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La présidente: Monsieur Bittle, vous avez raison. Le Comité
peut, avec le consentement unanime de ses membres, s’entendre sur
cette motion.

M. Chris Bittle: C’est une motion distincte. Je demande quelque
chose de différent.

Mme Laila Goodridge: Non...
M. Chris Bittle: Madame la présidente, si Mme Goodridge veut

bien me laisser terminer, nous pourrons y arriver, et je pense qu’elle
pourrait même aimer la motion et accorder le consentement una‐
nime, alors encore une fois...

La présidente: Pouvons-nous l’entendre, s’il vous plaît?
M. Chris Bittle: J’aimerais bien, madame la présidente. Merci

beaucoup.

Je sais que les conservateurs vont encore m’interrompre pour
m'empêcher de parler de quoi que ce soit, mais je crois que si vous
en faites la demande, vous constaterez que la motion que je vais lire
fait l'unanimité:

Que le Comité invite le ministre de la Justice à comparaître pendant une heure
au sujet du Budget supplémentaire des dépenses (B) et que la séance soit levée.

Mme Laila Goodridge: Pouvons-nous l’avoir par écrit, madame
la présidente?

M. Chris Bittle: Soyons sérieux, ça tient sur une ligne. J’aban‐
donne.

La présidente: En tant que présidente, je demande le consente‐
ment unanime du Comité.

M. Alistair MacGregor: La question est de savoir s'il y a
consentement unanime au sujet de la motion?

La présidente: Oui. Y a‑t‑il consentement unanime au sujet de
la motion?

Je vois qu’il y a consentement unanime.

(La motion est adoptée.)
La présidente: Je suppose que nous avons fait beaucoup de

choses, mais cela ne cesse de m’étonner.

Merci beaucoup, chers collègues. Bonne soirée.

La séance est levée.
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